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quintaux de céréales (toutes
espèces confondues) ont été
collectés à Blida depuis le
début de la présente  cam-
pagne moissons- battages.

105.630 4 1.400
tonnes de kif traité ont été
saisies par les  services de la
sûreté de wilaya d’Ouargla
au cours du premier semes-
tre 2013.

interventions, sanctionnées
par l’établissement de 263
procès-verbaux, ont été effec-
tuées à travers la wilaya de
Tizi-Ouzou durant cette pre-
mière décade du Ramadhan
par les brigades de contrôle
de la qualité.
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"Henri Alleg, était pour les Algériens un compagnon de lutte qui s'est
rangé, par son combat et son courage, du côté de la justice et des

justes. 
Par son action et son engagement aux côtés des Algériens en lutte

pour le recouvrement de leur dignité et de leur indépendance
nationale, Henri Alleg aura été plus qu'un frère de combat ou un

compagnon de lutte mais aussi véritablement l'homme d'honneur qui,
au péril de sa vie, s'est tenu du côté de  la justice et des justes."

Khalida Toumi :

Un CHU pour Ouargla

Les familles blidéennes se rendent en masse, en ces
soirées de Ramadhan, vers l’esplanade du complexe
sportif Mustapha-Tchaker pour y assister à des spectacles
animés par des troupes de théâtres professionnels, des
clowns et autres artistes, dans un décor purement tradi-
tionnel auréolé d’une kheïma installée à cet effet. Ces
soirées qui se poursuivent jusqu’au 27e jour du mois sacré
comprennent également des jeux et concours pour
enfants, dont les lauréats recevront des cadeaux lors de la
soirée de clôture, selon les organisateurs. Pour les nom-
breuses familles croisées sur place, il s’agit "d'une anima-
tion d’un nouveau genre dans la ville des Roses qui mérite
d’être encouragée, d’autant qu’elle cible essentiellement
les enfants". Les membres de la troupe Forsane el-masrah
(Cavaliers du théâtre), qui assurent l’animation des
soirées, se disent, quant à eux, "contents" de leur partici-
pation, estimant que leur credo est de semer la joie et la
distraction chez les enfants et leurs parents". 
A peine une heure après la rupture du jeûne, les familles
commencent à affluer vers l’esplanade qui fait face à la
piscine semi-olympique afin de réserver leurs places,
surtout que leurs enfants se sont déjà habitués à une
ambiance particulière.  "C’est ce genre d’initiatives que
nous cherchons. Cela permet à toute la famille de profiter

des veillées du Ramadhan, à ciel ouvert, et aux enfants de
savourer leurs vacances scolaires", affirment des pères de
familles, se félicitant également des "excellentes condi-
tions d’organisation et de la présence des services de
sécurité et de la Protection civile sur les lieux".

Les ministres de la Santé, de la Population et de la
Réforme hospitalière, et de l’Enseignement supérieur et de
la Recherche scientifique, Abdelaziz Ziari et Rachid
Harraoubia respectivement, ont estimé, dimanche à
Ouargla, que les conditions étaient réunies pour la créa-
tion d’un centre hospitalo-universitaire (CHU) dans la
wilaya.          
S’exprimant lors d’une visite de travail au chef-lieu de
cette wilaya du Sud-est, MM. Ziari et Harraoubia ont
indiqué être parvenus à cette conclusion sur la base de la
visite d’une série de structures de santé à Ouargla, qui
''offrent les conditions nécessaires'' à la création d’un CHU
et susceptibles d’en constituer l’ossature.      
Ils ont, à cette occasion, rappelé la décision de création
d’une faculté de médecine à Ouargla, prise par le Président
de la république sur décret N°-13-100 du 14 mars 2013. 
Ils ont, en outre, souligné l’impact attendu de la mise en
place de ce type d’établissement hospitalo-universitaire en
matière d’offre de ''prestations de santé de qualité'' dans
la région, sachant, expliquent-ils, que le futur CHU sera
doté d’un encadrement humain spécialisé, dont des pro-

fesseurs de médecine et des maîtres-assistants de haut
niveau, et qui sera également pourvu d’un plateau tech-
nique moderne et sophistiqué.

La wilaya de Souk-Ahras accueillera "en octobre prochain"
une caravane médicale qui effectuera des interventions
chirurgicales gracieuses aux malades sans ressources, a

appris l’APS, dimanche, auprès de l’association nationale
El-Ihsane SOS 3e âge en détresse, initiatrice de cette
action. Selon le secrétaire général de l’association, Tayeb
Bitar, qui a pris part à une action de solidarité au profit des
nécessiteux dans les communes frontalières de Lemrahna
et Sidi Fradj, la caravane médicale sera animée par des
médecins volontaires pour apporter des soins aux
malades des régions enclavées ou privées de moyens de
transport. La caravane médicale qui séjournera une
semaine dans la wilaya de Souk-Ahras organisera, en
coordination avec les directions de la Santé et de l’Action
sociale, des déplacements dans des hôpitaux pour des
consultations et des interventions chirurgicales dans les
spécialités de l’ophtalmologie, de l’orthopédie, de la neu-
rochirurgie et autres. Cette caravane médicale s’est déjà
rendue dans les wilayas d’Adrar,  Naâma, Tamanrasset et
M’sila où 60 interventions chirurgicales ont été effectuées. 
L’objectif de cette caravane est de rapprocher la médecine
des citoyens des régions isolées de l’intérieur du pays et
des wilayas du Grand Sud, souvent confrontés aux
grandes distances.

Une caravane médicale pour les communes de Souk-Ahras en automne prochain

Kheïma et soirées familiales au complexe sportif Mustapha-Tchaker de Blida
La troublante histoire de lucy

Johson, disparue pendant 52 ans
avant de réapparaître

Lucy Johnson est sortie des limbes.
Retrouvée un demi-siècle après sa dis-
parition à Vancouver, la Canadienne de 77
ans a pu être localisée grâce aux efforts
de la police conjoints aux recherches de
sa propre fille. Histoire de retrouvailles
insolites avec une mère laissée pour
morte, d'un paradoxal "timing parfait". La
dernière fois que Lucy Johnson avait été
aperçue, c'était en 1961, par l'un de ses
voisins de la banlieue de Vancouver.
Pourtant, sa disparition n'a été déclarée
que quatre ans plus tard par son époux,
Marvin Johnson. Etant donnée l'impor-
tance de cet intervalle, ce dernier a été
soupçonné d'avoir tout simplement tué sa
femme alors âgée de 25 ans. Le jardin a
été fouillé, tout a été inspecté mais rien
n'a permis d'inculper Marvin Johnson,
d'ailleurs décédé à la fin des années 1990.
Le dossier Lucy Johnson a donc été
fermé, les recherches abandonnées et elle
a été littéralement laissée pour morte 

Découverte exceptionnelle pour une
procédure de routine  

Toutefois, en juin dernier, la Gendarmerie
Royale du Canada (GRC, police fédérale)
rouvre le dossier suite à une procédure de
routine qui vise à faire un bilan sur les
affaires de personnes disparues. Dans le
même temps, sa fille Linda Evans, âgée
de seulement 8 ans lorsque sa mère dis-
paraît, décide de reprendre ses recherch-
es. Elle publie alors une photo de sa mère
ainsi qu'une description de son profil
dans le Surrey Leader, un hebdomadaire
local de Colombie-Britannique contenant
une rubrique "Les disparus du mois",
tenue par la GRC. Voulant pousser ses
recherches au plus loin, Linda Evans met
une annonce dans le Yukon News, un
journal du nord de la Colombie-
Britannique dont sa mère est originaire.
Quelque temps après, la Gendarmerie
Royale du Canada reçoit un appel improb-
able. Une femme prétendant être la fille
de Lucy Johnson, inconnue de Linda,
donne sa localisation exacte et décrit pré-
cisément sa vie actuelle.  

Avec une vie de retard, "le timing
était parfait"

Lucy Johnson se trouvait donc dans le ter-
ritoire de Yukon, à 2.000 kilomètres de sa
première fille. Elle vivait tout simplement
plus loin, s'étant créée une autre famille
avec pas moins de quatre nouveaux
enfants. Les enquêteurs ignorent encore
les motifs de cette fugue ainsi que ce qui
est arrivé à Lucy Johnson durant ces 52
années d'évaporation. "Elle va sans doute
devoir donner des explications à sa
famille", déclare Bert Paquet, porte-parole
de la GRC, à l'AFP. Perspicace.  "Les
étoiles se sont alignées, le timing était
parfait", a-t-il d'ailleurs commenté pour
CBS News. Grâce à la concordance
incroyable entre les enquêtes de la GRC et
celles de Linda Evans, cette dernière a
donc été mise en contact avec une belle-
soeur dont elle a ignoré l'existence pen-
dant de longues décennies. "J'espère
juste pouvoir faire partie de sa vie, je la
serrerai dans mes bras en espérant que
les mots me viennent facilement", a
déclaré une Linda Evans soulagée que sa
chasse après le fantôme de sa mère ait
permis de la retrouver en chair et en os



Dans  le  procès du crapuleux
double crime des deux
enfants  Brahim et   Haroun,
qui a  bouleversé  toute
l’Algérie  au mois de mars
dernier, le verdict, qui est
tombé en fin d’après-midi
d’avant-hier, n’a pas été une
surprise  pour l’opinion
publique.  

PAR KAMAL HAMED

L
a condamnation  par le tribunal
criminel de Constantine des deux
assassins des petits Haroun
(10ans) et  Brahim (9ans) à la
peine capitale était  plutôt, en

effet,  fort attendu par l’opinion  publique
nationale et ce, eu égard à  la vague
d’indignation soulevée  par  ce double
crime, non seulement  à Constantine,
mais également dans l’ensemble du pays.
Un troisième individu, Bilel Zehaf (27
ans), poursuivi pour n’avoir pas alerté  les
services de sécurité alors qu’il était au fait
de l’enlèvement, a écopé d’une peine  de
dix ans d’emprisonnement et d’une priva-

tion de ses droits civiques durant une  péri-
ode de 5 années après sa libération.
L’opinion  publique nationale  est  cer-
tainement  satisfaite de cette peine puisque
elle est la plus lourde possible. Car  tout
autre peine aurait été considérant comme
«légère» par rapport à la gravité du dou-
ble crime qui a  provoqué  une forte  indig-
nation et  réprobation à Constantine et

dans tout le pays. Par conséquent, il n’est
pas dit que les Algériens  ne vont pas
réclamer l’application de cette peine  de
mort.  Il faut dire que cet odieux crime,
pour rappel,   a dans le sens d’une reven-
dication exigeant la nécessité d’appliquer
la peine de mort pour les auteurs de ce type
d’assassinats crapuleux où des enfants sont
victimes.  A l’époque des faits, soit au
printemps  dernier, plusieurs affaires d’en-
lèvements et d’assassinats d’enfants ont
créé un véritable climat de psychose pous-
sant les parents à redoubler de vigilance
pour préserver la quiétude de  leurs enfants.
Certains parents, de peur pour leurs
enfants,  ont carrément décidé de ne pas les
envoyer à l’école, à  tout le moins
momentanément  jusqu'à y voir plus
clair.    C’est dire  le climat de  l’époque

et c’est dans ce contexte que des voix,  de
plus en plus  nombreuses  chaque jour,  se
sont mises à exiger l’application de la
peine de mort pour   les assassins d’en-
fants. Le débat faisait alors rage entre les
partisans de cette revendication et ses
opposants.  La   polémique a  été relancée.
Des personnalités connues pour être fon-
cièrement pour l’abolition de la peine de
mort dans la législation algérienne  se sont
mises brusquement à plaider en faveur de
l’application de la peine capitale  pour  les
assassins d’enfants.  C’est le cas de Me
Farouk Ksentini, le président de la
Commission nationale consultative de
promotion et de défense des droits de
l’homme,  lequel a,  pourtant, été durant
de longues années  un des chantres de
l’abolition de la peine de mort. « C’est
une peine barbare »,  disait il souvent
dans ses innombrables déclarations. «Je
suis pour l’abolition de la peine de mort
sauf dans certains crimes tels que les
enlèvements d’enfants suivis d’assassi-
nats. Elle doit être prononcée à leur encon-
tre de façon exceptionnelle», a-t-il
soutenu   quelques jours seulement après
la découverte des corps de Brahim et
Haroun et l’arrestation de leurs assassins
présumée. Le gouvernement  aussi s’est
mis de la  partie en promettant de frapper
durement les assassins d’enfants.  Mais  le
gouvernement s’est gardé de dire  s’il irait
jusqu’à l’application de la peine  de mort.
Une peine qui existe dans la légalisation
algérienne, mais qui est suspendue depuis
1993.  Sera-t-elle réactivée pour donner un
châtiment exemplaire aux assassins de
Brahim et  Haroun ? C’est le souhait, à
l’évidence, de l’écrasante majorité des
Algériens.  K . H .
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Pour l’exemple
PAR SORAYA HAKIM

L es deux auteurs des crimes
crapuleux commis sur Brahim
et Haroun, deux enfants rési-

dant à la Nouvelle ville de Ali
Mendjeli  ont été condamnés à la
peine capitale. La population de
Constantine n’en attendait pas moins
, de voir les deux assassins con-
damnés à la peine
de mort. Depuis le
début de l’année
2013, l’Algérie
vivait au rythme
des rapts d’en-
fants. En 2012,
une dizaine d’en-
fants ont été
assassinés malgré
la mobilisation
citoyenne mais la
justice a fait
preuve d’indul-
gence en con-
damnant les auteurs à des peines
minimes au regard du fait odieux et
criminel. L’enlèvement et l’assassinat
de Brahim et Haroun ont mis le feu
aux poudres, la société civile, le
réseau NADA, La FOREM  ont exigé
que les crimes soient punis sévère-
ment et ont réclamé  que l’on rétab-
lisse la peine de mort pour les
auteurs de rapts et d’assassinats.
d’enfants. Maitre Ksentini,  président
de la Commission nationale consulta-
tive de promotion et de protection
des droits de l’Homme (CNCPPDH),

qui malgré tout est contre la peine de
mort s’était dit favorable à la peine
capitale prononcée exceptionnelle-
ment dans les cas d’enlèvements
d’enfants suivis d’assassinats.  Dans
le procès  des assassins de Brahim et
Haroun la justice a pris acte. Le ver-
dict est tombé, la peine de mort a été

p r o n o n c é e .
Cependant des
condamnations à
morts ont été
souvent pronon-
cées à l’encontre
de certains terror-
istes sans qu’il
n’y ait eu exécu-
tion ; la dernière
exécution dans
notre pays
remonte à 1993.
Depuis, l’Algérie
songeait  à un

plan pour l’abolition de la peine de
mort. Mais les derniers rapts suivis
d’assassinats ont fait changer  aux
magistrats leur fusil d’épaule et
soutenir la revendication  populaire
de rétablir la peine de mort. Le mes-
sage est bien passé,  la sentence a été
à la hauteur des attentes de la
société. Une peine capitale pour l’ex-
emple , pour «plus jamais çà» nonob-
stant les humanistes et Amnesty
international car comme dit si bien
l’adage : «Nécessité fait loi»

S.H.

L’enlèvement et l’assassinat de Brahim et
Haroun ont mis le feu aux poudres, la société
civile, le réseau NADA, La FOREM  ont exigé

que les crimes soient punis sévèrement et ont
réclamé  que l’on rétablisse la peine de mort

pour les auteurs de rapts et d’assassinats.
d’enfants. Maitre Ksentini,  président de la

Commission nationale consultative de
promotion et de protection des droits de
l’Homme (CNCPPDH), qui malgré tout est

contre la peine de mort s’était dit favorable à la
peine capitale prononcée exceptionnellement
dans les cas d’enlèvements d’enfants suivis

d’assassinats. 

«

»

CRITIQUÉ ET CONTESTÉ PAR DES MEMBRES 
DU BUREAU POLITIQUE DU FLN 

Belayat résiste et riposte
PAR SADEK BELHOCINE 

Q ui est le chef  «légitime» du groupe
parlementaire FLN à l’Assemblée
populaire nationale ? Tahar Khaoua

ou Mohamed Lebid ? Le premier a été
«installé» par l’ex-secrétaire général du
parti, Abdelaziz Belkhadem. Quand au
deuxième, il a été «désigné» par le coordi-
nateur du bureau politique (BP),
Abderrahmane Belayat qui vient de perdre
la confiance de plus de la moitié des mem-
bres du BP et des pas moindres à l’image
de Amar Tou, Rachid Harrouabia, Tayeb
Louh, Leïla Ettayeb et bien d’autres. La
bataille, commencée dans les travées de la
Chambre basse du Parlement, le chef de
groupe Tahar Khaoua avait  nié à Belayat
toute prérogative de nommer ou de dégom-
mer le chef du groupe parlementaire du
FLN et refusé de quitter son poste. «Je
suis toujours le président du groupe par-
lementaire et le seul responsable qui peut
me remplacer est le secrétaire général du
parti dont le poste est vacant», a-t-il affir-
mé. Abderrahmane Belayat  avait insisté et
avait affirmé que le nouveau président du
groupe parlementaire a pris ses fonctions
avec toutes les attributions. La lutte a
connu un répit à la faveur de la clôture de
la session de printemps de l’APN. Le nou-
veau président du groupe parlementaire,
Mohamed Lebid,, avait  affirmé qu'il a
commencé son travail «normalement». La
preuve qu’il a brandie : il avait présidé,
lundi 16 juillet, au bureau du président du
groupe parlementaire, une réunion avec les
députés consacrée à la préparation du pro-
gramme d'action pour le mois de
Ramadhan et le mois d'août prochain.
Donc, cette réunion du chef du groupe par-
lementaire du FLN, Lebid Mohamed avec
les députés de son parti a eu lieu juste
avant la réunion  du BP, tenue samedi
dernier, initié par le chargé de la commu-
nication au sein du parti, Kassa Aïssa. A
l’issue de cette réunion à laquelle ont par-

ticipé neuf membres du BP sur les 14 que
compte cette instance suprême du vieux
parti un document a été signé par les par-
ticipants à ce conclave et dans lequel les
ukases prises par le coordinateur du BP,
Abderrahmane Belayat  ont été tout sim-
plement déclarés caducs du fait, ont-ils
expliqué, que ce dernier a agi d’une
manière unilatérale sans consulter les
autres membres du BP pour prendre ces
décisions. Le premier visé est le chef du
groupe FLN à l’APN, Mohamed Lebid qui
doit sa «désignation» à Belayat.  Au lende-
main de cette rencontre et sans attendre, le
coordinateur du BP réagit à travers un
communiqué rendu public. Il rappelle que
le FLN a désigné et installé dans ses fonc-
tions Mohamed Lebid, chef de groupe par-
lementaire du FLN le 4 juillet 2013 en
présence des membres du BP et un nombre
de présidents de commissions permanentes
au siège de l’APN. Par voie de con-
séquence, il est dit dans le texte signé
Abderrahmane Belayat qu’il n’est permis à
quiconque de parler ou d’agir au nom du
groupe parlementaire à l’intérieur ou à
l’extérieur de l’APN. Avec cette sortie de
Belayat, la bataille au FLN s’élargit à tous
les fronts. Sans SG depuis plus des mois,
un bureau politique qui peine à assurer une
cohésion mise à mal depuis la destitution
de Abdelaziz Belkhadem et revoilà que la
lutte entre les pro et anti-Belkhadem rejail-
lit de nouveau au sein de la Chambre basse
du Parlement. Au fait, nombre d’observa-
teurs de la scène politique nationale s’in-
terrogent. Qui fait quoi au FLN depuis la
destitution de Belkhadem ? Son départ
devait rendre dans son sillage toutes les
instances du FLN caduques. Il n’en fut rien
en raison de deux clans du parti au sein du
comité central de s’entendre sur un candi-
dat «consensuel» pour remplacer l’ex-
SG.La maison FLN prend l’eau de toutes
parts. Elle se dirige tout droit vers un
naufrage qui emportera biens et personnes.
Est-ce le musée qui l’attend ? S .  B .

Les auteurs de l’odieux assassinat de Haroun et de Brahim

S O U S  L A  P L U M E

ASSASSINATS DE BRAHIM ET HAROIUN 

La peine capitale sera-t-elle appliquée ? 
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La facture des importations de véhicules
de l'Algérie a augmenté durant le pre-
mier semestre 2013 de 17,38% par

rapport à la même  période de l'année d'a-
vant, selon les Douanes, confirmant ainsi
leur tendance  haussière entamée depuis
trois ans. 
Les importations algériennes de véhicules
ont atteint 324,63 milliards DA (mds
DA), soit environ 4,3 milliards de dollars,
durant le premier semestre 2013  contre
276,55 mds DA à la même période en
2012, en hausse de 17,38%, indique le
Centre national de l'informatique et des
statistiques des Douanes (Cnis). 
De janvier à juin 2013, le nombre de
voitures importées est passé de 295.113 à
323.321 voitures, soit une hausse de
9,56%, selon les chiffres du centre des
Douanes obtenus par l'APS.             
Selon le Cnis, la voiture française reste la

plus vendue sur le marché algérien,
puisqu'elle arrive toujours en tête des
achats à l'international de l'Algérie, suivie
par le réseau SOVAC qui regroupe
plusieurs constructeurs, essentiellement
allemands. 
Durant ce semestre, le groupe PSA
(Renault) devance son compatriote
Peugeot en se classant en tête avec 68.362
unités contre 63.269 véhicules à la même
période en 2012 (+8,05%). 

Le japonais Toyota devance 
le sud-coréen Hyundai 

Peugeot a occupé la seconde place avec
51.297 véhicules contre 28.430 unités
durant la même période de comparaison,
en hausse de 80,43%, suivi par le groupe
SOVAC Algérie avec 28.465 unités
(+17,07%). La marque japonaise Toyota a

devancé également le sud-coréen, Hyundai
motors, durant ce semestre, pour se class-
er en 4ème position avec 21.339 véhicules
(+7,41%), suivie par Hyundai qui a vendu
20.407 voitures durant les six premiers
mois de 2013, contre 23.497 voitures
durant la même période de 2012, reculant 
de 13,15%.  
L'explosion des ventes de véhicules auto-
mobiles en Algérie, dès l'année 2010,
résulte de la très forte hausse de la demande
suite aux augmentations des salaires et les
rappels dont ont bénéficié l'ensemble des
travailleurs et des fonctionnaires, relèvent
des analystes. 
Afin de réduire sa facture des importations
de voitures qui a atteint un pic de près de
6 milliards de dollars en 2012, l'Algérie
avait gelé les crédits destinés à l'achat de
voitures et introduit une nouvelle taxe sur
l'achat de véhicules neufs.Un accord por-

tant sur la construction d'une usine du
groupe français Renault à Oran a été signé
en décembre 2012 à Alger afin de produire
des voitures en Algérie. 
Détenue à hauteur de 51% par la partie
algérienne via la Société nationale des
véhicules industriels (SNVI, 34%) et le
Fonds national d'investissement (FNI,
17%), et à 49% par le constructeur
français, cette joint-venture produira au
démarrage 25.000 véhicules/an, puis
75.000 unités avant d'arriver à 150.000 
véhicules/an dix ans après le début de la
production. 
En 2012, l'Algérie a importé 568.610
véhicules pour une valeur de 514,43 mds
DA contre 390.140 véhicules en 2011
(354,16 mds DA). 

I.A

Dettes lourdes, déficits de
budgets et manque de
prérogatives pour les élus. Les
communes traversent une
grave crise qui affecte leurs
activités et hypothèquent
leurs projets.
PAR FAYÇAL ABDELGHANI
Bien qu’il y ait un code communal comme
nouvel outil de gouvernance locale, les
élus semblent perdus à jamais dans le
gouffre des dettes qui les accablent et les
pointent du doigt et parfois les jettent en
pâture. Les histoires de scandales finissent
à ternir pour de bon les maires en quête
d’une reconnaissance ou d’une crédibilité
qu’ils veulent obtenir malgré l’indifférence
et le mépris affichés par les citoyens à leur
égard. Sur le plan de la gestion, les 1541
communes que comptent l’Algérie ne
semblent pas être au diapason de ce qui se
fait ailleurs. Beaucoup de communes souf-
frent de «pauvreté de moyens» alors que
d’autres plus 
«riches» n’arrivent pas à exploiter les
ressources à bon escient et font souvent le
frais d’une «incompétence caractérisée»
selon la formule d’un expert en manage-
ment. Pis encore, une étude d’un grand
spécialiste révèle que 1650 élus locaux ont

été poursuivis en justice pour plusieurs
faits délictuels. Cela va du détournement
des deniers publics, subtilisation fraud-
uleuse de foncier, abus de biens sociaux,
irrégularité dans la passation de
marchés…C’est ainsi que le chronique
quotidienne alimente les faits où les
maires sont devenus suspects envers leurs
masses d’électeurs qui ne les épargnent pas
de risées et moqueries et souvent d’un rap-
port de méfiance. Mais, signalons au

départ que 440 communes sont classées
comme les plus déshéritées et 1249 autres
sont carrément déficitaires. Cette situation
chaotique ne fait que cumuler les mauvais
points dans un contexte où il est difficile
de faire dans la répartition équitable des
budgets entre les différentes communes.
Pire, les communes des grandes
agglomérations censées être des sinécures
vu l’importance démographique (collectes
de taxes et recettes fiscales de com-

merçants ou des entreprises) semblent être
à bout de souffle étant le déficit chronique
de leur trésorerie et les distorsions de leur
gestion. Comme à l’accoutumée, les
autorités ne trouvent la solution ultime
que dans les subventions sans proposer un
plan de gouvernance en précisant le rôle de
ces assemblées et d’imposer une surveil-
lance budgétaire qui minimiserait les
dérives. A cela s’ajoute la sempiternelle
question du pouvoir des élus locaux. Dans
quelle mesure peuvent-ils s’affranchir de la
tutelle et des pesanteurs bureaucratiques ?
Comment peuvent-ils se démarquer des
«lobbies d’affairistes» et des groupes de
pression bien organisés qui imposent leur
diktat ? Deux questions qui résument
toute la problématique de présidents
d’APC confrontés aux pratiques fraud-
uleuses de toutes sortes et dépourvus de
soutien lorsqu’ils se font entendre (ils sont
rares) pour dénoncer les abus au niveau de
leur temple. Pourtant, les magistrats
municipaux comme il est indiqué ne souf-
frent pas de la compétence judiciaire dont
ils sont pourvus lorsqu’ils viennent à con-
stater les impairs à leur niveau. C’est là
que le bât blesse.

F.A.

LES COMMUNES EN MAL DE GOUVERNANCE

Quand la transparence fait défaut

AU  1ER SEMESTRE 2013 

Hausse de plus de 17% de la facture
des importations de véhicules 

PAR AMAR AOUIMER

Deux accords de partenariat ont été
signés hier entre des entreprises
algériennes et des sociétés portugais-

es au ministère de l’Industrie, de la PME et
de la Promotion de l’investissement en
présence du ministre Cherif Rahmani et de
l’ambassadeur du Portugal à Alger.
Les deux pactes de partenariat vont néces-
siter un investissement global de 1,5 mil-
liard DA alors que les deux usines seront
implantées à Ain Defla.
Le premier contrat de partenariat a été
paraphé entre les groupes Batimital et
l’entreprise nationale de charpente et de
chaudronnerie (ENCC) relevant du porte-

feuille de la société de gestion des partici-
pations Construmet‘’Constructions
métalliques’’ d’une part et le groupe portu-
gais Amal d’autre part.
Ce pacte porte sur les activités de concep-
tion, fabrication et réalisation de tous
types d’ouvrages, destinés à l’aval
pétrolier (stockage d’hydrocarbures), qui
sera, par conséquent, d’un grand apport
pour l’industrie pétrolière. Cette nouvelle
société permet la création de 1400
emplois pour les agents. 
Aussi, un programme de formation est
prévu au profit de toutes les catégories
professionnelles et ce pour assurer un har-
monieux transfert de technologie, selon

Rahmani.
Concernant le second pacte de partenariat
il a été officialisé entre le groupe
Batimital et la société portugaise Cober
Metal, concerne les activités de concep-
tion et réalisation de couvertures autopor-
tantes et d’habillage pour tous types de
bâtiments industriels (complexes
sportifs, socioéducatifs, administratifs et
industriels ) lesquelles couvertures auto-
portantes sont réalisées à partir de profi-
lage de bobines préfabriquées, très
légères, entièrement préfabriquées en
usine et assemblées sur site.
Ces éléments d’une grande légèreté sont
d’une manutention aisée et ne nécessitent

pas de gros moyens de levage.
En outre, le programme d’investissement
s’appuie sur une capacité annuelle de 500
000 m2 de couvertures autoportantes et de
600 000 m2 d’habillage.
Aussi, cette nouvelle société va créer entre
100 et 150 postes de travail directs et
entre 200 et 300 emplois destinés aux
opérations de montage. Un programme de
formation est prévu au profit de 20
ingénieurs et 30 techniciens de fabrica-
tion, et ce sans oublier les effectifs des-
tinés à l’engineering, la fabrication et le
montage. 

A .  A .

DEUX PACTES DE PARTENARIAT SIGNÉS ENTRE DES SOCIÉTÉS ALGÉRIENNES ET  PORTUGAISES

Un investissement de 1,5 milliard DA pour les bâtiments industriels

???



L es travailleurs de l'Express mail service
(EMS), une filiale d'Algérie Poste,
observent une grève depuis le 11 juillet

courant pour revendiquer une "amélioration"
de leurs conditions socioprofessionnelles, a
indiqué, hier, à Alger le secrétaire général de
la section syndicale de l'entreprise. "Les tra-
vailleurs de l'EMS sont entrés en grève le 11
juillet pour demander une amélioration de
leurs conditions socioprofessionnelles et
contester le silence de la direction générale

qui refuse le dialogue", a fait savoir M.
Abdelhakim Aoudia lors d'un point de presse
organisé à l'agence de l'EMS à Alger-Centre.
Il a précisé que les employés de l'EMS étaient
"déterminés" à poursuivre la grève jusqu'à la
satisfaction de leurs revendications. M.
Aoudia a expliqué que ces revendications
portaient notamment sur le "droit" du per-
sonnel de l'EMS de bénéficier de la nouvelle
convention collective d'Algérie Poste (l'en-
treprise-mère), ainsi que l'application des

décisions relatives à l'avancement des grades
et des positionnements. Il a, également,
souligné la nécessité de régulariser la situa-
tion des contractuels qui représentent plus de
25% de l'effectif global des travailleurs de
l'EMS (55 sur 200 employés).         Le person-
nel de l'EMS revendique, par ailleurs, des pré-
cisions sur la convention de partenariat qui
lie leur entreprise à la société transnationale
de transport express du courrier "DHL".
"La nouvelle convention avec notre concur-

rent DHL est le début d'une  privatisation pro-
grammée. Une garantie doit être donnée pour
préserver nos  emplois", a précisé le secré-
taire général de la section syndicale de l'EMS
affiliée  à l'Union générale des travailleurs
algériens (UGTA). Les travailleurs, a-t-il dit,
ignorent tout sur la situation financière de
leur entreprise et sur le partenariat avec
"DHL". Contacté par l'APS, le président-
directeur général de l'EMS, Noreddine
Boufenara, a dit qu'il présentera sa version
sur la question lors d'un point de  presse qu'il
animera dans les prochains jours. 

R . N .

U ne mesure de fermeture du marché de
l'Assihar de Tamanrasset, ravagé jeudi
par un incendie, et d’indemnisation

des  commerçants y opérant de façon légale,
a été décidée, a annoncé, hier, le chef de daïra
de Tamanrasset. "La décision de fermeture
urgente de cet espace commercial a été prise
dimanche par le président de l’assemble pop-
ulaire communale, avec interdiction d’y
exercer toutes activités", a indiqué M. Khaldi
Ahcène, rapporte l’APS. Une réunion a été
tenu avec les représentants des commerçants

pour faire  une première évaluation des dégâts
occasionné à ce marché qui compte plus de
419 commerçants, dont 182 de nationalités
étrangères, parmi lesquels 140 disposent
d’un registre de commerce, afin de procéder à
l’indemnisation des commerçants  opérant
de façon légale et les faire bénéficier de nou-
veaux locaux au nouveau  marché de Tafsit, a-
t-il précisé. Le nouveau marché de Tafsit,
dont le taux d’avancement des travaux est  à
près de 90%, offre une capacité de 156 locaux
disposant de toutes les commodités  pour

améliorer les prestations offertes au citoyen,
selon le même responsable. Les autorités de
la wilaya ont consacré une enveloppe de 120
millions DA pour la réhabilitation du marché
Assihar (qui signifie rendez-vous dans le
dialecte targui) afin qu’il puisse continuer à
abriter le rendez-vous annuel, économique et
culturel, de l’Assihar, de dimension
africaine, puisqu’il enregistre la participa-
tion de plusieurs pays africains. Le chef de
daira de Tamanrasset a fait état, par ailleurs,
de l’ouverture d’un marché de proximité de

fruits et légumes, en début de ce Ramadhan, à
la cité El-Wiam, au chef lieu de wilaya. 
Un marché de proximité qui dispose de 58
locaux et permet aux habitants de dix
quartiers limitrophes, dont ceux de Tahaggart
Est et Ouest, El-Wiam et El-Choumoue, de
faire leurs emplettes et d’atténuer la pression
sur le marché du centre-ville qui connait une
grande affluence, notamment en ce mois
sacré.

R.N

Dans le cadre de l’enquête ouverte
il y a quelques jours par la brigade
de recherches de la Gendarmerie
nationale de Bir Mourad Rais suite
au grand trafic de véhicules dans
l’Algérois, les enquêteurs ont pu
identifier et arrêter plusieurs
trafiquants originaires de Blida,
Boumerdès et Alger (Said Hamdine
et Birkhadem).

L es gendarmes de la brigade de recherches
de la compagnie de Bir Mourad Rais
viennent de démanteler un vaste réseau

de trafic de voitures composé de six person-
nes, dont cinq ont été arrêtés et un autre en
fuite. Ces derniers ont volé six véhicules de
marques Renault Symbol, Clio, Ibiza et
Peugeot 207 et 208, dont cinq ont été
récupérés par les gendarmes et un véhicule de
marque Renault Symbol a été complètement
désossé par les trafiquants. L’information
nous a été dévoilée hier par le commandant
Omar Touileb et chef de la compagnie et ce,
lors d’une conférence de presse animée hier
au siège de la compagnie de la Gendarmerie
nationale de Bir Mourad Rais. En effet, selon
le commandant Touileb les faits de cette
affaire remontent il y a quelques semaines de
cela, lorsque les gendarmes ont été informés
sur la disparition récurrente de véhicules
appartenant à deux agences de location de
véhicules dénommées «Rayan» et

«Maghreb» sises respectivement à Hussein
Dey et Birkhadem. Les véhicules ont été
volés par les six membres faisant partie du
réseau. Comment arrivent-ils à les voler ?
Une question à laquelle le commandant
Touileb nous a indiqué la manière utilisée par
les trafiquants pour débusquer leurs victimes.
En effet, trois des six présumés trafiquants
qui font partie du réseau se sont présentés
devant les propriétaires des dites agences de
location de voitures. Ici, les trafiquants se
font passer pour des représentants d’une
société de renom afin de tenter d’établir une
relation de confiance avec les propriétaires
des deux agences de location. Une fois qu’ils
installent cette relation, les trois escrocs
demandent auprès des deux propriétaires  de

les louer des véhicules  pour leur société tout
en payant des sommes allant de 8 à 10 mil-
lions de centimes (selon le contrat de loca-
tion). Jusqu’ici tout va bien, tout est dans les
règles, cependant lors de la présentation des
documents, notamment le permis de con-
duire, les trafiquants utilisent de faux docu-
ments pour tromper leurs victimes en
arrivant à avoir des véhicules. Cette tech-
nique a été utilisée à maintes reprises par les
six présumés trafiquants. Grâce aux faux doc-
uments présentés à chaque fois qu’ils
recourent à la location d’un véhicule, les
trafiquants ont réussi à voler en tout six
voitures. Une fois les voitures dépouillées,
le cerveau du réseau qui réside à Blida décide à
chaque fois de mettre à l’abri,pendant

quelques jours, chaque voiture volée dans un
garage clandestin appartenant à l’un des six
trafiquants. C’est ici que les véhicules ont été
stockés une fois réceptionnés depuis les
deux agences de location. Ce n’est pas tout,
les voitures volées auprès des agences seront
mises à la vente par le réseau et ce, en contre
partie d’un prix bas, toutefois avec de faux
documents. Parmi les personnes qui se sont
intéressées à ces véhicules figure l’épouse
d’un commissaire. Cette dernière avait
acheté auprès des trafiquants, il y a une
semaine de cela, la Peugeot 208 contre 140
millions de centimes, alors que son prix réel
est de 180 millions de centimes. Croyant
qu’elle avait fait une bonne affaire, la mal-
heureuse a appris par les enquêteurs de la
brigade de recherches que son véhicule
acheté a été volé et que les documents dudit
véhicule sont falsifiés. Poursuivant leurs
investigations, les gendarmes ont réussi à
identifier et interpeller les trafiquants suite à
une souricière qui leur a été tendue à Rouiba et
qui a permis d’arrêter l’un des cinq présumés
trafiquants de véhicules. L’arrestation de ce
membre a conduit les gendarmes à l’arresta-
tion de quatre trafiquants et la récupération de
cinq véhicules. Présentés hier devant le tri-
bunal de Bir Mourad Rais, quatre des cinq pré-
sumés trafiquants ont été placés sous mandat
de dépôt, alors qu’un autre a été placé sous
contrôle judiciaire. Enfin, il est à noter que
les investigations se poursuivent toujours
en vue d’arrêter le dernier membre du réseau
actuellement en fuite.

Lotfi Itou
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DES AGENCES DE LOCATION VICTIMES D’ARNAQUE

Démantèlement d’un réseau de trafic de véhicules à Bir Mourad Rais

INCENDIE DU MARCHÉ DE L'ASSIHAR

Fermeture du site

REVENDIQUANT UNE AMÉLIORATION DES CONDITIONS SOCIOPROFESSIONNELLES 
Les travailleurs de l'EMS en grève

PAR LAKHDARI BRAHIM

L a Direction générale de la Sûreté
nationale (DGSN) a bénéficié de 6000
nouveaux postes budgétaires consacrés

aux nouvelles  promotions qui concerneront
des cadres et fonctionnaires de la police en
décembre prochain, promotions au sein de la
police. C’est le directeur des ressources
humaines, le colonel Mohamed Benirad qui
en a fait l’annonce.  L'opération de promo-
tion se déroulera dans le même esprit de

transparence et d'égalité des chances pour
tous les membres de la DGSN, a indiqué le
directeur des ressources humaines dans une
déclaration à la presse en marge de la céré-
monie de promotion de 7594 cadres et fonc-
tionnaires de police présidée par le ministre
de l'Intérieur et des Collectivités locales,
Daho Ould Kablia à l'Ecole supérieure de
police "colonel Ali Tounsi" rapporte l’APS.
La place acquise aujourd'hui par la police
algérienne, a-t-il ajouté, n'est pas fortuite.
Elle est méritée grâce aux efforts déployés
jour et nuit par les hommes et les femmes et

aux orientations d'une direction avisée dont
le seul souci est l'édification de fondements
sains pour une police développée, profes-
sionnelle et moderne qui veillera à la protec-
tion des citoyens et de leurs biens. Pour le
colonel Benirad, chaque citoyen algérien est
en droit d'être fier de la place honorable
détenue par sa police. "Parmi les acquis
importants réalisés grâce à l'esprit de
Novembre, la position de leader sur la scène
arabe que la police algérienne a arrachée avec
mérite", a encore affirmé le colonel Benirad.

(APS)

PROMOTIONS AU SEIN DE LA POLICE
6000 nouveaux postes budgétaires en décembre prochain  

Q uinze voitures et deux tracteurs utilisés
dans le trafic de carburant ont été saisis
depuis le 16 juillet courant par les  élé-

ments des douanes d’Ain Temouchent, a
indiqué lundi l’inspection divisionnaire  des
douanes d’Ain Temouchent dans un commu-
niqué. Ces moyens de transport, d'une capac-
ité de réservoirs estimée à 2.200 litres dont

1.000 litres pour les tracteurs, ont été inter-
ceptés à l’entrée des stations services de la
wilaya d’Ain Temouchent en application de
l’arrêté  du wali portant organisation de la
vente de carburants au sein du réseau  de distri-
bution, a-t-on précisé. Cette démarche a été
mise en branle après la constatation, par la
commission de sécurité de la wilaya, de la

propagation dangereuse de ce  trafic, con-
duisant à l’élaboration d’un plan de lutte con-
tre la contrebande, a-t-on ajouté. Les
véhicules saisis font l’objet d’instructions et
d’enquêtes au niveau de l’administration des
Douanes en collaboration avec les services
des mines et des cartes grises de leurs lieux
d’immatriculation,  a-t-on signalé. APS

AIN TEMOUCHENT 
Saisie de 15 voitures et de deux tracteurs 

CONTREBANDE DE CARBURANT
1,5 milliards de litres détournés

annuellement vers l’étranger (Yousfi)
Le ministre de l'Energie et des Mines, Youcef
Yousfi, a reconnu lundi à El Oued que la contre-
bande des carburants avait pris des  proportions
alarmantes, précisant que plus de 1,5 milliard de
litres sont détournés  annuellement d'une façon
illégale vers l'étranger. "La contrebande de car-
burant est une gangrène pour l'économie
nationale. Ca suffit", a déploré M. Yousfi dans
une déclaration à des journalistes en marge
d'une visite de travail à la wilaya d'El Oued.
"Nous avons 1,5 milliard de litres qui sortent du
pays d'une manière illégale.  Cela représente un
(1) milliard DA", a avancé le ministre, relevant
qu'avec cette  quantité, 600.000 véhicules tour-
nentau delà des frontières du pays.  Selon le
ministre, le gouvernement a pris des mesures
fermes en collaboration avec les autorités
locales des wilayas concernées par ce fléau.
"Mais il faut que tout le monde s'y mette" pour
combattre ce phénomène, a-t-il souligné.



REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

MINISTRE DE L’HABITAT ET DE L’URBANISME

DIRECTION DE L’URBANISME ET DE LA CONSTRUCTION DE LA WILAYA DE TAMANGHASSET
CENTRE VILLE B.P N°237 TAMANRASSET

M.F N° : 099011019011537

AVIS D’APPEL D‘OFFRE NATIONAL OUVERT N° : 24/2013
La Direction de l’Urbanisme et de la Construction de la wilaya de Tamanrasset lance un avis d'appel d‘offre national ouvert
pour : L’équipement du siège de la radio locale de Tamanrasset.
Les entreprises qualifiées et intéressées par le présent appel d‘offre devront retirer les cahiers des charges auprès de la DUC
(bureau du contentieux) contre reçu délivré auprès du bureau d’études techniques Tamanrasset (BETEC) sis à route de
l’Oued centre-ville, Tamanrasset, contre la somme de (2.000,00 DA) non remboursable.
Les offres accompagnées des pièces ci-dessous, indiquées dans le cahier des charges doivent être déposées au secrétariat
de la Direction de l’Urbanisme et de la Construction. Et présentées en deux enveloppes comportant l’offre (A) techni-
que et l’offre (B) financière sur lesquelles sera indiqué l’objet et les références du projet.
Les deux enveloppes seront introduites dans un pli anonyme, ne portant que la mention suivante :

Appel d’offre national ouvert n°24/2013
Equipement du siège de la radio locale à Tamanrasset

Lot n°01 équipement de bureau et informatique ; lot n°02 climatisation et froid
Lot n°03 signalétique et panneaux d’orientation , lot n°04 équipement de logement

“Soumission à ne pas ouvrir”

Les offres accompagnées des pièces suivantes :
Pour l’offre A dite technique
-Instructions aux soumissionnaires
-Déclaration à souscrire
-Déclaration de probité
-Délégation de signature
-Pièces fiscale et parafiscale
-Registre de commerce
-Le planning de livraison
-Casier judiciaire du gérant
-Références professionnelles de l’entreprise
-Bilan comptable des deux dernières années
-Certificat de dépôt des comptes sociaux (pour les personnes morales)
Pour l’offre B dite financière :
-Lettre de soumission
-Bordereau des prix unitaires
-Devis quantitatif et estimatif
Seront déposées au secrétariat de la Direction de l’Urbanisme et de la Construction de la wilaya de Tamanrasset dans une
durée de vingt et un (21) jours à compter de la première parution de l’avis d’appel d‘offres dans le Bulletin officiel des
marchés de l’Opérateur public (BOMOP) et / ou dans la presse nationale.
La date limite de dépôt des offres est fixée pour le dernier jour de durée de préparation des offres à midi (13h30).
L’ouverture des plis sera le même jour à (14h00) en séance publique à laquelle les soumissionnaires sont invités à y assis-
ter.
Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la durée de préparation des offres est prorogée jusqu’au
jour ouvrable suivant.
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant 3 mois plus (+) le délai de la préparation des offres jour à
compter de la date limite de dépôt des offres.

LE DIRECTEUR
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA D’ALGER
CIRCONSCRIPTION ADMINISTRATIVE D’HUSSEIN DEY
COMMUNE DE BELOUIZDAD
DIRECTION TECHNIQUE

AVIS DE CONSULTATION (N°160/BM/2013)
NIF (41000200001608501003)

La commune Mohamed Belouizdad lance un avis de consultation relatif à :
- Aménagement annexe communale

Les entreprises ayant certificat de qualification et classification professionnelle activité principale (bâtiment)  intéressées
par le présent avis de consultation peuvent retirer le cahier des charges sur présentation du certificat de qualification en
cours de validité au niveau du bureau des marchés commune Mohamed Belouizdad 07, Rue Rabah Takdjourt - Ruisseau.
Les offres doivent être accompagnées des pièces réglementaires et doivent être déposées auprès du secrétariat du président,
sous double pli cacheté et anonyme portant la mention :

“Avis de consultation “N° /2013
SOUMISSION A NE PAS OUVRIR

OBJET DE L’OPERATION
Et adressées à :
Madame la présidente de l’Assemblée communale de Mohamed Belouizdad
07, Rue Rabah Takdjourt - Ruisseau

L’offre technique comprendra :
-La déclaration de probité
-La cahier des charges paraphé par le soumissionnaire
-Une copie légalisée du certificat de qualification et classification professionnelle activité principale (bâtiment)
-Les bilans fiscaux des trois (3) dernières années (visés par les services des impôts)
-Une copie légalisée de l’extrait de rôle carte fiscale
-Une copie légalisée du registre de commerce
-Extrait du casier judiciaire du soumissionnaire (de moins de 03 mois)
-Copies légalisées des attestations fiscales et d’organisme de sécurité (CNAS, CASNOS, CACOBATH)
-Extrait de rôle apuré ou non (en cas de dettes présenter un calendrier 7 de paiement des dettes éventuelles)
-Liste des moyens humains et matériels à mettre dans le cadre du présent projet (justifié par la carte grise, ou la facture
d’achat)
-Expérience de l’entreprise dans le domaine (justifier par attestation de bonne exécution des travaux réalisés ou PV de
réception)
-Statut pour SARL, EURL, SNC, SCS
-Le délai de réalisation du projet
-Le numéro d‘identification fiscale (NIF) pour les soumissionnaires nationaux te les soumissionnaires étrangers ayant déjà
travaillé en Algérie
-Attestation des comptes sociaux délivrée par les antennes du Centre national de registre de commerce
L’offre financière :
-La lettre de soumission (selon modèle du cahier des charges retiré)
-Le bordereau des prix unitaires dûment signé par le soumissionnaire
-Le devis quantitatif - estimatif de l’offre dûment signé et paraphé par le soumissionnaire

NB. : Tous les documents doivent être en cours de validité

L’ouverture des plis :
La durée de préparation des offres est fixé à (10) jours à compter de la première parution dans les journaux nationaux et
BOMOP avant (13:45).
L’ouverture des plis se fera en séance publique le dernier jour correspondant à la date limite de dépôt des offres à (14h00)
au siège de l’APC à la salle des réunions. Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la durée de pré-
paration des offres est prorogée jusqu’au jour ouvrable suivant.
Le délai de validité des offres est de 90 jours augmenté de la durée de préparation  des offres.

La présidente de l’Assemblée populaire 
de la commune de Mohamed Belouizdad
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

WILAYA DE GHARDAIA

DIRECTION DE L’ACTION SOCIALE ET DE LA SOLIDARITÉ
NIF : 473026000047088

AVIS 
D’INFRUCTUOSITÉ

Conformément aux dispositions des articles 44, 49 et 122 du décret présidentiel n° :10-
236 du 07/10/2010 portant réglementation des marchés publics modifié et complété,
la Direction de l’Action Sociale et de la Solidarité de la wilaya de Ghardaïa  informe
l’ensemble de soumissionnaires que l‘appel d‘offre national restreint n° : 01/2013
publié dans les quotidiens Midi Libre et                  en date du 24/06/2013 relatif
à la Réalisation des travaux de complément de réalisation de Centre
médico-pédagogique à Berriane a été infructueux et ce, suite à la non
réception d’aucune offre .
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

EPE SPA “ONCV” 112 QUAI SUD - ALGER

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL
RESTREINT RECTIF N°04/2013

L’E.P.E - S.P.A O.N.C.V 112, Quai sud-Alger lance un avis d’appel d’offres national
restreint pour : l’acquisition de véhicules légers et utilitaire s .
Cet avis d’appel d‘offres est destiné aux concessionnaires spécialisés dans ce type de
matériels qualifiés et intéressés par cet appel d’offres, peuvent retirer le cahier des char-
ges ou leur représentant dûment mandaté, contre le paiement d’une somme de 2.500,00
DA (deux mille cinq cents dinars) non remboursable à l’adresse suivante :

“O.N.C.V -  112 Quai sud - Alger

L’offre technique contenant l’ensemble des documents exigés dans le cahier des charges
est placée dans une enveloppe fermée portant la mention “o ffre technique”.
L’offre financière contenant l’ensemble des documents exigés dans le cahier des char-
ges est placée dans une enveloppe fermée portant la mention “o ffre financière”.

Les deux enveloppes fermées relatives à l’offre technique et financière sont placées à
l’intérieur d’une enveloppe extérieure sur laquelle sont portées uniquement les men-
tions suivantes :

“A NE PAS OUVRIR”

A MONSIEUR LE SECRÉTAIRE DE LA COMMISSION DES MAR-
CHES

E.P.E/O.N.C.V
“112 Quai sud - Alger”

AVIS D’APPEL NATIONAL RESTREINT N°04/2013
“ACQUISITION VEHICULES LÉGERS ET UTILITAIRES”

La date limite de réception des offres est fixée à vingt (20) jours à compter de la date
de la première parution de l’avis d’appel d’offres dans la presse nationale.

Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une durée de quatre
vingt dix jours (90 jours) à compter de la date limite de remise des offres.
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Cuisine Cuisine 
Riz gratiné

Ingrédients
250 g de viande haché
2 tasses de riz non cuit
2 tomates
Une boite de champignons
1 oignon émincé
Fromage râpé 
Sel et poivre 
Préparation 
Faire cuire les 2 tasses de riz.
Dans un poêlon, faire revenir la
viande hachée.
Ajouter l'oignon émincé puis la
tomate râpée et les champignons.
Une fois que le riz et le mélange
de viande sont cuits, tout
mélanger. Mettre le tout dans un
plat à four et recouvrir de fromage
râpé. Enfourner pour 3 à 5 min-
utes, le temps que le fromage soit
gratiné. 

Tarte au café  

Ingrédients

Pour la pâte :
140 g de farine
140 g de beurre fondu
40 g de poudre d’amandes
40 g de sucre

Garniture  :
150 g de sucre
1 c. à café d’extrait de café (ou
4c.à soupe de café bien dosé) 
4 blancs d’œufs 
Préparation
La pâte 
Mélanger les ingrédients et faire
une boule. Etaler à la main la
boule dans un moule à tarte beur-
ré.  Laisser reposer la pâte au frigo
au moins 1 heure. La faire dorer au
four thermostat 6 - 7 (200°) pen-
dant 15min. 
Finaliser la tarte. Mélanger à la
cuillère puis au batteur 1 blanc
non monté en neige avec le sucre
glace et l'extrait de café.  Ajouter
délicatement les 3 blancs d'oeufs
montés en neige 
Verser  le mélange sur le fond de
pâte chaud  Faire cuire 30mn ther-
mostat 6 (170°).

Taches d’œuf sur
tissu

N’utilisez jamais  de l’eau
chaude, cela cuira l’œuf, mais
essentiellement de l’eau froide.
Lavez la tache  à l’eau savon-
neuse ensuite à l’eau oxygénée. 

Raviver un sac à
main en cuir  

Nettoyez-le soigneusement
avec de l’eau savonneuse, addi-
tionnée de quelques gouttes
d’ammoniaque. Laissez sécher.
Humidifiez un linge d’un jus de
citron, frottez doucement votre
sac. Terminez le traitement
avec l’application d’un cirage
incolore.  

Tache de stylo sur
une chemise  

Une tache d’encre sur une poche
de chemise sera efficacement
éliminée si vous frottez la tache
avec un peu de lait. Passez
ensuite votre chemise en
machine.  

Moisissure sur le
rideau de douche  

Avant de fixer votre rideau de
douche, faites-le tremper dans
de l’eau fortement salée.
Ce traitement de choc va pré-
munir votre rideau de ces tach-
es noirâtres et malodorantes. 

O . A . A .

TTrucs et astucesrucs et astuces

Notre corps est  conditionné pour
bouger. Sans activité physique, il
se dégrade rapidement. Que nos
activités soient formelles (sports,
entraînement, etc.) ou informelles
(activités domestiques, loisirs,
déplacements, etc.), l'important
est de bouger. Voici des conseils
d'experts pour bouger davantage
au quotidien.
PAR OURIDA AÏT ALI

En entretenant la maison 
- On augmente notre tempo habituel en

faisant le ménage.
- On effectue des mouvements vigoureux

et on marche d'un bon pas d'une pièce à
l'autre. On sera plus active, et on aura fini en
un rien de temps! 

- On garde le dos droit et on fléchit légère-
ment les genoux en passant le balai ou
l'aspirateur pour solliciter les muscles des
cuisses. 

- Pour frotter et récurer planchers, baig-
noire, vitres et murs, on effectue des mouve-
ments circulaires en changeant régulièrement
de direction et de main pour faire travailler
nos deux bras. 

- On change souvent de position
lorsqu'on jardine, en alternant les positions
accroupie, à quatre pattes, assise en tailleur
(les jambes croisées) et à la japonaise (les
fesses appuyées sur les talons en maintenant
le dos droit), etc. On alterne ainsi les muscles
qui travaillent et ceux qui sont en flexion. 

- On profite de la vaisselle pour faire tra-
vailler nos mollets. On rentre le ventre, on
étire légèrement le tronc et la tête sans lever
les épaules et on se met sur la pointe des
pieds. 

- On maintient la position quelques sec-
ondes, on relâche et on recommence. 

- On ne laisse plus rien s'accumuler en
haut ou en bas de l'escalier.  Au contraire, on
multiplie les occasions d'emprunter
l'escalier: c'est bon pour la forme. 

- On prend l'habitude de tout faire nous-
même. Tondre la pelouse (pas avec le
tracteur, évidemment), pelleter l'entrée,
ramasser les feuilles mortes, s'occuper du

jardin, corder du bois, laver la voiture :
toutes ces activités demandent de l'énergie et
font travailler nos muscles. 

Au travail 
- On sort marcher tous les jours pendant

notre heure de  déjeuner. En prime, on aura
davantage d'énergie et de concentration pour
terminer la journée. 

- On trouve un endroit pour manger à une
quinzaine de minutes de marche de notre lieu
de travail.  

- On profite des conversations télé-
phoniques pour bouger. On se lève, on
marche ou on se met sur la pointe des pieds
pendant quelques minutes.

- On peut aussi saisir un livre ou une
bouteille remplie d'eau (un litre d'eau = un
kilo) et faire des exercices de musculation
pour les poignets et les bras. 

- On prend l'habitude de faire des exerci-
ces quand on est assise devant l'ordinateur:
contractions abdominales et dorsales, rota-
tions d'épaules, étirements, etc. 

En faisant les courses 
- On gare notre voiture le plus loin pos-

sible dans le stationnement du centre com-
mercial. Double avantage: on marche et il y
a toujours de la place. 

- On transporte les sacs d'épicerie en
fléchissant légèrement les bras et les
poignets au lieu de les laisser pendre au bout
de nos bras. Un bon exercice pour nos
biceps! 

- Si on achète peu d'articles à l'épicerie,
on utilise un panier à poignées plutôt qu'un
panier roulant. On plie légèrement le bras
pour le transporter.

FORME ET BIEN-ÊTRE

Astuces pour bouger davantage au quotidien  Astuces pour bouger davantage au quotidien  

CC'' est beau et très design, mais les plaques vitrocéramiques ont tendance
à rapidement se salir.  Voici comment conserver leur aspect du neuf...

L'entretien régulier 
Lorsque la plaque est encore tiède, nettoyez simplement avec une éponge

humide et essuyez avec du papier absorbant. 
S'il reste des taches de graisse ou d'autres salissures, utilisez une crème ou

un produit spécialement conçu pour le verre vitrocéramique. Il est important de
toujours bien rincer et essuyer, pour éviter que ces produits ne s'incrustent lors
de la prochaine cuisson. 

Les débordements sur la plaque 
Pour les débordements de graisse ou d'aliments qui ont cuit ou séché sur le

verre, utilisez un racloir ou une lame de rasoir. Faites-le avant que la plaque ne
refroidisse pour que ces salissures ne s'incrustent pas, rincez à d'eau claire et
essuyez avec du papier absorbant.  

Attention 
N’utilisez jamais de détergents abrasifs ou corrosifs ni de tampons abrasifs. 

HYGIÈNE MAISON
ENTRETENIR ET NETTOYER UNE PLAQUE VITROCERAMIQUE
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PAR AMAR AOUIMER

L
es exposants et entrepreneurs
qui participeront à cette mani-
festation économique et com-
merciale pourront bénéficier des
dispositions et des avantages du
fonds de promotion du com-

merce extérieur octroyant 80% des frais de
la billetterie aérienne et du transport et de
l’acheminement des échantillons et
marchandises à exposer durant cet évène-
ment. L’Algex informe les opérateurs
économiques algériens que le Centre togo-
lais des expositions et foires de Lomé les
invite à participer à la 11e édition de la
Foire internationale de Lomé en consult-
ant le  site de Togo 2000. "Les sociétés
industrielles, commerciales, de prestation

de services, les artisans, les agriculteurs et
les centres de promotion et de recherches
prendront part à cette manifestation, ainsi
que des rencontres d’affaire seront organ-
isées les 5 et 6 décembre 2013", souligne
cette source. En effet, la 11e Foire inter-
nationale de Lomé, qui s’étendra sur 17
jours, offre aux participants plusieurs
opportunités dont : la promotion des
échanges de produits et services de tous les
secteurs d’activité économique des pays
aussi bien de la sous-région que des autres
continents. Pour rappel, les frais de partic-
ipation à cette manifestation (non inscrite
au programme officiel) sont remboursés
par le Fonds spécial pour la promotion des
exportations (FSPE) à hauteur de 50%,
indique l’Algex.

A .  A .
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FOIRE INTERNATIONALE DE LOMÉ

Appel à participation 
pour les entreprises algériennes

AGROALIMENTAIRE

Le partenariat public-privé pour réhabiliter des sites à l’arrêt
L a Société de gestion des participa-

tions (SGP) CEGRO a lancé un avis
d’appel à manifestation d’intérêt

national afin de nouer des partenariats avec
le secteur privé pour remettre en marche
certaines unités à l’arrêt. Selon l’avis pub-
lié dans la presse, "cet appel à manifesta-
tion d’intérêt concerne les sites à l’arrêt",
dont un ex-atelier hangar situé à Sétif

appelé à être transformé en boulangerie
industrielle.

Le même avis propose en partenariat
l’installation d’une fabrique de couscous
sur un terrain nu situé à la zone indus-
trielle d’Aïn Hjar à Saïda. La réhabilita-
tion de l’orgerie de la commune de Bir El-
Djir à Oran est aussi concernée par cet
appel d’offre afin de continuer à produire la

semoule d’orge. Le dernier projet proposé
au partenariat par la SGP CEGRO, sous
tutelle du ministère de l’Agriculture et du
Développement rural, concerne l’installa-
tion d’une fabrique de pâtes alimentaires et
de couscous sur un terrain nu situé à El-
Kantara dans la wilaya de Biskra.

La SGP précise que cet avis, lancé dans
le cadre du développement de l’activité de

la deuxième transformation des céréales,
est destiné aux opérateurs privés nationaux
spécialisés en agroalimentaire.

Les candidats ont un délai de 21 jours
pour déposer leurs manifestations d’intérêt
et signeront ensuite un protocole d’accord
avec la SGP CEGRO pour définir "les
conditions et les procédures de participa-
tion à ce partenariat". R.  E .

GESTION D'ACTIFS DANS LE MONDE

Le secteur a enregistré un rebondissement en 2012

L a gestion d'actifs dans le monde a
connu en 2012 sa meilleure année
depuis le début de la crise financière,

générant des bénéfices de 36 milliards d'eu-
ros, en hausse de 5%, même s'il existe de
fortes disparités entre zones géographiques,
selon une étude du cabinet McKinsey. Les
actifs sous gestion ont bondi de 10% l'an-
née dernière pour atteindre un niveau
record de 43.400 milliards d'euros grâce à
des "politiques de stimulation monétaire
d'une ampleur sans précédent" et ont pro-
gressé dans toutes les grandes régions du
monde, sauf au Japon, indique l'étude. La
progression de la collecte s'est traduite par

un léger gain de parts de marché sur le
marché des services financiers pour les ges-
tionnaires d'actifs, à 23,9% (contre 22,9%
en 2011). McKinsey souligne également
que le secteur reste le plus rentable des serv-
ices financiers (banques ou assurances),
avec un rendement moyen des capitaux pro-
pres (ROE) de 16,5% en 2012. Toutefois,
"derrière ces chiffres généraux qui sont
encourageants et positifs, il y a des dif-
férences de situation très marquées avec des
segments de clientèles et des zones géo-
graphiques qui ont vu un net rebond et
d'autres zones qui sont encore en décollecte,
notamment en Europe du Sud", a commen-

té Pierre-Ignace Bernard, directeur associé
senior de McKinsey.  "Le segment des
investisseurs particuliers continue de souf-
frir. La part des investisseurs particuliers,
notamment en Europe, est passée de 34% à
29% en 5 ans dans les encours de l'indus-
trie. Or c'est le segment le plus lucratif
pour les managers, cela pose un vrai prob-
lème de rentabilité", estime-t-il. En outre,
les évolutions attendues au niveau régle-
mentaire, comme la taxe sur les transac-
tions financières, ajoutent aux incertitudes
qui pèsent sur le secteur, selon McKinsey.
L'étude annuelle de McKinsey est réalisée
sur les bases de données collectées auprès

de 300 gestionnaires d'actifs représentant
environ 60 % des actifs sous gestion au
niveau mondial, ainsi que sur une base de
données interne. R.  E .

L'OCDE PUBLIE SON PLAN D'ACTION POUR CONTRER L'ÉVASION FISCALE
Renforcer la coopération fiscale internationale et la transparence

L ’ Organisation pour la coopération et
le développement économiques
(OCDE) a publié ce week-end des

propositions pour renforcer la coopération
fiscale internationale et la transparence en
encourageant l'échange automatique de ren-
seignements entre juridictions. L'Union
européenne estime que l'évasion fiscale par
les entreprises et les particuliers fait perdre
aux Etats plusieurs centaines de milliards
d'euros chaque année, par le transfert de
revenus vers des comptes off-shore secrets.
L'OCDE, qui conseille ses Etats membres sur
la politique économique et fiscale, a présen-
té sa feuille de route actualisée sur l'échange
automatique d'informations à l'occasion de la
réunion des ministres des Finances du G20
samedi à Moscou.

L'organisation propose une définition
précise des informations financières devant
être échangées et la mise au point d'une plate
forme opérationnelle, avec technologies et
logiciel appropriés, pour les transmettre
entre Etats. Elle espère pouvoir soumettre un
texte à la fin 2013, pour application en
2014. "Ce plan d'action, que nous
déploierons au cours des deux années à venir,
marque un tournant dans l'histoire de la
coopération fiscale internationale. Il perme-
ttra aux pays d'établir les normes coordon-
nées, complètes et transparentes dont ils ont
besoin pour empêcher l'érosion de la base
d'imposition et le transfert de bénéfices", a
déclaré le secrétaire général de l'OCDE,
Angel Gurría.

"Les règles fiscales internationales, qui

pour beaucoup datent des années 20, garan-
tissent que les entreprises ne paient pas des
impôts dans deux pays simultanément (dou-
ble imposition). C'est un objectif louable,
mais malheureusement ces règles sont désor-
mais détournées pour aboutir à une double
exonération. Le plan d'action entend remédi-
er à cette situation, de sorte que les entrepris-
es multinationales paient elles aussi leur
juste part de l'impôt". La transition vers des
normes internationales pour l'échange d'in-
formations a été accélérée par la nouvelle loi
fiscale américaine qui contraint les banques
hors des Etats-Unis à communiquer à
Washington des informations sur les
comptes bancaires détenus par des ressortis-
sants américains à l'étranger.

R. E.

L‘Agence algérienne de promotion du commerce extérieur
(Algex) lance un appel aux opérateurs économiques et

exportateurs algériens, tant publics que privés pour prendre
part à la 11e édition de la Foire internationale de Lomé, au

Togo, qui aura lieu du 29 novembre au 16 décembre.

DÉVELOPPEMENT DURABLE À
DJELFA

320 PME créées 
de janvier à juin 2013

Pas moins de 320 petites et moyennes
entreprise (PME) ont été créées à Djelfa
durant le premier semestre de cette année
2013, a-t-on appris dimanche auprès de la
direction locale de l’industrie, de la PME et
de la promotion de l’investissement. Une
grande partie de ces PME, ayant généré au
total 1.040 postes d’emploi, ont investi le
secteur du bâtiment et des travaux
publics, avec près d’une centaine d’unités
ayant permis la création de 232 emplois,
au moment où le reste active dans les
secteurs du commerce, l’agriculture et les
services notamment, a-t-on ajouté. Selon
la même source, ce nombre de PME
créées est en hausse de 102 unités com-
parativement à la même période de l’an-
née dernière, un chiffre qui traduit le ''suc-
cès des nouvelles mesures incitatives
introduites au profit des jeunes promo-
teurs de projets et des investisseurs'', a-t-
on assuré. La wilaya de Djelfa compte
5.755 PME, dont la contribution est
estimée à 19.192 emplois, dans le marché
local du travail, notamment dans le
secteur du bâtiment et des travaux
publics, qui compte à lui seul 3.500 unités
employant 10.698 personnes, a-t-on
indiqué de même source. R. E.
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ORAN, IL RELIERA HAÏ SANAWBAR AU CENTRE-VILLE

Réalisation d’un pont important
sur le plan touristique 

ANNABA, PRODUCTION DE TOMATE INDUSTRIELLE 

Un net recul enregistré

MOSTAGANEM

Exportation de 260 tonnes de pommes 
de terre vers l'Espagne 

Le ministre a exhorté de
choisir un bureau d'études
international avec la
participation d'Algériens
pour la réalisation de ce pont
qui nécessitera une
architecture et une touche à
la hauteur de la métropole
d'Oran.

PAR BOUZIANE MEHDI

L e ministre des Travaux publics,
Amar Ghoul, a annoncé jeudi à
Oran la construction d'un pont,

important sur le plan touristique,
devant relier haï Sanawbar au centre-
ville de la capitale de l'ouest du pays.
L'étude de faisabilité de cet ouvrage,
d'art d'une longueur de 1,2 kilomètre, a
été achevée, a indiqué le ministre en
inspectant le projet de raccordement de
la route menant à la base navale de
Mers-Kebir et le carrefour de deux
chemins de wilaya (CW) menant à la
corniche supérieure d'Oran et la voie
d'évitement de Mers-Kebir. Ghoul, rap-
porte l’APS, a exhorté de choisir un
bureau d'études international avec la
participation d'Algériens pour la réali-
sation de ce pont qui nécessitera une
architecture et une touche à la hauteur
de la métropole d'Oran. 
Ce projet, qui s'inscrit dans le cadre du
plan de modernisation d'Oran, permet-
tra d'assurer une meilleure fluidité du

trafic routier entre haï Sanawbar et le
centre-ville d'Oran (près de 10.000
véhicules par jour, selon des respons-
ables du secteur de la wilaya). 
Le ministre a également inspecté des
chantiers de projets dont les travaux ont
enregistré un grand taux d'avancement
et seront livrés à la prochaine rentrée
sociale. 
Il s'agit, notamment, des trémies
situées au niveau du troisième boule-
vard reliant hai Ellouz (ex-Amandiers)
à haï Es-Seddikia, l'aménagement du

chemin reliant les localités de Belgaïd
et Kristel long de 18 km, outre le pro-
jet de réalisation d'un échangeur à l'est
de Misserghine. 
Ces projets confèrent à la capitale de
l'ouest algérien plus de fluidité et la
suppression de certains points noirs.  
Le ministre a insisté sur l'aspect
esthétique en obligeant des entreprises
à impliquer des spécialistes des
paysages naturels et l'usage de
l'éclairage moderne.

B.  M.

L a production de tomate industrielle
enregistrera cette année dans la
wilaya d’Annaba un recul "assez

important" par rapport à la saison précé-
dente, a indiqué mardi le directeur des
services agricoles, Mohamed-Cherif
Maghmouli. 
Une quantité de 598.150 quintaux de
tomates est en effet attendue  cette année
contre 900.000 quintaux en 2012, a
ajouté ce responsable, expliquant cette

baisse de la production par la réduction
des surfaces réservées à cette spéculation
(1.709 hectares au lieu de 3.000 l’année
dernière), et la crainte de la rareté de la
main-d’úuvre saisonnière. 
Les trois unités de transformation, en
activité dans cette wilaya, ont passé des
conventions avec 306 exploitants pour
réceptionner la production dans les
meilleures conditions. La campagne de
cueillette de tomates industrielles,

entamée la semaine dernière, a déjà per-
mis de récolter 8.000 quintaux malgré
une main d’œuvre nettement insuff-
isante, a indiqué le même responsable. 
Des mesures pour mécaniser la récolte,
développer les pépinières et soutenir les
exploitants sont cependant envisagées
afin de donner un nouvel élan à cette fil-
ière, a affirmé le directeur du secteur.

A P S

P rès de 260 tonnes de pomme de
terre ont été exportées dernière-
ment vers l'Espagne par trois

opérateurs, a-t-on appris mardi du
directeur des services agricoles de la
wilaya de Mostaganem. 
L’opération, effectuée à partir du port de
Mostaganem, a concerné le surplus
enregistré dans la production de pomme
de terre de saison. La wilaya de
Mostaganem a réalisé une production de
3 millions de quintaux sur une superfi-

cie de 8500 qx, soit un rendement de 240
qx à l'hectare, a rappelé Abdelkader
Mouissi. En matière de production de ce
tubercule, la wilaya de Mostaganem
occupe la 4e place à l’échelle nationale
après El Oued, Aïn Defla et Mascara. 
Cette culture occupe une superficie
globale de plus de 12.000 ha par an (de
saison, d'arrière-saison et précoce). 
La superficie réservée à la culture de
pomme de terre bénéficiera, à partir de la
prochaine saison, à 3.000 ha supplé-

mentaires au niveau du barrage de
Kramis, à l'est de la wilaya, ce qui per-
mettra d’augmenter la production. 
La wilaya de Mostaganem compte 4.500
producteurs de pomme de  terre. 
Ce nombre est en constante évolution
d'une saison à une autre à la faveur des
facilités octroyées pour cette filière en
matière d'engrais, de semences et de sou-
tien à l'irrigation agricole.

A P S  

BÉCHAR

Lancement des
travaux de quatre
forages pastoraux 

Les travaux de réalisation de quatre for-
ages pastoraux au profit des éleveurs vien-
nent d’être lancés dans la wilaya de 
Béchar, dans le cadre des projets de prox-
imité de développement rural intégré
(PPDRI), a-t-on indiqué à la conservation
locale des forêts. Les forages sont localisés
dans les zones pastorales de Zousfana, 
Oued-Safsaf, Djenène El-Talh et Mechraa
Houari Boumediene, relevant des com-
munes de Bechar et de Abadla, a-t-on pré-
cisé. Le secteur des forêts s’apprête aussi à
réceptionner, fin juillet, plusieurs projets
lancés en début d’année à la faveur du
même programme de développement
rural. Il s’agit, a-t-on souligné, de la mise
en terre d’arbres fruitiers sur une superficie
de 400 hectares et la réalisation de brise
vent et de bandes vertes sur 150 ha, à tra-
vers les zones agricoles des communes
d'El-Ouata, Ouled-Khodeir, Merida, Ksabi
et Kenadza.  Les projets, d’un coût global
de 80 millions de dinars, ont permis aussi
la dotation de 25 petits éleveurs en zones
pastorales, dans ces mêmes
collectivités,en unités d'élevage de chep-
tel, et la réalisation de cinq bassins d'irriga-
tion d'une capacité globale de 250 m3 cha-
cun, a-t-on signalé. Les projets, une fois
réalisés, visent l'amélioration des condi-
tions de vie de la population dans ces
zones rurales, a indiqué la même source.

APS 

SAÏDA, SECTEUR DE LA SANTÉ

90 logements de
fonction destinés

aux médecins
Le secteur de la santé de la wilaya de Saida
a bénéficié de 90 logements de fonction
destinés aux spécialistes et cadres devant
rejoindre les différents établissements hos-
pitaliers de la région, a-t-on appris lundi
auprès de la wilaya. Parmi ce quota global,
les services de la wilaya ont mis à la dispo-
sition de la direction de la Santé et de la
population 15 logements de fonction en
vue de les affecter aux spécialistes
exerçant à l'hôpital Ahmed-Medeghri de
Saïda, recrutés par la tutelle. Quinze autres
logements d'astreinte ont été affectés cette
année à la direction de la santé de la
wilaya, alors que 60 autres ont profité à
trois hôpitaux en cours de réalisation à
Youb, Ouled Brahim et Sidi Boubekeur,
soit un quota de 20 logements par étab-
lissement sanitaire, a-t-on souligné de
même source

RELIZANE, ÉCOLE D'ÉTÉ 
D'ENSEIGNEMENT CORANIQUE

Ouverture de 354
classes 

354 classes ont été ouvertes à Relizane
dans le cadre de l'école d'été d'enseigne-
ment coranique organisée par la direction
des Affaires religieuses et des Wakfs. 
Ces classes d'été, ouvertes le 1er juillet,
enregistrent une affluence des récitants du
coran de différentes tranches d'âge, a
indiqué lundi à l’APS le chargé du service
d’enseignement coranique, Sofiane Madi
Saâda. Prévue pour une durée de deux
mois, cette opération touchera 8.000 talebs
qui peuvent réciter cinq hizbs du Coran, a-
t-on ajouté. La wilaya de Relizane dispose
de plus de 600 classes d'enseignement
coranique relevant des mosquées et 36
autres en dehors des lieux de culte. 
Plus de 300 talebs parmi les récitants du
coran sont formés chaque année au niveau
de ces écoles dont certains rejoignent
après concours, les deux instituts
nationaux de formation de Bendaouad et
Sidi M’hamed Benaouda. Ceux-ci sont spé-
cialisés dans la formation des corps spéci-
aux de l'administration des Affaires
religieuses.

APS 



MIDI LIBRE
N° 1933 | Mardi 23 juillet 2013 9CULTURE

8e FESTIVAL NATIONAL DE LA CHANSON CHAÂBIE 

Trente-deux jeunes pour concourir 
le premier prix

Le 8e Festival culturel national
de la chanson chaâbie,
réunissant 32 jeunes
interprètes de différentes
régions d'Algérie venus
concourir pour le premier prix,
a débuté vendredi soir à Alger. 

L e coup d'envoi de cette manifestation
annuelle dédiée à la musique popu-
laire a été donné à la salle Ibn

Zeydoun (Alger) par le nouveau commis-
saire du festival, Noureddine Boukhatem,
en présence de la ministre de la Culture,
Khalida Toumi, des membres du jury,
composé de spécialistes du genre et présidé
à titre honorifique par Boudjemaâ El-
Ankis, ainsi que d'un public assez nom-
breux. 
Le commissaire du festival a rappelé, dans

son discours d'ouverture, que cette édition
était "centrée sur la jeunesse" et accordait
une plus "grande importance à la forma-
tion artistique des candidats" à travers la
limitation de l'âge des participants (entre
18 et 40 ans) et l'organisation, durant le 
festival, de sessions de formation musicale
et technique. La première soirée du festival
a vu le passage sur scène de quatre candi-
dats, Mohammed Amine Kardjada de
Chlef, Hania Bakhti de Tipasa, Djamel

Razzouki d'Alger et Kahina Hammouche
de Tizi-Ouzou. 
Les jeunes chanteurs étaient accompagnés
d'un orchestre spécialement formé pour le
festival, composé d'une instrumentation
classique (violons, derbouka, "kanoun",
flûte, piano, oûd...) en plus d'instruments
modernes comme la contrebasse et le vio-
loncelle. 
Les candidats ont, tour à tour, interprété
des "qssid" du répertoire du "melhoun",
écrits par des grands poètes maghrébins à
l'exemple Mohamed istafak el bari, un
"medh" à la gloire du Prophète de l'Islam,
composé par Cheïkh El-Alaoui El-
Mostaghanmi, chanté avec maîtrise en
mode "ghrib" par Mohammed Kerdjada. 
Djamel Razzouki a interprété, pour sa
part, E'dhikr asbab koul khir du même
auteur, tandis que Hania Bakhti a chanté
Talet b'ssidi had el-ghiba de Cheikh
Keddour El-Alami, suivie de Kahina
Hammouche avec El-maw'ouda de Sidi
Lakhdar Benkhlouf. 
Kahina Hammouche, dont la prestation a
été remarquée malgré les quelques erreurs
d'interprétation dues au stress de se pro-
duire en public, a fait part de "sa joie"
d'être sélectionnée pour la phase finale du
festival, ajoutant que c'était pour elle "un
véritable défi en tant que femme de chanter
le chaâbi", un genre généralement réservé
à la gent masculine. 

Un hommage a, par ailleurs, été rendu en
deuxième partie de soirée au poète algérien
décédé en avril dernier, Mustapha Toumi, à
travers les prestations de Nassim Boor et
Mourad Zediri, respectivement lauréats en
2012 et 2010 qui ont interprété Rayha win
et Soubhan Allah ya l'tif, deux célèbres

poèmes du défunt. Le 8e Festival national

de la chanson chaâbie se poursuit à Alger

jusqu'au 26 juillet avec des récitals de can-

didats et d'anciens lauréats, en plus de con-

férences sur la poésie populaire, organ-

isées en marge des soirées. 

L e 3e prix de la Résistance Matoub
Lounès a été attribué par la fondation
éponyme, samedi soir, au groupe

Tinariwin (déserts en tamasheq) de musique
targuie, lors d’une cérémonie organisée au
parc des loisirs Thamaghra de la ville de Tizi-
Ouzou. 
Le prix a été remis à son récipiendaire
Abdallah Ag Lamida, représentant du groupe,
par Na Aldjia, mère du défunt poète et
chanteur Matoub Lounès, en 
présence de nombreux artistes, de représen-
tants du mouvement associatif des wilayas de
Tizi-Ouzou, Béjaïa et de membres de la fonda-
tion. Malika Matoub, sœur de l’artiste et
présidente de la fondation, a expliqué à l’APS

le choix porté sur ce groupe musical par le
fait que celui-ci "s’est distingué par la
défense de Tamasheq et de la culture targuie,
qu’il a dépoussiérée et portée au-delà du
désert, grâce à leurs tournées musicales à tra-
vers le monde".  
Livrant son impression à l’assistance, le
musicien Abdallah, membre du groupe
Tinariwin, a déclaré à l’assistance que son
groupe est "très honoré par cette distinction
portant un prestigieux nom, celui de Matoub
Lounès, défenseur de tamazight, une cause
que nous partageons avec lui". 
Le Prix de la Résistance Matoub Lounès a été
institué en 2000 par la fondation éponyme
pour récompenser toute personne ou groupe

qui se distingue par son action en faveur de
tamazight, a indiqué sa présidente.
"L’institution de ce prix participe à la lutte
contre l’oubli de la mémoire de Lounès par la
pérennisation de son combat, et constitue
une réponse à un drame  familial", a ajouté
Malika Matoub, qui a fait part d’un projet de
création, à partir  de l’année prochaine, à
Taourirt Moussa (village de feu l’artiste) d’un
musée  portant le nom du défunt pour
"regrouper en un même lieu ses instruments
et ses effets personnels, dans le but de mettre
ce patrimoine à la disposition de ses nom-
breux fans", a-t-elle dit.  

APS

L’ artiste Riad Khalfa, l’un des plus
farouches protecteurs du malouf, a
offert vendredi soir à l’occasion de la

3e soirée du Festival national du malouf, des
moments de pur raffinement au nombreux
public venu l’écouter. Le public a pu déguster
plusieurs morceaux de la nouba El-Medjenba
interprétés par cet artiste à la voix douce et
entraînante à la fois. Ya bahi el djamel,
Erakib eladi ghawaka ani, Ya assafi ala ma
madha et Ya âchik, tirés du fin fond du réper-
toire local du malouf, ont émerveillé le pub-
lic qui ovationnait sans cesse le chanteur, le
sollicitant pour prolonger sa présence sur
scène. 
Cet artiste qui cumule plus de 35 ans d’ex-
périence dans ce genre musical, poursuit
avec des "istikhbar" d’une grande déli-
catesse, comme pour signifier au public qui a
pris place dans la salle du palais de la culture

Malek-Haddad, que la soirée était encore
longue et que rien ne pressait. Riad Khalfa,
qui a su "chouchouter" son public a magis-
tralement réussi à animer une soirée des plus
lourdes de ce mois sacré de Ramadhan, carac-
térisée par une météo lunatique, ponctuée par
des orages sous une chaleur étouffante. Au
firmament de son talent, le chanteur de mal-
ouf a donné le meilleur de lui-même et offert,
d’un avis partagé par tous les spectateurs, des
instants de pur bonheur, tout en authenticité.
Fadhila, une dame d’une soixantaine d’an-
nées, n’était pas la moins enchantée parmi
les spectateurs de cette 3e soirée du festival.
Pour elle, en effet, "la prestation de Riad, qui
respire le malouf, a constitué un véritable
hommage à ce genre musical". La troisième
soirée de ce festival avait été ouverte par
l’association El-Maghdiria de musique
andalouse, venue de Mascara. Composée de

jeunes chanteurs 
et musiciens, cette formation créée en 2001
participe pour la troisième fois consécutive
à ce festival et ambitionne, cette fois, de
décrocher un des prix mis en jeu dans le cadre
du concours organisé au titre de ce festival,
ont souligné les membres de l’association.
Le club littéraire, artistique et scientifique de
Skikda qui concourt 
également pour décrocher l’un des prix du
concours, n’a pas démérité. Il a su emporter
le public constantinois dans une ambiance
de madih et de fête en interprétant des
morceaux de chant andalou nécessitant des
techniques de professionnels. 
Un hommage posthume a été rendu en début
de soirée au défunt Maâmar Benrachi, dit
"Berrachi", l’un des grands noms du malouf
constantinois. 

APS

3e PRIX DE LA RÉSISTANCE MATOUB 

Le groupe de musique targuie Tinariwin lauréat

FESTIVAL DU MALOUF À CONSTANTINE   

Soirée raffinée avec l’artiste Riad Khalfa 

MAROC, 3e RENCONTRE INTERNA-
TIONALE DE L’ART DU MELHOUNE  

Abdelkader
Chaou en clôture 
Le chanteur Abdelkader Chaou animera
une soirée de musique chaabie à la clô-
ture de la 3e Rencontre internationale
de l'art du melhoune qui se tiendra du
26 au 28 juillet dans les villes d’El-
Jadida et Azemmour (Maroc), ont
annoncé les organisateurs de cette man-
ifestation culturelle annuelle. 
Outre l'artiste algérien, plus de 100
artistes venant du Maroc, d’Egypte, de
Tunisie et de France participeront à cette
rencontre baptisée Malhouniyate, dont
l’objectif est de renouer avec cet art
ancestral et de mettre sous les 
feux des projecteurs la richesse et l'au-
thenticité de l'art du melhoune, ont pré-
cisé les organisateurs. 
En marge des soirées, une conférence
sur le thème "L'art du malhoune et
samaâ soufi : les débuts et les conver-
gences" se tiendra le 27 juillet, ajoute-
on. Le melhoune regroupe la poésie
populaire écrite en arabe maghrébin,
qu’elle soit bédouine ou citadine. C'est
une musique à forte charge lyrique et
spirituelle ressemblant au chaabi
algérien. Il utilise, notamment, les sons
du kaman (violon occidental), du oûd
(luth), de la contrebasse et des instru-
ments de percussion. 
La première rencontre du melhoun qui
s’était tenue en août 2011 avait été inau-
gurée par le chanteur algérien installé à
Rabat, Rachid Toumi, formé par la pres-
tigieuse association  de musique
andalouse "El-Mossilia" dirigée par le
maître Sid Ahmed Serri. 
La seconde édition, organisée en aout

2012, avait vu la participation de la
chanteuse algérienne Rym Hakiki.

APS 



A lors que les nouvelles autorités
s'efforcent de tourner la page
de l'ère Morsi et aller de l'avant

dans l'application d'une "feuille de
route" prévue par l'armée, le gou-
vernement de transition a également
tenu sa première réunion dimanche,
qui a porté essentiellement sur la
sécurité et l'économie. Pendant ce
temps, les partisans du président ren-
versé réclament toujours son retour au
pouvoir, appelant à de nouvelles man-
ifestations de masse après la mort,
vendredi, de trois manifestantes pro-
Morsi, tuées dans la ville de
Mansoura. Le ministre des Affaires
étrangères du gouvernement transi-
toire, Nabil Fahmy, a affirmé que la
priorité de son action irait à "expliquer
clairement et honnêtement" la situa-
tion qui prévaut en Egypte, où les
heurts ont fait plus de 100 morts
depuis que l'armée a écarté M. Morsi,
le 3 juillet, à la suite de manifestations
monstres réclamant son départ. Le
pouvoir est également confronté à une
nette détérioration de la sécurité dans
la péninsule du Sinaï (Est), où sont
implantés des groupes armés.
Composée de quatre professeurs d'u-
niversité et six magistrats nommés
samedi, la commission d'experts était
prévue dans la "déclaration constitu-
tionnelle" publiée le 9 juillet dernier
par M. Mansour pour fixer le cadre de
la transition politique et des échéances
électorales.
Elle aura 30 jours pour élaborer des

amendements à la Constitution, qui
seront ensuite présentés à une com-
mission de 50 personnalités représen-
tant les diverses composantes de la
société égyptienne (partis, syndicats,
dignitaires religieux, armée...).
Cette seconde commission disposera à
son tour de 60 jours pour remettre la
version finale de la Constitution au
président par intérim. Ce dernier a
alors 30 jours pour annoncer la date
d'un référendum.
La précédente Constitution avait été
adoptée par référendum en décembre
2012, sous la présidence de M. Morsi,

par 64% des voix mais avec seule-
ment 33% de participation.
Ses travaux préparatoires avaient été
houleux. L'opposition et les représen-
tants de l’Église s'étaient retirés de la
commission constituante, invoquant
la domination des délégués islamistes.
Abdallah II  roi de Jordanie a été
samedi le premier chef d’Etat étranger
à se rendre en Egypte depuis la chute
de M. Morsi.
La Jordanie avait été parmi les tout
premiers pays à saluer les nouvelles
autorités égyptiennes.

R. I./Agence
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EGYPTE, DÉBUT DU TRAVAIL SUR LA CONSTITUTION

Nouveaux appels à manifester
YÉMEN

Un diplomate
iranien enlevé par

des hommes armés
à Sanaâ 

Un diplomate iranien a été enlevé,
dimanche, par des hommes armés à
Sanaâ, a indiqué une source au sein
des services de sécurité. L'homme a
été enlevé en fin de matinée dans
une rue proche de l'ambassade
d'Iran à Hada, un quartier du sud de
la capitale yéménite, a ajouté la
même source citée par l'AFP. 
"Une enquête a été ouverte pour
déterminer l'identité des ravisseurs
et retrouver le lieu où ils ont conduit
leur otage", a indiqué à la même
agence  une autre source au sein des
services de sécurité. 
Un officier des services de sécurité a
évoqué la piste d'Al-Qaïda dans ce
rapt. "Les services de sécurité ont
des soupçons qu'Al-Qaïda soit der-
rière l'enlèvement" de l'Iranien. Le
Yémen est le théâtre de fréquents
enlèvements d'étrangers, souvent
revendiqués par des tribus fortement
armées, qui utilisent ce moyen pour
faire aboutir leurs revendications
auprès des autorités. Mais Al-Qaïda
est également tenu pour respons-
able de rapts au Yémen, dont celui
d'un diplomate saoudien, Abdallah
al-Khalidi, toujours aux mains du
réseau extrémiste depuis son
enlèvement en mars 2012 à Aden. 
Des centaines de personnes ont été
enlevées ces quinze dernières
années mais elles ont en grande
majorité été libérées saines et
sauves, la plupart en échange de
rançons. 
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BELGIQUE
Le nouveau roi
Philippe veut 

un "nouvel élan"
Philippe est devenu, dimanche, le
nouveau roi des Belges, juste après
l'abdication empreinte d'émotion de
son père Albert II, et s'est dit déter-
miné à donner un "nouvel élan d'en-
thousiasme" à un pays divisé. Le
nouveau souverain, devenu à 53 ans
le septième roi de l'histoire du roy-
aume, a prêté serment peu avant
12h15 (10h15 GMT) devant les cham-
bres réunies. "Je jure d'observer la
Constitution et les lois du peuple
belge, de maintenir l'indépendance
nationale et l'intégrité du territoire",
a déclaré Philippe d'une voix ferme
en néerlandais, français et allemand,
les trois langues nationales. Dans un
pays tiraillé entre néerlandophones
et francophones, le roi Philippe s'est
engagé d'emblée à avoir des "con-
tacts constructifs" avec les nom-
breuses entités de ce pays fédéral.
"Nous trouvons chaque fois l'équili-
bre entre unité et diversité. La force
de la Belgique est justement de don-
ner un sens à notre diversité", a-t-il
estimé dans sa première allocution.
"Donnons tous ensemble au pays un
nouvel élan d'enthousiasme", a con-
clu le nouveau monarque. Mais ce
sentiment est loin d'être unanime. Le
chef du parti indépendantiste N-VA
et maire d'Anvers (Nord), Bart De
Wever, a décliné l'invitation aux
cérémonies, et plusieurs élus de ce
parti n'ont pas applaudi le roi après
sa prestation de serment.

TURQUIE, ABDULLAH ÖCALAN RASSURE

Les pourparlers avancent

L e chef emprisonné des rebelles
kurdes de Turquie, Abdullah
Öcalan, a assuré, dimanche, que

le processus de paix engagé avec les
autorités d'Ankara se poursuit avec
"sérieux et rigueur" malgré des
écueils et indiqué sa volonté de ren-

contrer la presse dans sa prison.
"Le processus que nous avons entamé
se poursuit avec sérieux et rigueur", a
déclaré M. Öcalan dans un message
remis dimanche à des députés kurdes
qui lui ont rendu visite sur l'île-prison
d'Imrali (Nord-ouest), où il purge une
peine de prison à vie.
Le chef du Parti des travailleurs du
Kurdistan (PKK, interdit) a exhorté le
Parlement turc a "apporter sa contri-
bution à un règlement historique" du
conflit kurde en adoptant avec la ren-
trée parlementaire, le 1er octobre, une
série de réformes démocratiques
réclamées par les Kurdes.
"Les mesures qui seront adoptées con-
cerneront les intérêts de toute la
Turquie", des Turcs et des Kurdes, a-t-
il estimé.
Le chef rebelle s'est, par ailleurs, une
nouvelle fois plaint de ses conditions
carcérales qui ont été améliorées ces
derniers mois, demandant à s'adresser
directement à la presse depuis sa
prison "dans le but de faire avancer le
processus de paix".
Le gouvernement n'autorise que sa

famille, ses avocats et certains députés
kurdes à le rencontrer.
Öcalan a, enfin, exhorté les parties au
conflit à "éviter soigneusement les
attitudes susceptibles de compromet-
tre le processus en cours".
Le PKK a adressé, vendredi, au gou-
vernement turc un "dernier avertisse-
ment" en le sommant de prendre des
mesures pour faire avancer le proces-
sus de paix en cours s'il ne veut pas
être responsable de son interruption.
Les rebelles du PKK ont commencé à
se retirer le mois dernier vers leurs
bases du nord de l'Irak, première étape
de l'accord passé entre le chef rebelle
et Ankara pour un règlement du con-
flit kurde qui a coûté la vie à plus de
40.000 personnes depuis 1984.
La deuxième étape, une fois ce retrait
terminé, devrait permettre au gou-
vernement islamo-conservateur turc
de faire les réformes nécessaires.
Les Kurdes revendiquent, notamment,
le droit à l'éducation en langue kurde,
ainsi qu'une forme d'autonomie
régionale.

R. I./Agence

La commission d'experts nommée par le président par intérim, Adly Mansour, a tenu dimanche
sa première réunion pour proposer des amendements à la Constitution, suspendue après

l'éviction du président Mohamed Morsi, dont les partisans ont appelé à de nouvelles
manifestations.
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Le mois de jeûne du Ramadhan peut être pour
de nombreux musulmans une bonne occasion

de maigrir. Il convient de suivre quelques
recommandations, car en période de privation

alimentaire, le métabolisme se ralentit et le
corps a tendance à stocker sous forme de

graisse tout ce qui est assimilé lors des repas.
Il est, néanmoins, possible de maigrir pendant

le Ramadhan en perdant de la graisse.

Allah, exalté soit-Il, dit (sens du verset) :
« Louange à Allah qui a révélé à Son serviteur (Muhammad), le Livre, et n’y

a point introduit de tortuosité (ambiguïté) ! » (Coran : 14/18).
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Le Ramadan 
et le Noble Coran

            



Granité de melon au miel 
Ingrédients :
2 melons (de 500 g)
250 g de sucre en poudre
2 c. à soupe de miel
30 cl d'eau
Préparation :
Dans une casserole, faire bouillir
le sucre avec le miel et l'eau pen-
dant 5 min. pour obtenir un
sirop. Laisser refroidir complète-
ment et le mettre au frais.
Nettoyer les melons et retirer
toute la chair avec une cuillère. La
mettre dans le bol du robot et laisser tourner jusqu'à obtenir un coulis.
Mélanger la pulpe du melon avec le sirop bien froid. Verser la préparation
dans un récipient assez large et pas trop haut puis mettre au congélateur.
Quand la préparation commence à cristalliser, remuer le granité avec une
fourchette toutes les 15 min. jusqu'à ce que cela forme des paillettes. Une
fois complètement glacée, servir le granité dans de grands verres.
Remarque :
On peut  remplacer le melon par de la pastèque, c'est également très rafraî-
chissant.

Chorba hamra (cuisine algérienne) 
Ingrédients :
200 g de viande de mouton
500 g de tomates bien mûres ou 2 c. à
soupe de concentré de tomate dilué dans 1
verre d'eau
1 poignée de pois-chiches trempés la veille
100 g de beurre ou de margarine
1 oignon
1 pomme de terre
1 carotte
1 courgette
2 branches de céleri
1 bouquet de coriandre
1 pincée de poivre rouge
1 pincée de poivre noir
1 pincée de cannelle
100 g de vermicelles fins ou moyens
Citron
Préparation :
Laver les tomates et les couper en 4. Les passer à la moulinette. Couper la
viande en petits morceaux. Nettoyer puis couper en dés très fins les légumes.
Faire revenir dans l'huile les dés de viande avec l'oignon râpé, les tomates, moi-
tié du bouquet de coriandre hachée, les épices et le sel. Mouiller avec 1 litre et
demi d'eau. Amener à ébullition. Couvrir et laisser cuire en vérifiant l'eau de
temps à autre. Une fois la viande et les légumes sont bien cuits, ajouter de l'eau
chaude si nécessaire (pour voir la quantité de soupe suffisante). Jeter les vermi-
celles en pluie et saupoudrer de coriandre hachée. Laisser cuire encore quelques
minutes. Vérifier l'assaisonnement. Servir avec 1 filet de citron.
Remarque :
On peut remplacer les vermicelles par du riz, par des langues d'oiseaux ou des
“maqtfa” (petites pâtes roulées à la main). 
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Manger sainement
Ce principe, constamment répété et com-
pris, est pourtant le plus difficile à suiv-
re. A la rupture du jeûne, on a très faim et
très soif, surtout les premiers jours. On
peut être facilement tenté de faire de mau-
vais choix alimentaires, consommer gras
et sucré abondamment. Les plats et pro-
duits proposés durant le Ramadhan sont
souvent très caloriques. Pour maigrir pen-
dant le Ramadhan, il faut être raisonnable
et ne pas perdre de vue les objectifs qu'on
a pu se fixer. Un mois de laisser-aller peut
détruire les efforts nutritifs de toute une
année.

Une alimentation équilibrée
Pour maigrir pendant le Ramadhan, les
repas doivent être équilibrés, composés de
protéines, de glucides complexes et de
fibres. Traditionnellement, les repas du
Ramadhan sont très caloriques, très
sucrés, très gras. Conserver son équilibre
alimentaire est primordial. Il est possible
de faire de bons repas qui tiennent bien au
corps sainement. Faire les courses en
fonction permet de limiter les risques.

Mangez plusieurs petits repas
Ne pas prendre un ou deux gros repas le
soir après le jeûne. Plusieurs petits repas
seront plus facilement assimilés par le
corps, permettront d'éviter de se gaver

inutilement au sortir de l'état de veille
corporelle induite par la diète. L'appétit
sera réglé en conséquence.
Le corps met du temps à exprimer le sen-

timent de satiété. Plusieurs petits repas
permettront de manger juste ce qu'il faut,

sans excès.
Boire beaucoup d'eau

Le plus difficile dans le jeûne du
Ramadhan est la soif. Pour l'étancher
après la rupture du jeûne il ne faut surtout
pas se jeter sur les boissons sucrées mais,

au contraire, et comme pour tout régime
pour maigrir, boire de l'eau abondam-
ment. Boire même quand on a pas soif
permet d'hydrater le corps, de renouveller
les cellules plus rapidement. Il faut faire
des réserves pour la journée suivante.
Continuer les exercices physiques
Il ne s'agit pas de maintenir le même
rythme, surtout s'il est élevé, d'exercices
physiques pendant le Ramadhan au risque
de se blesser (du fait du manque d'eau).
Il faut éviter de faire du sport pendant les
heures de jeûne et de faire des exercices
physiques intenses, notamment de mus-
culation. Pour maigrir pendant le
Ramadhan, après son repas, on peut faire
du cardio et des exercices pour travailler
l'ensemble des muscles de façon modérée.
Pour maigrir, de manière générale, il faut
dépenser plus d'énergie qu'on ne con-
somme de calories. Maintenir un rythme
sportif durant le Ramadhan permettra de
dépenser de l'énergie en profitant de ce
déficit calorique. 
Suivre ces quelques conseils permettra
d'aller à l'encontre de l'idée selon laquelle
on ne peut que grossir pendant le
Ramadhan. On voit bien qu'en ayant une
discipline alimentaire on peut profiter de
cette période pour faire une sèche et
maigrir pendant le Ramadhan.   

L’origine des gaz intestinaux :
Nous inspirons l'air pour respirer, mais pour une partie
non négligeable nous déglutissons également l'air. Le
phénomène de déglutition de l'air a lieu essentiellement
pendant les repas, quand nous parlons en mangeant.
Environ 20 à 60% des gaz intestinaux représentent l'air
dégluti.
Les ballonnements ou flatulence désignent la production
et l'absorption de gaz dans la partie gastro-intestinale et
l'accumulation de celui-ci au niveau de l'estomac ou de
l'intestin. Le reste des gaz intestinaux provient de la
digestion anaérobie (fermentation de matière en décom-
position dans l'organisme) des bactéries qui peuplent nos
intestins.

Les plantes qui soulagent
les ballonnements :

Il est possible de soulager un patient de la gêne que peut
provoquer les ballonnements grâce à la phytothérapie.
L'anis (pimpinella anisum) :
On utilise les fruits que l'on récolte après la floraison.
L'anis vert contient des polysaccharides, des flavonoïdes
et de l'E-anéthol, une huile essentielle facilitant la diges-
tion. En phytothérapie, on l'apprécie pour ses propriétés
carminatives et digestives, mais également antispasmod-
iques. On utilisera donc l'anis dans les cas de digestion
lente ou difficile, ballonnements, éructations flatulences
et gaz intestinaux trop importants. L'anis vert favorise
aussi la sécrétion salivaire et la sécrétion gastrique.
L'Anis étoilé ou badiane chinoise
(illicium verum) :
En phytothérapie, on utilise les fruits, ceux-ci sont
cueillis verts avant d'être séchés au soleil, où ils pren-
nent une couleur marron rouge. Ce fruit forme ainsi une
étoile à huit branches très caractéristique, d'où le nom

vernaculaire d'anis étoilé. Son intérêt vient de ses consti-
tuants qui sont des huiles essentielles (anéthol) et l'acide
shikimique. La badiane chinoise a des propriétés stom-
achiques et carminatives, ce fruit permet de supprimer
les ballonnements et de diminuer les gaz.
On la retrouve indiquée pour les troubles gastro-intestin-
aux (dyspepsie), les ballonnements, les flatulences,
l'aérophagie, la toux, les refroidissements et la mauvaise
haleine.

Le Fenouil :
On utilise en phytothérapie les fruits ou semence du
fenouil. Le principal composant qui nous intéresse est
l'anéthol. Ce qui lui donne des propriétés carminatives,
galactogène, diurétique, emménagogue, expectorant et
antispasmodique. Du fait de son importante action
carminative et eupeptique, on utilise les extraits de
fenouil dans l'aérophagie, les ballonnements, la diges-
tion difficile, la nausée et les maux d'estomac.
Le cumin :
On utilise les fruits sechés. On en tire une huile essen-
tielle riche en d-carvone. La d-carvone est le constituant
majeur des essences extraites d'aneth et des graines de
carvi. Beaucoup d'essences naturelles, comme celles
extraites de la menthe poivrée, contiennent des carvones
en petites quantités. C'est la  d-carvone qui confère au
cumin des effets : carminatif, antiflatulent, contre les
spasmes, galactologue et antimicrobien. On retrouvera
donc le cumin indiqué pour les troubles digestifs, tels
que : dyspepsie, crampes, flatulence, ballonnements et
indigestion.
Le romarin :
En phytothérapie, on utilise les feuilles séchées. Le
romarin permet donc d'activer les fonctions digestives,
en particulier le travail de la vésicule biliaire. Le romarin
est utilisé comme agent hépato-protecteur et
cholérétique. 
Il existe 3 types d'huile essentielle de romarin qui vari-
ent selon le lieu de culture et le moment de la récolte :
le romarin officinal à camphre, le romarin officinal à
cinéole et le romarin officinal à verbénone. 
C'est le romarin officinal à verbénone qui est
particulièrement efficace pour les problèmes digestifs et
hépatiques.
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Le mois de jeûne du Ramadhan peut être pour de nombreux musulmans une bonne occasion de maigrir. Il convient de suivre
quelques recommandations, car en période de privation alimentaire, le métabolisme se ralentit et le corps a tendance à stocker

sous forme de graisse tout ce qui est assimilé lors des repas. Il est, néanmoins, possible de maigrir pendant le Ramadhan en
perdant de la graisse.

Salade d'aubergines 
(recette turque)

Ingrédients :
6 aubergines
2 citrons
2 gousses d'ail pilées
Sel
1 c. à soupe d'huile d'olive
1 demi-yaourt
Quelques olives noires
Préparation :
Faire cuire les aubergines avec leur peau
directement sur la flamme de la cuisinière
ou mieux, sur charbon de bois. En tenant l'aubergine par la queue, on la fait
tourner sur la flamme jusqu'à ce qu'elle devienne molle.
Ensuite, en la tenant toujours par la queue, on l'épluche avec la pointe d'un
couteau en prenant garde à ce qu'il ne reste aucun petit morceau de peau
noire. Puis on coupe la partie de la queue et on ôte les graines. Ensuite,
asperger d'un peu de citron. Faire de même pour chaque aubergine.
Ecraser les aubergines préparées à la fourchette (ou utiliser un mixeur).
Ajouter à cette purée les gousses d'ail pilées, un peu de sel, l'huile d'olive
et un demi-verre de yaourt. Mélanger.  Servir frais, décorer de quelques oli-
ves et de morceaux de tomates.

Courgettes frites (cuisine turque)
Ingrédients :
2 courgettes de taille moyenne
1 pincée e sel
10 c. à soupe de lait
6 c. à soupe de farine
250 g d'huile 
Préparation :
Gratter les courgettes avec un cou-
teau. Couper les extrémités. Couper
les courgettes en tranches de 3
mm, dans le sens de la longueur ou
en biais. Saupoudrer de sel puis
ajouter le lait. Remuer pour mélan-
ger, attendre 1/2h. Puis sans les presser, les passer dans la farine et les faire frire
dans l'huile.

Brick viande hachée-fromage
Ingrédients : 
1 paquet de brick

300 g de viande haché
4 portions de fromage fondu
30 g de fromage râpé
1 œuf
Huile pour friture
Sel, poivre
Préparation :
Faire revenir la viande hachée, une fois
cuite, mélanger le reste des ingrédients à la viande, chauffer l’huile. Farcir
d'une c. à s. du mélange les feuilles de bricks, plier comme vous voulez,
faire cuire de chaque côté jusqu'à que ça soit bien doré, servir chaud avec
du jus de citron.

Tomates farcies au thon 
Ingrédients :
3 tomates
1 boîte de thon au naturel
De la mayonnaise 
Sel, poivre
Persil 
Vinaigre 
Préparation :
Evider les tomates et les mettres à l'envers
dans un récipient pendant 30 minutes envi-
rons afin quelles se vident de leur eau.
Mélanger le thon, la mayonnaise, le vinaigre, le sel et le poivre. Remplir les
tomates avec le mélange et saupoudrer de persil. Mettre au réfrigérateur et
servir frais.

Couscous bidaouî
(cuisine jordanienne) 

Ingrédients :
500 g de viande (épaule d'agneau) 
2 carottes
2 tomates
2 oignons
1 demi-chou cabus
Une aubergine
200 g de potiron
Un piment rouge
Grains de coriandre 
Un sachet de safran
100 g de beurre
Huile d'olive
Préparation :
Couper la viande en morceaux et la mettre dans un petit litre d'eau bouillante
avec une pincée de sel, du poivre moulu, un oignon haché, le chou taillé  en laniè-
res et 50 g de beurre. Couper et faire cuire doucement pendant 45 min. Joindre
les légumes, coupés en petits dés, l'autre oignon émincé, le piment et une petite
cuiller de coriandre. En fin de cuisson, rajouter le safran
Entre-temps, préparer le couscous. Laver et égoutter la semoule. La verser dans
une jatte avec une cuiller d'huile et une pincée de sel. Mélanger et laisser reposer
une demi-heure.
Rouler la semoule entre les mains de manière à former la “graine” puis la passer
au tamis pour éliminer l'excédent de semoule.
Faire cuire le couscous à la vapeur dans un couscoussier, dessus d'une casserole
d'eau bouillante, en y incorporant de temps en temps des parcelles de beurre. Le
verser ensuite dans un plat de service et disposer la viande  et ses légumes par-

dessus.

Recettes Ramadhan



14

Le Ramadhan et le Noble Coran
Allah, exalté soit-Il, dit (sens du verset) :
« Louange à Allah qui a révélé à Son serviteur
(Muhammad), le Livre, et n’y a point introduit de tortuo-
sité (ambiguïté) ! » (Coran : 14/18).
Je loue Allah, exalté soit-Il, je Le remercie, je me repens
et Lui demande la rémission de mes péchés. J'atteste que
nul n'est digne d'être adoré en dehors d'Allah, exalté
soit-Il, Seul, sans associé. Et j'atteste que Muhammad
(Salla Allahou Alaihi wa Sallam) est Son serviteur et
Son Messager. Il était (Salla Allahou Alaihi wa Sallam)
parmi les hommes celui qui craignait le plus Allah, exal-
té soit-Il. Qu'Allah le bénisse ainsi que sa famille, les
pieux Tâbi'ûn et ceux qui les suivront jusqu'au Jour
Dernier.
Durant le mois de Ramadhan, beaucoup de gens se met-
tent à lire et à mémoriser le livre d'Allah, exalté soit-Il.
Certains d'entre eux se mettent à lire l'interprétation des
versets coraniques et méditent sur ces versets. C'est que
le mois de Ramadan est le mois du bien. C'est le mois
durant lequel les musulmans s'adonnent aux actes
d'obéissance de toutes sortes, car les diables sont enchaî-
nés, les portes du Paradis sont ouvertes et les portes de
l'Enfer sont fermées.
Ramadhan est le mois où le Noble coran fut révélé.
Allah, exalté soit-Il, dit (sens du verset) :
« (Ces jours sont) le mois de Ramadan au cours duquel
le Coran a été révélé comme guide pour les gens, et
preuves claires de la bonne direction et du discerne-
ment. » (Coran : 2/185).
C'est durant le mois de Ramadan que l'archange Djîbrîl
(Gabriel) venait voir le Prophète (Salla Allahou Alaihi
wa Sallam) pour lui faire réviser le Noble Coran. Le
mois de Ramadhan acquiert toute sa spécificité lors-
qu'on parle du Noble Coran d'autant plus que pendant ce
mois béni les gens récitent le Coran avec zèle.

Les mérites du Coran :
1- C'est un guide pour les gens. Allah, exalté soit-Il, le
décrit en disant (sens du verset) : « C’est un guide pour
les pieux » (Coran : 2/2). C'est-à-dire qu'ils se servent
de ses versets comme guide pour sortir des ténèbres du
polythéisme, de l'ignorance et des péchés vers la lumiè-
re du Tawhîd (fait de croire à l'unicité d'Allah, exalté
soit-Il) du savoir et de l'obéissance à Allah, exalté soit-
Il. Ils se servent du Noble Coran comme guide afin de
les conduire vers la droiture et la rectitude dans ce bas
monde et dans l'au-delà. Allah, exalté soit-Il, dit (sens du
verset) :
« Certes, ce Coran guide vers ce qu’il y a de plus droit,
et il annonce aux croyants qui font de bonnes œuvres
qu’ils auront une grande récompense » (Coran : 17/ 9).
2- La meilleure morale est celle du Noble Coran. Les
leçons qu'il nous fournit sont les plus probantes et ses
récits sont les meilleurs. Allah, exalté soit-Il, dit (sens du
verset) :
« Nous te racontons le meilleur récit, grâce à la révéla-
tion que Nous te faisons dans ce Coran même si tu étais
auparavant du nombre des inattentifs (à ces récits). »
(Coran : 12 /3).
3- Le Noble Coran guérit. Allah, exalté soit-Il, dit (sens
du verset) :
« Ô gens ! Une exhortation vous est venue, de votre
Seigneur, une guérison de ce qui est dans les poitrines,
un guide et une miséricorde pour les croyants. »
(Coran :10/ 57).
Le Coran guérit des doutes, des soupçons et des mala-
dies qui s'emparent des cœurs et des corps. Mais ce sont
les croyants uniquement qui profitent de cette guérison
comme le dit Allah, exalté soit-Il, (sens du verset) :
« Nous faisons descendre du Coran, ce qui est une gué-
rison et une miséricorde pour les croyants. Cependant,
cela ne fait qu’accroître la perdition des injustes »
(Coran : 17/82).
Allah, exalté soit-Il, dit (sens du verset) : « Dis : Pour
ceux qui croient, il est une guidée et une guérison »
(Coran : 41/ 44). (Tafsîr d’Ibn Kathîr).
4- Le Noble Coran a réglé les différends entre les juifs
et les chrétiens dans beaucoup de questions ayant trait à
leur Histoire et à leurs récits, comme leur désaccord sur
le prophète 'Îsâ (Jésus) et sa mère, Alaihima al-Salam
ainsi que leur désaccord sur leurs prophètes. Allah, exal-
té soit-Il, dit (sens du verset) :
« Ce Coran raconte aux Enfants d’Israël la plupart des
sujets sur lesquels ils divergent, cependant qu’il est pour
les croyants un guide et une miséricorde. » (Coran :
27/ 76-77). (Tafsîr d’Ibn Kathîr)
Si les Gens du Livre (les juifs et les chrétiens) avaient
été raisonnables, ils auraient puisé leur Histoire et les
récits des communautés qui le ont précédées dans ce
Livre que le faux n'atteint (sens du verset) « [d'aucune
part], ni par devant ni par derrière.» (Coran : 41/ 42).
Mais comment les juifs et les chrétiens agiraient-ils de
la sorte alors que bon nombre de croyants ont délaissé
leur Livre et ne quittent pas les juifs ni les chrétiens
d'une semelle.
Celui qui croit en ce Livre possède des informations
plus authentiques que celles que possèdent les juifs et
les chrétiens sur leurs propres religions, religions dont
beaucoup de vérités et de récits ont été falsifiés par les
moines du mal et du mensonge.
5- Le Noble Coran contient une multitude de vérités
scientifiques se rapportant à ce bas monde et qui sont
exprimées soit de manière explicite ou par des allusions,
des signes et des insinuations. Les recherches dans des
domaines comme les sciences de l'Homme, l’étude de la
faune et de la flore, la géologie, l'océanographie, l'astro-
nomie et les phénomènes cosmiques et terrestres révèle
chaque jour des vérités scientifiques que le Noble Coran
a déjà mentionnées il y a des siècles, ce qui fait que
beaucoup de chercheurs mécréants ont cru en Allah,
exalté soit-Il et se sont convertis à l'Islam. Allah, exalté
soit-Il, dit (sens du verset) : « Et Nous avons fait des-

cendre sur toi le Livre, comme un exposé explicite de
toute chose…. » (Coran : 16 /89). Allah, exalté soit-Il,
dit aussi (sens du verset) : « Nous n’avons rien omis
d’écrire dans le Livre » (Coran : 6/38).
Donc tout ce dont les êtres humains ont besoin pour
améliorer leur vie dans ce bas monde et dans l'au-delà se
trouve dans le Noble Coran comme l'indique ces deux
versets. Cela ne veut pas dire qu'il faut s'en contenter et
délaisser la Sunna prophétique car celui qui suit le
Coran et applique ses enseignements doit aussi suivre la
Sunna et appliquer ses enseignements. C'est que le
Noble Coran nous renvoie à la Sunna dans beaucoup de
questions comme le dit Allah, exalté soit-Il, (sens du
verset) : « Prenez ce que le Messager vous donne ; et ce
qu’il vous interdit, abstenez-vous-en » (Coran : 59/ 7)
et comme le dit aussi Allah, exalté soit-Il (sens du ver-
set) : « Quiconque obéit au Messager obéit certainement
à Allah » (Coran : 4/80). Allah, exalté soit-Il, a indiqué
que celui qui L'aime doit suivre le Prophète (Salla
Allahou Alaihi wa Sallam) Allah, exalté soit-Il, dit (sens
du verset) :
« Dis : Si vous aimez vraiment Allah, suivez-moi, Allah
vous aimera alors et vous pardonnera vos péchés. Allah
est Pardonneur et Miséricordieux » (Coran : 3/31).
Suivre le Prophète (Salla Allahou Alaihi wa Sallam)
c'est adopter sa Sunna.
6- Le Noble Coran se distingue par une qualité qui est
visible à chacun d'entre nous, c'est la compréhension
aisée de ses termes, la clarté de leurs significations
comme le dit Allah, exalté soit-Il, (sens du verset) : «
En effet, Nous avons rendu le Coran facile pour la médi-
tation. Y a-t-il quelqu’un pour réfléchir ? » (Coran :
54/17). Ibn Kathîr, qu'Allah lui fasse miséricorde, dit en
commentant ce verset : « C'est-à-dire : Nous avons
rendu faciles la compréhension de ses termes et de ses
significations à celui qui veut le comprendre pour que
les gens se rappellent d'Allah, exalté soit-Il » (Tafsîr d’Ibn
Kathîr). Mudjâhid a dit : « Cela veut dire : « Nous avons
rendu facile sa lecture ». (Tafsîr de Tabarî) Et al-Suddî a dit
: « Cela veut dire : ‘Nous avons rendu facile sa récitation
pour les langues’ ». (Tafsîr d’Ibn Kathîr).
Ibn 'Abbâs, qu'Allah soit satisfait de lui, a dit : « Si Allah,
exalté soit-Il, ne l'avait pas rendu facile à réciter pour la
langue des hommes, personne n'aurait pu prononcer les
paroles d'Allah, exalté soit-Il ». (Tafsîr d’Ibn Kathîr).
Allah,  exalté soit-Il ,  dit  
(sens du verset) :
« Nous l’avons rendu (le Coran) facile [à comprendre]
en ta langue, afin que tu annonces par lui la bonne nou-
velle aux gens pieux, et que, tu avertisses un peuple irré-
ductible. » (Coran : 19/ 97).
Il s'agit là de l'un des signes les plus remarquables et de
l'une des preuves les plus évidentes de la grandeur et
l'inimitabilité du Noble Coran. Mémoriser le Coran à la
perfection est beaucoup plus facile que de mémoriser
des paroles ordinaires. Sa récitation est facile au point
que certains non-arabes peuvent le lire sans pour autant
savoir parler l'arabe. De plus, beaucoup de personnes
illettrées ne peuvent réciter que le Coran.
En ce qui a trait aux sens, nous trouvons que chacun
d'entre nous tire du Coran ce qui correspond à sa com-
préhension. La personne ordinaire le comprend de
manière sommaire alors que l'étudiant en religion y
puise le savoir à la mesure de ses besoins. L'érudit,
quant à lui, s'applique à étudier ses sens infinis de
manière approfondie pour en extraire des sciences et des
bénéfices et il peut arriver qu'il passe sa vie à étudier une
seule sourate ou un seul verset sans finir d'en énumérer
les bénéfices et les sens.
Chaykh Abû Ismâ'îl al-Harawî, qu'Allah lui fasse misé-
ricorde, a tenu trois cent soixante séances pour l'exégè-
se du verset coranique où Allah, exalté soit-Il, dit (sens
du verset) : « En seront écartés, ceux à qui étaient pré-
cédemment promises de belles récompenses de Notre
part » (Coran: 21/101). (Al-siyar, d'al-Dhahabî).
Les interprétations des oulémas concernant une seule
sourate ou un seul verset sont nombreuses et ceci est une
chose bien connue. Cela est dû à l'abondance des sens et
des sciences que renferme ce grand livre.

Pourquoi le Noble Coran 
a-t-il été révélé ?

La fin sublime pour laquelle le Noble Coran a été révé-
lé c'est que nous comprenions ses sens, méditions ses
versets et appliquions ses enseignements comme le dit
Allah, exalté soit-Il, (sens des versets) :
• « [Voici] un Livre béni que Nous avons fait descendre
vers toi, afin qu’ils méditent sur ses versets et que les
doués d’intelligence réfléchissent ! » (Coran : 38 /29).
• « Ne méditent-ils donc pas sur le Coran ? S’il prove-
nait d’un autre qu’Allah, ils y trouveraient certes
maintes contradictions ! » (Coran : 4/ 82).
• « Ne méditent-ils pas sur le Coran ? Ou y a-t-il des
cadenas sur leurs cœurs ? » (Coran : 47 /24).
Plus le serviteur médite sur les versets du Coran, plus il
en tire profit et plus son recueillement et sa foi augmen-
tent.
Pour toutes ces raisons, le Prophète (Salla Allahou
Alaihi wa Sallam) était parmi les hommes, celui qui
craint le plus Allah, exalté soit-Il, et il était le plus pieux
des gens, car il méditait plus que quiconque sur les
Paroles d'Allah, exalté soit-Il. Ibn Mas'ûd, qu'Allah soit
satisfait de lui, dit : « Le Prophète (Salla Allahou Alaihi
wa Sallam) me dit : ‘Récite-moi le Coran’. Je lui répon-
dis : ‘Ô Messager d’Allah, me demandes-tu de te réciter
le Coran alors que c’est à toi qu’il a été révélé ?!’ Le
Prophète (Salla Allahou Alaihi wa Sallam) dit : ‘J’aime
l’entendre de quelqu’un d’autre que moi’. Je lui récitai
alors la sourate al-Nisâ` (les femmes) jusqu’à parvenir
au verset :
«Comment seront-ils quand Nous ferons venir de
chaque communauté un témoin et que Nous te

(Muhammad) ferons venir comme témoin contre ces
gens-ci ? » (Coran 4/41).
Un homme à côté de moi me piqua du doigt et je me
tournai vers le Prophète (Salla Allahou Alaihi wa
Sallam) je constatai alors que ses yeux étaient remplis
de larmes » (Boukhari et Mouslim).
Il ne fait aucun doute que le fait de méditer sur les ver-
sets du Coran et d'en tirer profit nous mène au détache-
ment des plaisirs de ce bas monde et nous procure le
désir de figurer parmi les gagnants à l'au-delà. Al-
Hasan, qu'Allah soit satisfait de lui, dit : « Ô Fils
d'Adam, par Allah si tu lis le Coran, puis que tu y crois,
ton affliction se prolongera, ta peur s'accentuera et tes
larmes abonderont dans ce bas monde ». (Nuzhat al-
Fudalâ').
Combien de gens, qui étaient malheureux dans le passé,
ont suivi le bon chemin grâce au Coran ! Le Coran les a
fait passer de l'égarement vers le bon chemin, et du Feu
vers le Paradis.
C'étaient des gens qui s'opposaient au Prophète (Salla
Allahou Alaihi wa Sallam) et qui le combattaient. Peu
de temps après qu'ils eurent entendu le Noble Coran,
nombre d’entre eux embrassèrent l'Islam. Dans les géné-
rations qui leur ont succédé, il y eut des gens identiques.
Les récits qui existent à ce propos sont nombreux et bien
connus.
Le récit le plus étonnant à cet égard est celui du repentir
d'al-Fudayl ibn 'Iyâd, qu'Allah lui fasse miséricorde.
C'était un brigand qui s'attaquait aux passants. La raison
de son repentir est la suivante : il aimait passionnément
une fille et alors qu'il grimpait un mur pour aller chez
elle, il entendit quelqu'un lire le verset coranique où
Allah, exalté soit-Il, dit (sens du verset) :
« Le moment n’est-il pas venu pour ceux qui ont cru,
que leurs cœurs s’humilient à l’évocation d’Allah et
devant ce qui est descendu de la vérité [le Coran] ? »
(Coran 57/ 16).
En entendant ce verset, il dit : « Oh oui Seigneur. Le
moment est venu pour le faire ». Il revint alors et se réfu-
gia dans une maison en ruine où il trouva une caravane
de voyageurs. Il entendit un de ces voyageurs dire : «
Partons ! ». Un autre dit : « Attendons jusqu'au matin
pour partir, car al-Fudayl nous attaquerait de nuit ! ».
Al-Fudayl réfléchit et se dit : « Je commets des péchés
la nuit et, de plus il y a ici un groupe de musulmans qui
a peur de moi. Certes, Allah, exalté soit-Il, m'a conduit
à eux pour me dissuader. Ô Allah, je me repens et je
m'astreins, en raison de ce repentir, à m'installer à côté
de la Maison Sacrée (la Ka'ba) ». (Nuzhat al-Fudalâ').
Qu'Allah fasse miséricorde à al-Fudayl ibn 'Iyâd qu'un
verset coranique a conduit au bon chemin. Il devint par
la suite un adorateur éperdu et un savant rabbânî (qui
met en pratique son savoir). Sommes-nous émus par le
Coran que nous lisons et entendons fréquemment ces
jours-ci ?!

Est-ce que les mécréants 
et les gens désobéissants
profitent du Noble Coran ?

Le Coran n'est d'aucune utilité aux mécréants, car ils se
détournent de lui et le taxent de mensonge. Quant aux
gens désobéissants et aux pervers, le profit qu'ils en
tirent est moindre parce qu'ils le délaissent et s'enfon-
cent dans leurs vils plaisirs. Allah, exalté soit-Il, dit
(sens du verset) :
« Et quand tu lis le Coran, Nous plaçons, entre toi et
ceux qui ne croient pas en l’au-delà, un voile invisible,
Nous avons mis des voiles sur leurs cœurs, de sorte
qu’ils ne le comprennent pas : et dans leurs oreilles, une
lourdeur. Et quand, dans le Coran, tu évoques Ton
Seigneur l’Unique, ils tournent le dos par répulsion. »
(Coran : 17/45-46).
Telle est la situation des mécréants et des polythéistes
qu'Allah, exalté soit-Il, empêche de tirer profit du
Coran. Quant aux gens désobéissants, ils l'ont substitué
par autre chose et l'ont délaissé comme le dit Allah,
exalté soit-Il, dit (sens du verset) : « Et le Messager dit:
«Seigneur, mon peuple a vraiment pris ce Coran pour
une chose délaissée ! » (Coran : 25/30). Ibn Kathîr,
qu'Allah lui fasse miséricorde, dit en commentant ce

verset : « Ils l'ont délaissé et ont préféré écouter la poé-
sie, les chansons, les divertissements ou toute autre
chose. » (Tafsîr Ibn Kathîr).
Nombreuses sont les personnes qui, de nos jours, se pas-
sionnent pour les chansons et la musique à tel point
qu'elles ne s'en séparent jamais. Ces personnes délais-
sent le Noble Coran à tel point qu'elles ne supportent pas
de l'entendre. L'amour du noble Coran et l'amour des
chansons ne peuvent pas se réunir dans un même cœur.
Il y a des maisons où l'on passe la nuit et le jour à écou-
ter de la musique et des chansons. Leur tintamarre s’en-
tend de derrière les murs de leur maison proclamant de
manière flagrante leurs péchés et leur désobéissance.
Ce sont des maisons où on n'évoque pas le
Miséricordieux, des maisons où les trompettes du
démon ne cessent de résonner à tel point que les diables
se sont répandus dans leurs recoins et se sont emparés
des cœurs de leurs habitants tout en les faisant dévier du
bon chemin et en les mettant sur la voie de l'aberration
et de la corruption. Par conséquent, les habitants de ces
foyers souffrent de maladies psychologiques et de
troubles émotionnels et font des cauchemars. Ils sont
donc comme Allah, exalté soit-Il, dit d'eux (sens du ver-
set) :
« Le Diable les a dominés et leur a fait oublier le rap-
pel d’Allah. Ceux-là sont les partisans du Diable et ce
sont les partisans du Diable qui sont assurément les per-
dants. » (Coran : 58/19).
Une mauvaise fin est à craindre pour ceux-là, lorsque
leur heure viendra, ils ne pourront peut-être pas pronon-
cer le témoignage de la Vérité (témoignage que nul n'est
digne d'être en dehors d'Allah). Il y a tant de célèbres
incidents à ce propos.
Si les chansons et la musique sont en vogue, si le
nombre de chanteurs et de chanteuses ne cesse de
croître, c'est à cause du grand nombre d’auditeurs et
d’auditrices. Il n'y a de force et de puissance qu'en Allah,
le Puissant et le Sage.
Quant aux gens de la foi et du Coran, leur joie de ren-
contrer leur Seigneur sera indescriptible. Ils ont en gran-
de estime le Livre d'Allah, exalté soit-Il, voilà pourquoi
Allah, exalté soit-Il, leur a prescrit une bonne fin, celle
de mourir en bons musulmans. Ils lisent fréquemment le
Coran, méditent sur ses sens et appliquent ses prescrip-
tions. Pour toutes ces raisons les anges les accueilleront
dans des cortèges majestueux et leur annonceront l'agré-
ment de leur Seigneur et leur entrée au Paradis. Voilà
pourquoi on les voit, au moment de leur agonie, dans un
état de sécurité et de tranquillité.
Voici l'imam, récitateur et enseignant du Coran, savant
du Hadith, Abû Bakr ibn 'Ayyâch, qu'Allah lui fasse
miséricorde, qui dit à sa sœur en pleurs au moment de
son agonie : « Pourquoi pleures-tu ? Regarde ce coin de
la maison ! J'ai fini d'y lire le Coran en entier dix-huit
mille fois » (Nuzhat al-Fudalâ`). Ce savant est-il égal à
celui qui a écouté des milliers de chansons et qui a passé
des milliers d'heures à commettre des désobéissances ?!
Bien sûr que non, par Allah.Il est regrettable que des
gens éduquent leurs enfants en leur donnant l’amour de
la musique et des chansons et qu'ils en soient fiers. Les
gens du Coran eux aussi sont fiers que leurs enfants
mémorisent le Coran. C'est bien une catastrophe que
d’apprendre à ses enfants à écouter les flûtes de Satan.
N'était-il pas meilleur de les éduquer en leur apprenant
les Paroles d'Allah, exalté soit-Il. C'est au mois de
Ramadan que le Coran fut révélé. Le mois de Ramadan
est une occasion pour animer nos mosquées et nos
foyers par les Paroles d'Allah, exalté soit-Il, d'autant
plus que les gens y récitent le Coran avec zèle.
Les jeûneurs ne doivent laisser aucune autre chose
prendre la place du Coran dans leur vie surtout les
choses qui vont à son encontre ou qui le contredisent,
comme c'est le cas de beaucoup d'émissions satellitaires
diffusées à la télévision. Les gens du mal s'activent pour
diffuser ces émissions et les embellir au mois de
Ramadan dans le but d'attirer les téléspectateurs sur
leurs chaînes qui empiètent sur le Coran, l'évocation
d'Allah, exalté soit-Il, et tous les autres actes d'adoration
durant ce noble mois.Je demande à Allah, exalté soit-Il,
le Pardonneur et le Miséricordieux de nous combler de
Sa Miséricorde. Je lui demande également qu'Il nous
compte parmi Ses serviteurs agréés. Certes, Allah, exal-
té soit-Il, entend tout et exauce les invocations.
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SAIDA-CITROËN EN PHASE DE RÉALISER SON OBJECTIF

Près de 10.000 ventes 
et un bond de trois places 

sur le marché
9.720 véhicules ont été commercialisés par le concessionnaire Saida-Citroën durant

le premier semestre 2013, ce qui représente une évolution sensible de 80% par
rapport à la même période en 2012.

D es chiffres encour-
ageants pour la fil-
iale du groupe
français GBH pour

atteindre l’objectif tracé au
début de l’exercice, à savoir
atteindre les 15.000 unités
tous segments confondus,
annoncé auparavant par le
premier responsable de la
“boîte”, Patrick Coutellier. 
Une performance des plus
positives dans la mesure où
les premiers chiffres de l’an-
née courante ont permis au
représentant de la marque
Citroën de gagner trois
places au classement des
ventes par marque et se hiss-
er ainsi à la 9e position. 
“La marque Citroën est
désormais la 9e marque sur
le marché. Nous avons ainsi
gagné 3 places par rapport à
2012. Rentrer dans le Top
10 du marché est un passage
important, il faudra main-
tenant consolider cette
position dans un premier
temps afin de poursuivre le
chemin”, a indiqué le pre-
mier responsable de Saida
Citroën. Pour ce qui est des
chiffres de vente, Patrick
Coutellier a indiqué qu’au
même titre que le VP qui a

évolué de 87%, le VU, pour
sa part, est en progression
continue, enregistrant ainsi
une hausse de 26%, compar-
ativement à la même période
de l’année dernière. 
Plus de détails. Introduite en
fin d’année dernière, la
berline tricorps produite en
Espagne Citroën C-Elysée
est devenue en quelques
mois le cheval de bataille et
le chef de fil des modèles de
la marque qui représente
38% des ventes globales de
Saida Citroën pour les six
premiers mois de l’année, a
annoncé le patron de Saida-
Citroën lors de la soirée

organisée à la succursale de
Chéraga. En attendant de
voir d’autres nouveautés
embellir les showrooms de
la marque aux deux
chevrons, le DG de Saida-
Citroën a précisé que la
Nouvelle Citroën C3 est
désormais disponible avec
une livraison immédiate
pour toute commande. La
nouvelle Citroën C3 est
disponible avec son nou-
veau moteur Pure Tech VTi
82, sobre en consomma-
tion. La nouvelle Citroën
C3 avec une nouvelle calan-
dre, des feux LED de série et
des nouveaux feux arrière

avec zone cristal est pro-
posée avec trois niveaux de
finition : Attraction,
Vitamine et Zénith  avec un
tarif de lancement à partir de
1.225.000 DA. Très appré-
ciée par les automobilistes
algériens, la Nouvelle C3
contribuera très certaine-
ment à la réalisation de
l’objectif de Saida d’ici la
fin de l’année. “Je suis per-
suadé qu’elle nous permettra
également de réaliser nos
objectifs que nous nous
sommes fixés”, a-t-il
encore expliqué. Par
ailleurs, Patrick Coutellier a
annoncé que dans quelques
mois, il sera procédé au
lancement d’un nouveau
modèle : la DS3 Cabrio, qui
est une version découvrable
de la DS3. La DS3 sera
également proposée à
l’avenir avec des motorisa-
tions diesel HDI, alors que
le tout nouveau C4 Picasso
arrivera en début 2014.Côté
réseau de distribution, Saida
cumule 33 agents jusqu’à
présent. Ce chiffre atteindra
les 40 points l’année
prochaine pour une couver-
ture assez large et de qualité.

ELSECOM AUTOMOBILE

Des remises à gogo chez Suzuki

MAZDA ALGÉRIE MET EN JEUX 2 VOITURES À SIDI FREDJ ET ORAN

Crédit 0% sur la Mazda 3

L e concessionnaire de la marque japonaise en Algérie,
Elsecom Suzuki, vient de lancer une campagne spé-
cial Ramadhan qui durera tout au long du mois sacré.
Cette manifestation touchera les modèles Celerio

(GA/AC, GLX/AC et BVA), la Swift Dzire (GL/AC et
GLX/AC) ainsi que la M800. Dans le détail, la M 800 prof-
ite d'un rabais de 31.000 DA, alors que la Celerio GA /AC est
remisée à 80.000 DA. Celle équipée en boîte à vitesse
automatique est facturée avec une remise de 100.000 DA
alors que la version haut de gamme, GLX/AC est offerte avec
une remise de 120.000 DA.
Idem pour la Swift Dzire GL qui profite de la même remise,
c'est-à-dire 120.000 DA, alors que la version GLX de la
Dzire est remisée à hauteur de 130.000 DA. Elsecom Suzuki
précise, toutefois, que cette offre est valable durant tout le

mois de Ramadhan dans l'ensemble du réseau et dans la lim-
ite du stock disponible.

M azda Algérie,
représentée par la
société Jamal SPA,

continue sur sa lancée pour
redorer la marque nippone sur
le territoire algérien. Le con-
cessionnaire présente à sa
clientèle une offre commer-
ciale attractive pour la Mazda
3, avec un apport initial de
700.000 DA et le reste à
crédit 0% sur 18 mois. Ainsi,
la Mazda 3 est accessible à tra-
vers un crédit fournisseur. Al’occasion
du mois sacré de Ramadhan, Mazda
Algérie met en jeu deux Mazda 3, une à
Alger et une autre à Oran. Le tirage au
sort des gagnants se fera lors d’une des

dernières soirées de Ramadhan…
Aussi, pour ce Ramadhan, Mazda
Algérie est présent sur deux lieux de
festivité : les Nuits feutrées à l’hôtel
Rhiad de Sidi Fredj et le Tamoranwi au

Centre des conventions d’Oran.
La présence dans ces deux lieux
distincts géographiquement,
montre bien l’implication de
Mazda en Algérie. Mazda est bel
et bien de retour… A ces occa-
sions, nous présentons au public
la Mazda 3 et la nouvelle Mazda 6
qui apportent toutes les deux  les
avancées technologiques et de
design de la marque japonaise.
Mazda Algérie pense à tous ses

clients et futurs clients pour leur
faire plus aimer cette marque nippone
en découvrant ses multiples facettes…
Mazda, au-delà des conventions… Un
slogan publicitaire mondial réel et
appliqué en Algérie !

AutoAutoAutoAutoAutoAutoAuto
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PEUGEOT ALGÉRIE

Une 208 pour Belkalem
Saïd Belkalem, le
joueur de l’équipe
nationale qui a brillé
par son talent lors des
deux derniers matchs
qualificatifs joués par
l’Algérie contre le
Bénin et le Rwanda,
s’est rendu  mercredi
dernier au showroom
de Peugeot Algérie à
Dar El-Beïda. 
Comme avant lui, Islam Slimani, Peugeot Algérie a accueilli le
joueur très populaire des Fennecs afin de lui remettre les clés
d’une 208. Et ce, dans le cadre de son partenariat avec la
Fédération algérienne de football et l’équipe nationale. Saïd
Belkalem, aujourd’hui sociétaire de l’équipe italienne de Série
A d’Udinese, roule désormais en Peugeot !

GERMAN MOTORS SERVICE

Sponsort de l’événement
Tamoranwi

German Motors Service est parte-
naire officiel de l'évènement spé-
cial Ramadhan Tamoranwi qui se
tient du 13 juillet au 7 août 2013 au
Centre des conventions Le
Méridien d'Oran.
GMS participe à cet évènement
consacré à la promotion du Sud
algérien, qui donnera lieu à des
soirées musicales et artistiques
durant 26 jours, en exposant pas
moins de sept véhicules à l'entrée

du CCO, à savoir : 4 Mercedes-Benz
: Nouvelle Classe A, Classe B, Classe

C, Classe GLK Facelift, 2 Great Wall : Voleex C 30 restylée et M4
et 1 Dodge RAM.
Le public pourra découvrir ou redécouvrir ces véhicules.
L'équipe GMS Oran sur place est mise à sa disposition afin de
lui fournier toutes les informations nécessaires. Durant cet
évènement et dans les jours qui suivent, GMS, de par sa
marque Mercedes-Benz, réserve une surprise aux visiteurs !

FORMULE 1

Honda va construire 
un centre pour ses moteurs

en Grande-Bretagne

Le constructeur japonais d'automobiles Honda a annoncé la
création d'un centre technique pour ses moteurs de Formule 1
en Grande-Bretagne, dans l'optique de son retour à la compé-
tition en 2015. Le groupe avait indiqué au mois de mai qu'il
reviendrait en F1 dans deux ans en tant que motoriste de l'écu-
rie britannique McLaren, avec un contrat de "plusieurs années"
fondé sur l'arrivée en 2014 de nouveaux moteurs V6 turbo,
plus proches des systèmes de série. Honda a précisé cette fois
qu'il allait bâtir un nouveau centre à Milton Keynes, à 80 km au
nord-ouest de Londres. Ce site "assurera la mise en place et la
maintenance" des moteurs développés par les services de
recherche et développement du groupe au Japon.

GROUPE SOVAC

Easy Motors
ouvre à Baraki

Easy Motors Algérie vient de voir le jour. Il s'agit d'un agent
agrée Sovac Algérie spécialisé dans le service après vente.
Situé à Baraki dans la wilaya d'Alger, cette entreprise s'étale
sur une superficie totale de 1.000 m2, dont 100 m2 pour la
réception, 450 m2 pour l'atelier entièrement équipé et, enfin,
120 m2 pour le magasin pièces de rechange d'origine. Cette
entreprise dispose également d'un parking pour nos clients.
“Nos équipes technique et logistique sont formées par les spé-
cialistes du groupe Sovac pour répondre à toutes les attentes
de nos futurs clients, les accueillir au niveau de la réception,
les accompagner par nos conseillers service et les satisfaire
par le travail de nos techniciens”, peut-on lire sur le communi-
qué envoyé à notre rédaction.
Erigé aux normes et standards de la marque, cette affaire est
opérationnelle six jours sur sept et ce, du samedi au jeudi.
Pour le mois de Ramadhan, les horaires ont été fixés de 09h00
à 16h00 sans prise de rendez-vous pour les interventions
express Easy Motors offre, à l'occasion du lacement de cette
affaire, une remise de 10% sur la filtration pièces et main-

d'œuvre jusqu'à la fin du mois de juillet.
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Autrefois - et même de nos
jours, dans les milieux
traditionnels - quand naît une
fille chez une famille, on dit
que celle-ci a désormais une
bombe chez elle. Entendre par-
là qu’à tout moment cette
pauvre fille peut créer de gros
problèmes à sa famille. Pour
que cette bombe n’explose
pas, on la surveille pour
éventuellement la désamorcer
au bon moment. C’est un peu
ce qui s’est passé dans
l’affaire qui va suivre.
PAR KAMEL AZIOUALI

Nora est une jeune fille d’une ving-
taine d’années. Elle est belle… si
belle que ses parents ont juré de la

marier au premier jeune homme sérieux qui
se présente pour peu qu’il corresponde ne
serait-ce que partiellement à celui qu’ils
voudraient bien voir devenir l’époux de leur
fille.
C’est que Nora non seulement est belle
mais en plus a ce petit quelque chose qui
fait qu’elle attire les regards et suscite les
désirs les plus fous mais pas forcément
celui de vouloir en faire l’associé de sa vie.
Elle, c’est une vraie bombe, au sens tradi-
tionnel du terme comme au sens fantas-
magorique et sensuel.
Là où elle passe, c’est un évènement. Il n’y
a que les aveugles qui ne s’émeuvent pas de
son passage…
A la fin du mois de mai, Zohra, la mère de
Nora, ouvrit le placard où elle entreposait
les provisions et s’aperçut qu’elle n’avait
plus de pommes de terre. Elle s’adressa
alors à son fils aîné vautré sur un fauteuil
et le regard scotché  à l’écran de télévision.
Il était en train de regarder son  quatrième
match de football de la journée.
- Djalal, va m’acheter deux kilos de
pommes de terre chez l’épicier du quartier.
Sans détacher son regard de la télé, il lui
répondit :
- Pourquoi acheter de la pomme de terre
chez l’épicier, mère ? Tu sais bien que ses
prix sont toujours plus élevés que ceux du
marché qui se trouve à cinq cent mètres de
la cité.
- Oui, je sais… alors, si tu te rends au
marché, achète-m’en cinq kilos.
- Ah ! non… mère… c’est trop loin… et
puis,  tu as vu ce match ? Quel engagement
! Quel rythme ! Quelle ambiance ! Si tu
veux… sois un peu patiente… A la fin du
match, j’irai t’acheter tout ce que tu veux.
- Ah ! Merci… dans cinq minutes à peu
près ?
- Non. Beaucoup plus… Tu vois bien que

le match vient de commencer.
- Dans 45 mn alors ? A la mi-temps ?
- Non…A la mi-temps, il va y avoir une
récapitulation de tous les résultats de la
journée.
- Ne me dis pas que je vais attendre jusqu’à
la fin du match ? Dans une heure et demie
?
- Peut-être plus, mère, si jamais il y a des
prolongations.
- Je dois attendre la fin de ce stupide match
de fous pour que tu ailles acheter quelques
patates ? Puisque c’est ainsi, je vais envoy-
er ta sœur…
- Fais ce que tu veux, laâdjouz ! je t’ai dit
mille fois de ne pas me déranger quand je
regarde un match de foot. Fais comme si je
n’étais pas là. En ce moment, tu sais où je
me trouve ? Je suis dans un stade bourré de
monde où mon équipe est sur le point de
réaliser des exploits inédits.
La mère de 44 ans regarda son fils un bon
moment puis leva les bras au ciel pour se
demander  quel péché elle avait commis
pour avoir un fils aussi fainéant et aussi
tordu.
Elle se rendit à la pièce d’à côté où elle
trouva sa fille en train de communiquer par
skype.
- Et toi, Nora, tu peux aller m’acheter des
pommes de terre ou faut-il attendre la fin de
discussion ?
- Oh ! maman chérie, tu sais bien que je ne
peux pas te faire attendre ? Qu’est-ce que tu
veux que je t’achète d’autre ?
- Non, ramène-moi juste deux kilos de

pommes de terre de l’épicier du quartier.
- Ah ! Non, maman ! Je t’achèterai tout ce
que tu veux mais pas de chez ce monstre…
la pomme de terre il continue à la vendre à
plus de 30 DA alors qu’elle se vend partout
à 20 DA. Je vais au marché… c’est à deux
pas d’ici… D’ailleurs du balcon de la cui-
sine on voit les premiers étals.
- Moi, je ne voulais pas te fatiguer… mais
si tu vas au marché, achète-moi aussi deux
kilos de tomates et de deux kilos
d’oignons…
En vérité, Nora est toujours ravie de sor-

tir. Histoire de voir si l’effet qu’elle exerce
sur les hommes jeunes et les moins jeunes
fonctionne toujours.
A l’aller, tout se passa très bien. C’est-à-

dire que chaque pas effectué par Nora était
suivi par des dizaines de paires d’yeux qui
soupirent. Mais au retour, un jeune homme
étranger au quartier passa en voiture et la
vit avec ses deux sachets en plastique
pleins de victuailles. Il gara sa voiture en
catastrophe et s’approcha d’elle.
- S’il vous plaît, mademoiselle,  excusez-
moi de vous importuner mais c’est plus
fort que moi… donnez-moi votre numéro
de téléphone pour que je puisse vous con-
naître…
Un jeune du quartier qui sirotait du café
dans un gobelet sur un trottoir, vit la scène
et sortit son téléphone. Il appela son ami
Djalal.
- Oui, Mahmoud ? Pourquoi me déranges-
tu à cette heure-ci ?
- Je te dérange parce qu’il y a un éner-

gumène qui embête ta sœur.
Djalal, là, oublia son match de football et
se redressa :
- Quelqu’un est en train d’embêter ma sœur
? Où ?
- Entre la maison et le marché !
- Saha khou ! je te revaudrai ça un jour…
dommage que tu n’aies pas de sœur, toi,
sinon, je te l’aurais surveillée moi aussi.
Pendant ce temps, à mi-chemin entre le

marché et l’immeuble où elle habitait,
Nora a ralenti le pas pour pouvoir parler
avec le jeune homme. Celui-ci dit à la
jeune fille :
- Je suis peut-être en train de te créer des
problèmes parce que apparemment tu es
dans ton quartier… je vois de nombreux
regards braqués sur nous…
- Oh ! moi ; ces regards ne m’intéressent
pas et n’ont aucun impact sur moi… au
lieu d’épier les gens et de colporter toutes
sortes de rumeurs sur le compte des pauvres
gens, ces hittistes feraient mieux de se
chercher du travail et ce n’est pas ce qui
manque dans notre pays pour ceux qui veu-
lent vraiment travailler… Moi, par exem-
ple, comme je suis certaine de rater mon
bac pour la seconde fois, j’ai effectué des
démarches pour entrer dans une école de
cuisine pour apprendre la pâtisserie. Une
fois mon stage terminé…
- S’il vous plaît, donnez-moi juste votre
numéro de téléphone pour que je puisse
vous joindre. Je suis pressé et j’ai mal garé
ma voiture… Cela dit, votre histoire de
pâtisserie m’intéresse.
- Très bien, je vais vous donner mon
numéro.
Le jeune homme qui devait avoir la
trentaine était si absorbé par le numéro que
lui dictait Nora qu’il ne vit pas l’éner-
gumène qui arrivait sur lui en courant avec
une barre de fer : c’était Djalal qui voulait
empêcher sa bombe de sœur d’exploser. Le
premier coup, le jeune homme le reçut à
l’épaule. Son Smartphone tomba par terre
et se disloqua.
Avant même que le jeune homme n’ait
compris ce qui lui arrivait, il reçut un sec-
ond coup à la tête. Au moment où Djalal,
vociférant et écumant de rage allait porter
un troisième coup des gens le maîtrisèrent.
Nora s’enfuit et alla se réfugier à la maison.
Le jeune homme, lui, avait perdu connais-
sance et un quelqu’un l’emmena à la struc-
ture de santé la plus proche où on le soigna
avec en prime un certificat d’incapacité de
travail de quinze jours.
Djalal a été jugé il y a une semaine au tri-

bunal de Chéraga où il a déclaré ne pas
regretter son geste, vu qu’il ne voulait que
« sauvegarder l’honneur de sa famille. »
6 mois de prison ferme lui ont été infligés
ainsi qu’une amende de 20.000 DA.

K .  A .

AGRESSION

Quand on parle avec une… “bombe”
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USM ALGER

Vers la programmation
d'un stage en France après

le Ramadhan 

LIGUE 2 DE FOOTBALL

El-Hadi Khezzar
nouvel entraîneur

de l'O Médéa 
Le technicien El-Hadi Khezzar est deve-
nu le nouvel entraîneur de l'O Médéa,
succédant à Kamel Achouri qui avait
contribué au maintien de l'équipe en
Ligue 2 algérienne de football lors de
l'exercice écoulé, a-t-on appris,
dimanche, auprès du club de Titri.
Khezzar dirigera la première séance
d'entraînement de sa nouvelle équipe
dimanche soir, ajoute la même source.
L'OM accuse un retard considérable en
matière de préparation à cause, notam-
ment, de la démission de Mourad
Lahlou de son poste de président de  la
Société sportive par actions (SSA) du
club. Il a fallu du temps pour désigner
son remplaçant en la personne de
Boukelkal. Le nouveau président a vite
jeté son dévolu sur l'ancien entraîneur
de plusieurs formations de l'élite, dont
le CS Constantine et la JSM Béjaïa,
avec lequel il a entamé les négocia-
tions samedi. Parallèlement à cela,
Boukelkal a lancé l'opération de recru-
tement en engageant jusque-là quatre
nouveaux joueurs.

APS 
HANDISPORT, CHAMPIONNATS

DU MONDE 

2e journée
Médaille d'argent

pour Nadia
Medjmedj au poids 
L'athlète algérienne Nadia Medjmedj a
remporté la médaille d'argent du lan-
cer de poids (classes jumelées
F55/56/57), dimanche à Lyon, pour le
compte de la 2e journée des
Championnats du monde d’athlétisme
(handisport) (20-28 juillet). Medjmedj
(F57) a réussi un jet de 9.60 m (meilleu-
re performance de sa saison), compta-
bilisant un total de 893 points. Elle pou-
vait espérer arracher l'or si son jet avait
dépassé les 10 mètres. Le système de
jumelage des classes  et le recours à la
table de cotation n'a pas arrangé
Medjmedj et plusieurs autres  athlètes. 
La médaille d'or et le titre mondial sont
revenus à l'Allemande Willing Martina
(F56) avec 950 pts, totalisés d'un jet
mesuré à 9.03 m. La Russe Volik Larisa
a pris la 3e place du podium avec 867
pts, totalisés d'un jet de 9.32 m. Cinq
autres athlètes sont éntrés en lice dans
différentes épreuves. Madjid Djemai
disputera la finale du 800 m (T37),
Nasser  Djamil celle du 200 m (T13),
alors que Redouane Merah (T12), Zine
Eddine Sekhri  et Beka Abdellatif (T13)
seront engagés aux demi-finales du
800 m de leurs classes. 

APS
BOXE, MONDIAL 2013 (U-17) 

Fin du stage 
de la sélection

algérienne 
féminine à Alger 

Le stage préparatoire de la sélection
algérienne féminine de boxe (U-17),
qui a regroupé six boxeuses, a pris fin
dimanche au complexe sportif Sveltess
de Chéraga (Alger), a-t-on appris
auprès du directeur technique national
(DTN), Mourad Meziane. Ce stage, qui
a duré sept jours (14-21 juillet), s'inscrit
dans le cadre de la  préparation de
l'équipe nationale pour le
Championnat du monde de cette 
catégorie (la date et le lieu non arrêtés). 
La sélection nationale a effectué deux
séances d'entraînement par jour à
l'ISTS, précise la même source 
En prévision de ces Mondiaux, la sélec-
tion nationale avait, rappelle-t-on,
effectué plusieurs stages de prépara-
tion à Alger.

L'USM Alger (Ligue 1
algérienne de football)
pourrait effectuer un stage
préparatoire de dix jours en
France après le mois de
Ramadhan, a-t-on appris
dimanche auprès de la
direction du club algérois. 

B ien que l'entraîneur de l'USMA,
le Français Roland Courbis,
avait déjà  exprimé son refus
d'aller effectuer un stage à l'é-

tranger durant cette intersaison,  préférant
l'option de rester au pays, il semblerait
qu'il ait changé d'avis, après  l'insistance
de la direction, a précisé la même source. 
La programmation de ce probable stage en
France est dictée par le souhait de l'en-
traîneur des  Rouge et Noir à s'entraîner
sur une pelouse naturelle, après  l'échec de
la direction à lui procurer le terrain mili-
taire de Beni Messous (Alger), actuelle-
ment en rénovation. Les coéquipiers de
Hamza Koudri ont entamé depuis quelques
jours les entraînements au stade Omar-
Hamadi, en vue de la saison prochaine.
L'USMA n'a enregistré, pour le moment,

l'arrivée d'aucun joueur. Par contre, le club
a promu 7 joueurs espoirs en équipe pre-
mière, appliquant ainsi la dernière directive
de la Ligue de football professionnelle de
football (LFP). Le club s'est séparé, en

outre, des services de certains joueurs, à
l'image de Tedjar, Hanifi et récemment
Deham, dont le contrat a été résilié à l'ami-
able. L'USMA s'était distinguée la saison
dernière en s'adjugeant le doublé.

MATCH  AMICAL 

L'ES Sétif s'incline
devant l'AB Bousaâda (1-0) 

JSM BÉJAÏA

Boukhalfa Branci nouvel entraîneur 
des gardiens de but 

L'équipe de l'Entente de Sétif (Ligue
1 algérienne de football) s'est
inclinée, samedi soir, en amical face
à la formation de l'AB Bousaâda,
promu en Ligue 2 sur le score de 1
à 0, en match disputé au stade 8-Mai
1945. L'entraîneur de l'ESS, le
Français Hubert Velud, a aligné une
équipe composée essentiellement de
joueurs qui n'ont pas pris part la
veille au match face au TP Mazembe
(RD Congo), soldé par un match
nul (1-1), comptant pour la  pre-
mière journée (Gr B) de la phase de
poules de la Coupe de la
Confédération  africaine (CAF). Le

staff technique sétifien a eu l'occa-
sion de voir à l'œuvre les nouvelles
recrues de l'équipe, à l'image de
Boukria, Benameïri et Zerara. Le
milieu de terrain offensif, El-Ogbi
Bendahouche, dont l'avenir n'a pas
encore été tranché par Hubert Velud,
s'est entraîné en solo en marge de ce
match amical. A l'occasion de la
seconde journée de la coupe de la
CAF, l'ESS rendra visite au CA
Bizertin le 4 août prochain. Les
Tunisiens sont revenus avec le
point  du match nul de leur déplace-
ment au Maroc face au FUS Rabat
(1-1). A P S

B o u k h a l f a
Branci est
devenu le

nouvel entraîneur
des gardiens de but
de la JSM Béjaïa
(Ligue 1 algérienne
de football) et
rejoint ainsi le staff
technique dirigé par
Noureddine Saâdi, a
rapporté dimanche le
site officiel du club

béjaoui. Branci avait
exercé ses fonctions
à l'USM Alger puis
à l'USM Blida,
avant de rejoindre la
sélection nationale
A', composée de
joueurs locaux. La
JSMB a entamé
depuis quelques
jours les entraîne-
ments au stade de
l'Unité maghrébine

de Béjaïa, en vue de
la prochaine saison
footballistique, dont
le coup d'envoi est
prévu le 24 août. 
Les protégés du
président Boualem
Tiab devront
effectuer un stage
préparatoire en
Tunisie après le
mois de Ramadhan.

A P S
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PAR AMAR AOUIMER

L
es exposants et entrepreneurs
qui participeront à cette mani-
festation économique et com-
merciale pourront bénéficier des
dispositions et des avantages du
fonds de promotion du com-

merce extérieur octroyant 80% des frais de
la billetterie aérienne et du transport et de
l’acheminement des échantillons et
marchandises à exposer durant cet évène-
ment. L’Algex informe les opérateurs
économiques algériens que le Centre togo-
lais des expositions et foires de Lomé les
invite à participer à la 11e édition de la
Foire internationale de Lomé en consult-
ant le  site de Togo 2000. "Les sociétés
industrielles, commerciales, de prestation

de services, les artisans, les agriculteurs et
les centres de promotion et de recherches
prendront part à cette manifestation, ainsi
que des rencontres d’affaire seront organ-
isées les 5 et 6 décembre 2013", souligne
cette source. En effet, la 11e Foire inter-
nationale de Lomé, qui s’étendra sur 17
jours, offre aux participants plusieurs
opportunités dont : la promotion des
échanges de produits et services de tous les
secteurs d’activité économique des pays
aussi bien de la sous-région que des autres
continents. Pour rappel, les frais de partic-
ipation à cette manifestation (non inscrite
au programme officiel) sont remboursés
par le Fonds spécial pour la promotion des
exportations (FSPE) à hauteur de 50%,
indique l’Algex.

A .  A .
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Appel à participation 
pour les entreprises algériennes

AGROALIMENTAIRE

Le partenariat public-privé pour réhabiliter des sites à l’arrêt
L a Société de gestion des participa-

tions (SGP) CEGRO a lancé un avis
d’appel à manifestation d’intérêt

national afin de nouer des partenariats avec
le secteur privé pour remettre en marche
certaines unités à l’arrêt. Selon l’avis pub-
lié dans la presse, "cet appel à manifesta-
tion d’intérêt concerne les sites à l’arrêt",
dont un ex-atelier hangar situé à Sétif

appelé à être transformé en boulangerie
industrielle.

Le même avis propose en partenariat
l’installation d’une fabrique de couscous
sur un terrain nu situé à la zone indus-
trielle d’Aïn Hjar à Saïda. La réhabilita-
tion de l’orgerie de la commune de Bir El-
Djir à Oran est aussi concernée par cet
appel d’offre afin de continuer à produire la

semoule d’orge. Le dernier projet proposé
au partenariat par la SGP CEGRO, sous
tutelle du ministère de l’Agriculture et du
Développement rural, concerne l’installa-
tion d’une fabrique de pâtes alimentaires et
de couscous sur un terrain nu situé à El-
Kantara dans la wilaya de Biskra.

La SGP précise que cet avis, lancé dans
le cadre du développement de l’activité de

la deuxième transformation des céréales,
est destiné aux opérateurs privés nationaux
spécialisés en agroalimentaire.

Les candidats ont un délai de 21 jours
pour déposer leurs manifestations d’intérêt
et signeront ensuite un protocole d’accord
avec la SGP CEGRO pour définir "les
conditions et les procédures de participa-
tion à ce partenariat". R.  E .

GESTION D'ACTIFS DANS LE MONDE

Le secteur a enregistré un rebondissement en 2012

L a gestion d'actifs dans le monde a
connu en 2012 sa meilleure année
depuis le début de la crise financière,

générant des bénéfices de 36 milliards d'eu-
ros, en hausse de 5%, même s'il existe de
fortes disparités entre zones géographiques,
selon une étude du cabinet McKinsey. Les
actifs sous gestion ont bondi de 10% l'an-
née dernière pour atteindre un niveau
record de 43.400 milliards d'euros grâce à
des "politiques de stimulation monétaire
d'une ampleur sans précédent" et ont pro-
gressé dans toutes les grandes régions du
monde, sauf au Japon, indique l'étude. La
progression de la collecte s'est traduite par

un léger gain de parts de marché sur le
marché des services financiers pour les ges-
tionnaires d'actifs, à 23,9% (contre 22,9%
en 2011). McKinsey souligne également
que le secteur reste le plus rentable des serv-
ices financiers (banques ou assurances),
avec un rendement moyen des capitaux pro-
pres (ROE) de 16,5% en 2012. Toutefois,
"derrière ces chiffres généraux qui sont
encourageants et positifs, il y a des dif-
férences de situation très marquées avec des
segments de clientèles et des zones géo-
graphiques qui ont vu un net rebond et
d'autres zones qui sont encore en décollecte,
notamment en Europe du Sud", a commen-

té Pierre-Ignace Bernard, directeur associé
senior de McKinsey.  "Le segment des
investisseurs particuliers continue de souf-
frir. La part des investisseurs particuliers,
notamment en Europe, est passée de 34% à
29% en 5 ans dans les encours de l'indus-
trie. Or c'est le segment le plus lucratif
pour les managers, cela pose un vrai prob-
lème de rentabilité", estime-t-il. En outre,
les évolutions attendues au niveau régle-
mentaire, comme la taxe sur les transac-
tions financières, ajoutent aux incertitudes
qui pèsent sur le secteur, selon McKinsey.
L'étude annuelle de McKinsey est réalisée
sur les bases de données collectées auprès

de 300 gestionnaires d'actifs représentant
environ 60 % des actifs sous gestion au
niveau mondial, ainsi que sur une base de
données interne. R.  E .

L'OCDE PUBLIE SON PLAN D'ACTION POUR CONTRER L'ÉVASION FISCALE
Renforcer la coopération fiscale internationale et la transparence

L ’ Organisation pour la coopération et
le développement économiques
(OCDE) a publié ce week-end des

propositions pour renforcer la coopération
fiscale internationale et la transparence en
encourageant l'échange automatique de ren-
seignements entre juridictions. L'Union
européenne estime que l'évasion fiscale par
les entreprises et les particuliers fait perdre
aux Etats plusieurs centaines de milliards
d'euros chaque année, par le transfert de
revenus vers des comptes off-shore secrets.
L'OCDE, qui conseille ses Etats membres sur
la politique économique et fiscale, a présen-
té sa feuille de route actualisée sur l'échange
automatique d'informations à l'occasion de la
réunion des ministres des Finances du G20
samedi à Moscou.

L'organisation propose une définition
précise des informations financières devant
être échangées et la mise au point d'une plate
forme opérationnelle, avec technologies et
logiciel appropriés, pour les transmettre
entre Etats. Elle espère pouvoir soumettre un
texte à la fin 2013, pour application en
2014. "Ce plan d'action, que nous
déploierons au cours des deux années à venir,
marque un tournant dans l'histoire de la
coopération fiscale internationale. Il perme-
ttra aux pays d'établir les normes coordon-
nées, complètes et transparentes dont ils ont
besoin pour empêcher l'érosion de la base
d'imposition et le transfert de bénéfices", a
déclaré le secrétaire général de l'OCDE,
Angel Gurría.

"Les règles fiscales internationales, qui

pour beaucoup datent des années 20, garan-
tissent que les entreprises ne paient pas des
impôts dans deux pays simultanément (dou-
ble imposition). C'est un objectif louable,
mais malheureusement ces règles sont désor-
mais détournées pour aboutir à une double
exonération. Le plan d'action entend remédi-
er à cette situation, de sorte que les entrepris-
es multinationales paient elles aussi leur
juste part de l'impôt". La transition vers des
normes internationales pour l'échange d'in-
formations a été accélérée par la nouvelle loi
fiscale américaine qui contraint les banques
hors des Etats-Unis à communiquer à
Washington des informations sur les
comptes bancaires détenus par des ressortis-
sants américains à l'étranger.

R. E.

L‘Agence algérienne de promotion du commerce extérieur
(Algex) lance un appel aux opérateurs économiques et

exportateurs algériens, tant publics que privés pour prendre
part à la 11e édition de la Foire internationale de Lomé, au

Togo, qui aura lieu du 29 novembre au 16 décembre.

DÉVELOPPEMENT DURABLE À
DJELFA

320 PME créées 
de janvier à juin 2013

Pas moins de 320 petites et moyennes
entreprise (PME) ont été créées à Djelfa
durant le premier semestre de cette année
2013, a-t-on appris dimanche auprès de la
direction locale de l’industrie, de la PME et
de la promotion de l’investissement. Une
grande partie de ces PME, ayant généré au
total 1.040 postes d’emploi, ont investi le
secteur du bâtiment et des travaux
publics, avec près d’une centaine d’unités
ayant permis la création de 232 emplois,
au moment où le reste active dans les
secteurs du commerce, l’agriculture et les
services notamment, a-t-on ajouté. Selon
la même source, ce nombre de PME
créées est en hausse de 102 unités com-
parativement à la même période de l’an-
née dernière, un chiffre qui traduit le ''suc-
cès des nouvelles mesures incitatives
introduites au profit des jeunes promo-
teurs de projets et des investisseurs'', a-t-
on assuré. La wilaya de Djelfa compte
5.755 PME, dont la contribution est
estimée à 19.192 emplois, dans le marché
local du travail, notamment dans le
secteur du bâtiment et des travaux
publics, qui compte à lui seul 3.500 unités
employant 10.698 personnes, a-t-on
indiqué de même source. R. E.
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Cuisine Cuisine 
Riz gratiné

Ingrédients
250 g de viande haché
2 tasses de riz non cuit
2 tomates
Une boite de champignons
1 oignon émincé
Fromage râpé 
Sel et poivre 
Préparation 
Faire cuire les 2 tasses de riz.
Dans un poêlon, faire revenir la
viande hachée.
Ajouter l'oignon émincé puis la
tomate râpée et les champignons.
Une fois que le riz et le mélange
de viande sont cuits, tout
mélanger. Mettre le tout dans un
plat à four et recouvrir de fromage
râpé. Enfourner pour 3 à 5 min-
utes, le temps que le fromage soit
gratiné. 

Tarte au café  

Ingrédients

Pour la pâte :
140 g de farine
140 g de beurre fondu
40 g de poudre d’amandes
40 g de sucre

Garniture  :
150 g de sucre
1 c. à café d’extrait de café (ou
4c.à soupe de café bien dosé) 
4 blancs d’œufs 
Préparation
La pâte 
Mélanger les ingrédients et faire
une boule. Etaler à la main la
boule dans un moule à tarte beur-
ré.  Laisser reposer la pâte au frigo
au moins 1 heure. La faire dorer au
four thermostat 6 - 7 (200°) pen-
dant 15min. 
Finaliser la tarte. Mélanger à la
cuillère puis au batteur 1 blanc
non monté en neige avec le sucre
glace et l'extrait de café.  Ajouter
délicatement les 3 blancs d'oeufs
montés en neige 
Verser  le mélange sur le fond de
pâte chaud  Faire cuire 30mn ther-
mostat 6 (170°).

Taches d’œuf sur
tissu

N’utilisez jamais  de l’eau
chaude, cela cuira l’œuf, mais
essentiellement de l’eau froide.
Lavez la tache  à l’eau savon-
neuse ensuite à l’eau oxygénée. 

Raviver un sac à
main en cuir  

Nettoyez-le soigneusement
avec de l’eau savonneuse, addi-
tionnée de quelques gouttes
d’ammoniaque. Laissez sécher.
Humidifiez un linge d’un jus de
citron, frottez doucement votre
sac. Terminez le traitement
avec l’application d’un cirage
incolore.  

Tache de stylo sur
une chemise  

Une tache d’encre sur une poche
de chemise sera efficacement
éliminée si vous frottez la tache
avec un peu de lait. Passez
ensuite votre chemise en
machine.  

Moisissure sur le
rideau de douche  

Avant de fixer votre rideau de
douche, faites-le tremper dans
de l’eau fortement salée.
Ce traitement de choc va pré-
munir votre rideau de ces tach-
es noirâtres et malodorantes. 

O . A . A .

TTrucs et astucesrucs et astuces

Notre corps est  conditionné pour
bouger. Sans activité physique, il
se dégrade rapidement. Que nos
activités soient formelles (sports,
entraînement, etc.) ou informelles
(activités domestiques, loisirs,
déplacements, etc.), l'important
est de bouger. Voici des conseils
d'experts pour bouger davantage
au quotidien.
PAR OURIDA AÏT ALI

En entretenant la maison 
- On augmente notre tempo habituel en

faisant le ménage.
- On effectue des mouvements vigoureux

et on marche d'un bon pas d'une pièce à
l'autre. On sera plus active, et on aura fini en
un rien de temps! 

- On garde le dos droit et on fléchit légère-
ment les genoux en passant le balai ou
l'aspirateur pour solliciter les muscles des
cuisses. 

- Pour frotter et récurer planchers, baig-
noire, vitres et murs, on effectue des mouve-
ments circulaires en changeant régulièrement
de direction et de main pour faire travailler
nos deux bras. 

- On change souvent de position
lorsqu'on jardine, en alternant les positions
accroupie, à quatre pattes, assise en tailleur
(les jambes croisées) et à la japonaise (les
fesses appuyées sur les talons en maintenant
le dos droit), etc. On alterne ainsi les muscles
qui travaillent et ceux qui sont en flexion. 

- On profite de la vaisselle pour faire tra-
vailler nos mollets. On rentre le ventre, on
étire légèrement le tronc et la tête sans lever
les épaules et on se met sur la pointe des
pieds. 

- On maintient la position quelques sec-
ondes, on relâche et on recommence. 

- On ne laisse plus rien s'accumuler en
haut ou en bas de l'escalier.  Au contraire, on
multiplie les occasions d'emprunter
l'escalier: c'est bon pour la forme. 

- On prend l'habitude de tout faire nous-
même. Tondre la pelouse (pas avec le
tracteur, évidemment), pelleter l'entrée,
ramasser les feuilles mortes, s'occuper du

jardin, corder du bois, laver la voiture :
toutes ces activités demandent de l'énergie et
font travailler nos muscles. 

Au travail 
- On sort marcher tous les jours pendant

notre heure de  déjeuner. En prime, on aura
davantage d'énergie et de concentration pour
terminer la journée. 

- On trouve un endroit pour manger à une
quinzaine de minutes de marche de notre lieu
de travail.  

- On profite des conversations télé-
phoniques pour bouger. On se lève, on
marche ou on se met sur la pointe des pieds
pendant quelques minutes.

- On peut aussi saisir un livre ou une
bouteille remplie d'eau (un litre d'eau = un
kilo) et faire des exercices de musculation
pour les poignets et les bras. 

- On prend l'habitude de faire des exerci-
ces quand on est assise devant l'ordinateur:
contractions abdominales et dorsales, rota-
tions d'épaules, étirements, etc. 

En faisant les courses 
- On gare notre voiture le plus loin pos-

sible dans le stationnement du centre com-
mercial. Double avantage: on marche et il y
a toujours de la place. 

- On transporte les sacs d'épicerie en
fléchissant légèrement les bras et les
poignets au lieu de les laisser pendre au bout
de nos bras. Un bon exercice pour nos
biceps! 

- Si on achète peu d'articles à l'épicerie,
on utilise un panier à poignées plutôt qu'un
panier roulant. On plie légèrement le bras
pour le transporter.

FORME ET BIEN-ÊTRE

Astuces pour bouger davantage au quotidien  Astuces pour bouger davantage au quotidien  

CC'' est beau et très design, mais les plaques vitrocéramiques ont tendance
à rapidement se salir.  Voici comment conserver leur aspect du neuf...

L'entretien régulier 
Lorsque la plaque est encore tiède, nettoyez simplement avec une éponge

humide et essuyez avec du papier absorbant. 
S'il reste des taches de graisse ou d'autres salissures, utilisez une crème ou

un produit spécialement conçu pour le verre vitrocéramique. Il est important de
toujours bien rincer et essuyer, pour éviter que ces produits ne s'incrustent lors
de la prochaine cuisson. 

Les débordements sur la plaque 
Pour les débordements de graisse ou d'aliments qui ont cuit ou séché sur le

verre, utilisez un racloir ou une lame de rasoir. Faites-le avant que la plaque ne
refroidisse pour que ces salissures ne s'incrustent pas, rincez à d'eau claire et
essuyez avec du papier absorbant.  

Attention 
N’utilisez jamais de détergents abrasifs ou corrosifs ni de tampons abrasifs. 

HYGIÈNE MAISON
ENTRETENIR ET NETTOYER UNE PLAQUE VITROCERAMIQUE
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L’encyclopédie

Une bactérie qui joue avec l'ADN 
de son hôte

Les microbiologistes ont encore un long chemin à parcourir avant d’élucider tous les mystères du monde microbien. Un
comportement vient d’être identifié chez Pseudomonas aeruginosa, une espèce bactérienne responsable d’infections graves
chez les personnes fragilisées. Les recherches se poursuivent pour mieux comprendre l'effet de l'infection par cette bactérie.

D E S  I N V E N T I O N S

P seudomonas aeruginosa peut infecter
les poumons des personnes souf-
frant de mucoviscidose. Cette étude

montre qu'elle induit des dégâts génétiques
et provoque l'activation de programmes de
réparation de l’ADN. 
Pseudomonas aeruginosa se développe
dans de nombreux environnements. Bien
que souvent peu agressive pour l’Homme,
elle peut devenir très pathogène chez les
personnes immunodéprimées et chez les
patients atteints de mucoviscidose. Elle
est d’ailleurs souvent responsable d’infec-
tions nosocomiales, c’est-à-dire d’infec-
tions contractées lors d’un séjour dans un
établissement de soin. Ce germe est d’au-
tant plus dangereux qu’il peut résister à un
grand nombre d’antibiotiques et son éradi-
cation est de plus en plus difficile.
Des chercheurs français de l’Inserm vien-
nent d’identifier un nouveau comporte-
ment chez cette bactérie. Leurs résultats
montrent que Pseudomonas aeruginosa
casse l’ADN des cellules, ce qui induit l'ac-
tivation de la machinerie de réparation du
matériel génétique. Cette découverte est
publiée dans la revue Cellular and
Molecular Life Sciences.
L’histoire a commencé en laboratoire en
observant des cellules infectées par
Pseudomonas aeruginosa. Les auteurs se
sont rendu compte que la bactérie endom-
mageait l’ADN des cellules. « Ces modifi-
cations sont identiques à ce qui se passe

lors d’une irradiation, explique Claudie
Lemercier, la directrice de cette étude. Ce
phénomène est en partie dû à la phospho-
rylation d’une protéine eucaryote, appelée
H2AX, qui induit des cassures dans l’ADN.
»

Une bactérie qui détruit
l’ADN et active des protéines

réparatrices
Les bactéries Helicobacter pylori et
Escherichia coli peuvent aussi entraîner de
tels dégâts génétiques. Dans cette nou-
velle publication, les chercheurs ont
poussé l’étude un peu plus loin et ont mon-
tré que la protéine H2AX n’était pas la
seule protéine à être modifiée lors d’une
infection par Pseudomonas aeruginosa. Ils
ont en effet constaté l’activation de pro-
téines impliquées dans la réparation de
l’ADN, comme la protéine Ataxia
Telangiectasia Mutated (ATM). L'infection
par Pseudomonas aeruginosa aurait donc
un double effet : elle casserait l’ADN, mais
provoquerait aussi sa réparation.
« À ce stade nous ne connaissons pas les
conséquences des cassures et des répara-
tions induites par Pseudomonas aerugi-
nosa, poursuit Claudie Lemercier, il est
possible qu’elles engendrent des dysfonc-
tionnements ou des réparations incor-
rectes de l’ADN. » 
L’équipe de l’Inserm veut maintenant éval-

uer ces risques et en particulier celui de
développer un cancer. Chez la bactérie
Helicobacter pylori, responsable de can-
cers gastriques, ce mécanisme pourrait en
être à l’origine.
De nombreuses études restent à faire pour
comprendre ce mécanisme et pour en éval-

uer les effets. Les chercheurs veulent valid-
er ces résultats in vivo chez l’Homme et
identifier les molécules signal qui
induisent les dommages et réparations de
l’ADN chez l’hôte. Ces travaux permet-
traient de mieux lutter contre les infec-
tions à Pseudomonas aeruginosa. 

Voilà quelques années, des géophysi-
ciens français ont montré qu’il était
possible de repérer un tsunami à par-

tir des vibrations de l’ionosphère. En
effet, comme pour les séismes, des ondes
acoustiques sont produites à la surface de
l'océan, et elles montent verticalement en
direction du plasma de l’ionosphère
qu’elles perturbent. Grâce aux observa-
tions réalisées lors du tsunami meurtrier de
Sumatra, en décembre 2004, ces géo-
physiciens ont pu modéliser ces perturba-
tions. Ils ont montré que l’amplitude des
signaux dans l’ionosphère peut être reliée
à l’amplitude du tsunami en pleine mer.Un
groupe de chercheurs chinois de la
Shanghai Jiao Tong University pense
qu’il est possible de détecter et même de
mesurer la propagation d’un tsunami avec
d’autres outils de télédétection : des mag-
nétomètres, embarqués à bord de ballons
ou de satellites.Carte globale en temps

réel des tsunamis problématiques
Les vagues d’un tsunami peuvent atteindre
des dizaines de mètres de hauteur
lorsqu’elles arrivent sur les côtes, mais en
pleine mer elles ont plutôt une hauteur de
l’ordre du mètre. Dans ces conditions, il
est difficile de distinguer les vagues
causées par un tsunami de l'agitation nor-
male de l'océan. 
Pour sauver des vies, on aimerait bien pou-
voir détecter et suivre la propagation
globale des vagues d’un tsunami. Certes,
un réseau sismique donne l’alerte, mais il
ne peut pas d’effectuer une surveillance et
un suivi fin de cette propagation. Son
objectif est de procéder à l'étude la plus
complète jamais entreprise du champ géo-
magnétique terrestre et de son évolution
dans le temps. Cette mission de l'Esa est
constituée d'une constellation de trois
satellites semblables, dont le lancement
est prévu en 2013. 

Courants électriques générés
par les vagues

Il se trouve que l’eau de mer est salée. Elle
contient donc des ions, et les mouvements
de cette eau porteuse de charges dans le
champ magnétique de la Terre vont le mod-
ifier localement en créant des anomalies.
Les chercheurs chinois ont mis au point un
modèle décrivant le signal produit dans le
champ magnétique terrestre par les ondes
et les vagues caractéristiques d’un tsuna-
mi. Pour tester ce modèle, les géophysi-
ciens ont comparé ses prédictions aux
données enregistrées pendant le tsunami
de 2004 à Sumatra et celui de 2010 au
Chili. L'équipe a été en mesure de repérer
les anomalies magnétiques associées à ces
événements, puis d’estimer correctement
la longueur d'onde et la hauteur des vagues
du tsunami.
Apriori, selon les chercheurs, un réseau de
ballons au-dessus de l’océan ou encore des

satellites en orbite basse permettraient de
repérer instantanément un tsunami et de
suivre son évolution en continu. Bien
évidemment, cela permettrait de sauver de
nombreuses vies. Mais certains géophysi-
ciens ont des doutes.Ils font remarquer que
les scientifiques chinois ont pu retrouver
dans les données les signaux des anom-
alies magnétiques, mais rétrospective-
ment. Il n’est pas encore certain que l’on
puisse les détecter instantanément en
temps réel. Ce n’est guère étonnant, car il
s’agit de mesurer en orbite des fluctuations
de l’ordre du nanotesla, surimposées au
signal de la dynamo terrestre, qui est envi-
ron 40.000 fois plus important. Surtout, il
y a de nombreuses sources de bruit magné-
tique susceptibles de rendre problématique
une extraction du signal recherché en
temps réel. Mais le jeu en vaut la chan-
delle, et des recherches dans cette voie
vont certainement se poursuivre.

AQUARIUM
Inventeur : A.W. T.Brande   Date : 1819 Lieu : Angleterre

L'aquarium a vu le jour en 1819 grâce à Brande qui l'a décrit comme étant un
milieu où la faune et la flore vivent en harmonie. A cette époque, l'aquariophilie
n'était pas très répandu. L’aquarium a connu son essor seulement vers 1880
avec l'apparition de l'électricité. Le premier poisson tropical à vivre dans un
aquarium a été le poisson de paradis en 1846, et le poisson rouge en fut ravi. 

On pourrait surveiller les tsunamis grâce à leur
champ magnétique
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L'unité de la CIA n'a plus de nouvelles de
Brody depuis plus de 12 heures. David Estes
suggère de mener une enquête poussée sur
Roya Hammad. Carrie reçoit finalement un
appel de Nicholas lui demandant de mettre sa
famille à l'abri. Si Jessica accepte immédiate-
ment de quitter sa maison, Dana s'emporte
violemment. Max et Virgil se rendent dans
l'appartement de Quinn pour s'assurer de sa
fiabilité. Ce qu'ils y trouvent inquiète Saul.

22h30

3 AMIS

Claire, César et Baptiste se connaissent et s'ap-
précient depuis l'enfance. Inséparables, ils
affrontent ensemble les difficultés de la vie.
Lorsque la femme de César convoque Claire et
Baptiste pour leur annoncer qu'elle quitte son
mari, ceux-ci n'ont pas d'autre choix que d'an-
noncer la triste nouvelle à leur ami, qui sombre
aussitôt dans la déprime. Baptiste, célibataire
malheureux mais gouailleur, cache ses problè-
mes personnels et engage une call-girl pour
consoler César. Celui-ci, ignorant tout de son
initiative, tombe amoureux de la séductrice.
Claire, à la recherche du nom de sa mère, qui a
accouché sous X, dissimule elle aussi ses préoc-

20h45

Body of Proof

Un homme pris d'un accès de folie se met à tirer
dans un avion et provoque un crash à proximité
d'une centrale électrique. Tous les secours sont
mobilisés pour venir en aide aux victimes mais leur
intervention est ralentie par les pannes électriques
provoquées par l'accident. La panique s'empare
bientôt de la population, chacun cherchant à
connaître l'identité des survivants. Tommy part à la
recherche de la partie manquante de l'appareil.

20h50

TELLEMENT VRAI

Aventures peu banales ou expériences
partagées par de nombreuses personnes,
«Tellement vrai» s'intéresse à quatre
destins qui sont mis en parallèle autour
d'une thématique commune. Enquêtes et
témoignages permettent de mieux com-
prendre le quotidien de chacun. Vedettes
ou anonymes expliquent leurs choix de
vie qu'ils présentent aux téléspectateurs
dans ce magazine produit et présenté
par Matthieu Delormeau.

22h35

WALL STREET : L'ARGENT NE
DORT JAMAIS

Après avoir purgé une peine de vingt ans pour
délit d'initié, Gordon Gekko sort de prison en
2008. Amer, il constate que personne ne l'attend
le jour de sa libération. Seul, il tente de refaire
surface. C'est alors que se produit la crise des
«subprimes», qui souffle un vent de panique sur
les marchés financiers du monde entier. Un jeune
trader, Jake Moore, découvre à quel point le
monde de l'argent est sans pitié. Voulant venger
son mentor qui a récemment mis fin à ses jours à
la suite de malversations, Jake prend contact
avec Gekko. Il ignore cependant à quel homme il
a affaire. Le vieux renard de la finance accepte
de prendre ce novice sous son aile. Pourtant, une
jeune femme tente de dissuader Jake : la propre
fille de Gekko...

20h35

Carnet de voyage
d'Envoyé spécial

Les bons plans immobiliers des pays en
crise. S’offrir une maison sur une île
grecque pour le prix d’un studio à Paris,
c’est possible. La crise contraint les
Grecs à brader leur patrimoine immobi-
lier. En Espagne aussi, les prix s’effon-
drent : jusqu’à moins 50 %. Les étran-
gers en profitent. Parmi eux, Eva et
François, des Lyonnais qui rêvent de
s’installer dans les Cyclades, ou Marie-
Pierre et Patrick, qui ont acheté un
appartement à Barcelone • Les «arpen-
teurs» : le tourisme de la mémoire. Dans
les rues de Tchernivtsi, en Ukraine,
Sylvie, une retraitée française, cherche
l'ancien atelier de son oncle tailleur. Sa

23h05

LES BABAS COOL

Antoine circule sur une petite route de Provence.
Il a un urgent besoin d'eau pour sa voiture, ce
qui le pousse à demander de l'aide à la première
maison qu'il avise. Il est accueilli par Aline, une
jeune femme totalement nue, qui lui propose de
partager sa couche pour la nuit. A son retour
chez lui, il découvre que sa femme Christine n'a
pas été dupe de sa piteuse excuse et qu'elle lui
rend sa liberté. Antoine s'empresse de rejoindre
Aline. Mais la belle s'est absentée, laissant la
place aux membres de sa communauté, ensemble
composite de marginaux excentriques parmi les-
quels se distinguent un écrivain raté, Blaise, une
mystique consciencieuse, Alexandra, et quelques
autres. Prêt à rendre tous les services, Antoine

22h35

ANTHONY ZIMMER

Escroc de haut vol, Anthony Zimmer a toujours
échappé à toutes les polices du monde. Sans
doute parce que personne ne connaît son visage.
Pour le commissaire Akerman, le seul moyen de
coincer Zimmer est Chiara, une ravissante jeune
femme dont le malfrat est très amoureux. Pour
contrer le danger qu'il sent se profiler, Zimmer
demande à Chiara de choisir un homme au
hasard et de le faire passer pour lui. Chiara jette
son dévolu sur François Taillandier, un brave
garçon sans histoire dont la vie va brusquement
basculer dans le cauchemar. Poursuivi par les
ennemis de Zimmer, menacé de mort, il a cepen-
dant une consolation, et de choix : il est tombé
amoureux de Chiara...

22h35
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Dans  le  procès du crapuleux
double crime des deux
enfants  Brahim et   Haroun,
qui a  bouleversé  toute
l’Algérie  au mois de mars
dernier, le verdict, qui est
tombé en fin d’après-midi
d’avant-hier, n’a pas été une
surprise  pour l’opinion
publique.  

PAR KAMAL HAMED

L
a condamnation  par le tribunal
criminel de Constantine des deux
assassins des petits Haroun
(10ans) et  Brahim (9ans) à la
peine capitale était  plutôt, en

effet,  fort attendu par l’opinion  publique
nationale et ce, eu égard à  la vague
d’indignation soulevée  par  ce double
crime, non seulement  à Constantine,
mais également dans l’ensemble du pays.
Un troisième individu, Bilel Zehaf (27
ans), poursuivi pour n’avoir pas alerté  les
services de sécurité alors qu’il était au fait
de l’enlèvement, a écopé d’une peine  de
dix ans d’emprisonnement et d’une priva-

tion de ses droits civiques durant une  péri-
ode de 5 années après sa libération.
L’opinion  publique nationale  est  cer-
tainement  satisfaite de cette peine puisque
elle est la plus lourde possible. Car  tout
autre peine aurait été considérant comme
«légère» par rapport à la gravité du dou-
ble crime qui a  provoqué  une forte  indig-
nation et  réprobation à Constantine et

dans tout le pays. Par conséquent, il n’est
pas dit que les Algériens  ne vont pas
réclamer l’application de cette peine  de
mort.  Il faut dire que cet odieux crime,
pour rappel,   a dans le sens d’une reven-
dication exigeant la nécessité d’appliquer
la peine de mort pour les auteurs de ce type
d’assassinats crapuleux où des enfants sont
victimes.  A l’époque des faits, soit au
printemps  dernier, plusieurs affaires d’en-
lèvements et d’assassinats d’enfants ont
créé un véritable climat de psychose pous-
sant les parents à redoubler de vigilance
pour préserver la quiétude de  leurs enfants.
Certains parents, de peur pour leurs
enfants,  ont carrément décidé de ne pas les
envoyer à l’école, à  tout le moins
momentanément  jusqu'à y voir plus
clair.    C’est dire  le climat de  l’époque

et c’est dans ce contexte que des voix,  de
plus en plus  nombreuses  chaque jour,  se
sont mises à exiger l’application de la
peine de mort pour   les assassins d’en-
fants. Le débat faisait alors rage entre les
partisans de cette revendication et ses
opposants.  La   polémique a  été relancée.
Des personnalités connues pour être fon-
cièrement pour l’abolition de la peine de
mort dans la législation algérienne  se sont
mises brusquement à plaider en faveur de
l’application de la peine capitale  pour  les
assassins d’enfants.  C’est le cas de Me
Farouk Ksentini, le président de la
Commission nationale consultative de
promotion et de défense des droits de
l’homme,  lequel a,  pourtant, été durant
de longues années  un des chantres de
l’abolition de la peine de mort. « C’est
une peine barbare »,  disait il souvent
dans ses innombrables déclarations. «Je
suis pour l’abolition de la peine de mort
sauf dans certains crimes tels que les
enlèvements d’enfants suivis d’assassi-
nats. Elle doit être prononcée à leur encon-
tre de façon exceptionnelle», a-t-il
soutenu   quelques jours seulement après
la découverte des corps de Brahim et
Haroun et l’arrestation de leurs assassins
présumée. Le gouvernement  aussi s’est
mis de la  partie en promettant de frapper
durement les assassins d’enfants.  Mais  le
gouvernement s’est gardé de dire  s’il irait
jusqu’à l’application de la peine  de mort.
Une peine qui existe dans la légalisation
algérienne, mais qui est suspendue depuis
1993.  Sera-t-elle réactivée pour donner un
châtiment exemplaire aux assassins de
Brahim et  Haroun ? C’est le souhait, à
l’évidence, de l’écrasante majorité des
Algériens.  K . H .
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Pour l’exemple
PAR SORAYA HAKIM

L es deux auteurs des crimes
crapuleux commis sur Brahim
et Haroun, deux enfants rési-

dant à la Nouvelle ville de Ali
Mendjeli  ont été condamnés à la
peine capitale. La population de
Constantine n’en attendait pas moins
, de voir les deux assassins con-
damnés à la peine
de mort. Depuis le
début de l’année
2013, l’Algérie
vivait au rythme
des rapts d’en-
fants. En 2012,
une dizaine d’en-
fants ont été
assassinés malgré
la mobilisation
citoyenne mais la
justice a fait
preuve d’indul-
gence en con-
damnant les auteurs à des peines
minimes au regard du fait odieux et
criminel. L’enlèvement et l’assassinat
de Brahim et Haroun ont mis le feu
aux poudres, la société civile, le
réseau NADA, La FOREM  ont exigé
que les crimes soient punis sévère-
ment et ont réclamé  que l’on rétab-
lisse la peine de mort pour les
auteurs de rapts et d’assassinats.
d’enfants. Maitre Ksentini,  président
de la Commission nationale consulta-
tive de promotion et de protection
des droits de l’Homme (CNCPPDH),

qui malgré tout est contre la peine de
mort s’était dit favorable à la peine
capitale prononcée exceptionnelle-
ment dans les cas d’enlèvements
d’enfants suivis d’assassinats.  Dans
le procès  des assassins de Brahim et
Haroun la justice a pris acte. Le ver-
dict est tombé, la peine de mort a été

p r o n o n c é e .
Cependant des
condamnations à
morts ont été
souvent pronon-
cées à l’encontre
de certains terror-
istes sans qu’il
n’y ait eu exécu-
tion ; la dernière
exécution dans
notre pays
remonte à 1993.
Depuis, l’Algérie
songeait  à un

plan pour l’abolition de la peine de
mort. Mais les derniers rapts suivis
d’assassinats ont fait changer  aux
magistrats leur fusil d’épaule et
soutenir la revendication  populaire
de rétablir la peine de mort. Le mes-
sage est bien passé,  la sentence a été
à la hauteur des attentes de la
société. Une peine capitale pour l’ex-
emple , pour «plus jamais çà» nonob-
stant les humanistes et Amnesty
international car comme dit si bien
l’adage : «Nécessité fait loi»

S.H.

L’enlèvement et l’assassinat de Brahim et
Haroun ont mis le feu aux poudres, la société
civile, le réseau NADA, La FOREM  ont exigé

que les crimes soient punis sévèrement et ont
réclamé  que l’on rétablisse la peine de mort

pour les auteurs de rapts et d’assassinats.
d’enfants. Maitre Ksentini,  président de la

Commission nationale consultative de
promotion et de protection des droits de
l’Homme (CNCPPDH), qui malgré tout est

contre la peine de mort s’était dit favorable à la
peine capitale prononcée exceptionnellement
dans les cas d’enlèvements d’enfants suivis

d’assassinats. 

«

»

CRITIQUÉ ET CONTESTÉ PAR DES MEMBRES 
DU BUREAU POLITIQUE DU FLN 

Belayat résiste et riposte
PAR SADEK BELHOCINE 

Q ui est le chef  «légitime» du groupe
parlementaire FLN à l’Assemblée
populaire nationale ? Tahar Khaoua

ou Mohamed Lebid ? Le premier a été
«installé» par l’ex-secrétaire général du
parti, Abdelaziz Belkhadem. Quand au
deuxième, il a été «désigné» par le coordi-
nateur du bureau politique (BP),
Abderrahmane Belayat qui vient de perdre
la confiance de plus de la moitié des mem-
bres du BP et des pas moindres à l’image
de Amar Tou, Rachid Harrouabia, Tayeb
Louh, Leïla Ettayeb et bien d’autres. La
bataille, commencée dans les travées de la
Chambre basse du Parlement, le chef de
groupe Tahar Khaoua avait  nié à Belayat
toute prérogative de nommer ou de dégom-
mer le chef du groupe parlementaire du
FLN et refusé de quitter son poste. «Je
suis toujours le président du groupe par-
lementaire et le seul responsable qui peut
me remplacer est le secrétaire général du
parti dont le poste est vacant», a-t-il affir-
mé. Abderrahmane Belayat  avait insisté et
avait affirmé que le nouveau président du
groupe parlementaire a pris ses fonctions
avec toutes les attributions. La lutte a
connu un répit à la faveur de la clôture de
la session de printemps de l’APN. Le nou-
veau président du groupe parlementaire,
Mohamed Lebid,, avait  affirmé qu'il a
commencé son travail «normalement». La
preuve qu’il a brandie : il avait présidé,
lundi 16 juillet, au bureau du président du
groupe parlementaire, une réunion avec les
députés consacrée à la préparation du pro-
gramme d'action pour le mois de
Ramadhan et le mois d'août prochain.
Donc, cette réunion du chef du groupe par-
lementaire du FLN, Lebid Mohamed avec
les députés de son parti a eu lieu juste
avant la réunion  du BP, tenue samedi
dernier, initié par le chargé de la commu-
nication au sein du parti, Kassa Aïssa. A
l’issue de cette réunion à laquelle ont par-

ticipé neuf membres du BP sur les 14 que
compte cette instance suprême du vieux
parti un document a été signé par les par-
ticipants à ce conclave et dans lequel les
ukases prises par le coordinateur du BP,
Abderrahmane Belayat  ont été tout sim-
plement déclarés caducs du fait, ont-ils
expliqué, que ce dernier a agi d’une
manière unilatérale sans consulter les
autres membres du BP pour prendre ces
décisions. Le premier visé est le chef du
groupe FLN à l’APN, Mohamed Lebid qui
doit sa «désignation» à Belayat.  Au lende-
main de cette rencontre et sans attendre, le
coordinateur du BP réagit à travers un
communiqué rendu public. Il rappelle que
le FLN a désigné et installé dans ses fonc-
tions Mohamed Lebid, chef de groupe par-
lementaire du FLN le 4 juillet 2013 en
présence des membres du BP et un nombre
de présidents de commissions permanentes
au siège de l’APN. Par voie de con-
séquence, il est dit dans le texte signé
Abderrahmane Belayat qu’il n’est permis à
quiconque de parler ou d’agir au nom du
groupe parlementaire à l’intérieur ou à
l’extérieur de l’APN. Avec cette sortie de
Belayat, la bataille au FLN s’élargit à tous
les fronts. Sans SG depuis plus des mois,
un bureau politique qui peine à assurer une
cohésion mise à mal depuis la destitution
de Abdelaziz Belkhadem et revoilà que la
lutte entre les pro et anti-Belkhadem rejail-
lit de nouveau au sein de la Chambre basse
du Parlement. Au fait, nombre d’observa-
teurs de la scène politique nationale s’in-
terrogent. Qui fait quoi au FLN depuis la
destitution de Belkhadem ? Son départ
devait rendre dans son sillage toutes les
instances du FLN caduques. Il n’en fut rien
en raison de deux clans du parti au sein du
comité central de s’entendre sur un candi-
dat «consensuel» pour remplacer l’ex-
SG.La maison FLN prend l’eau de toutes
parts. Elle se dirige tout droit vers un
naufrage qui emportera biens et personnes.
Est-ce le musée qui l’attend ? S .  B .

Les auteurs de l’odieux assassinat de Haroun et de Brahim

S O U S  L A  P L U M E

ASSASSINATS DE BRAHIM ET HAROIUN 

La peine capitale sera-t-elle appliquée ? 
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elle s'attaque au
cinéma américain
Après 3 années sur Canal Plus,
Louise Bourgoin s'est ensuite
tournée vers la comédie.
Désormais elle s'apprête à tourn-
er aux USA le prochain thriller
réalisé par William Monahan.

Louise Bourgoin

Rihanna vient de déposer
plainte contre Topshop pour
avoir utilisé une photo d'elle

sur un t-shirt sans son
accord. Elle leur reproche
d'avoir voulu faire croire à

ses clients que c'était un
produit original fabriqué 

par elle.

elle réclame 
4 millions d'euros

à Topshop !

Rihanna

décédé jeudi dernier
à 34 ans

Frank Geney est décédé jeudi
d'une crise cardiaque. Une morte
violente et soudaine qui ont sur-
pris et attristé tous ceux qui le

connaissaient. Le jeune homme
avait été révélé par la série Le

Groupe sur France 2.

Frank
Geney
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Horaires des prières pour Alger
et ses environs

BRANCHE ARMÉE DU HEZBOLLAH
Classée comme "organisation terroriste"

par l’UE
L'Union européenne (UE) a décidé lundi
d'inscrire la branche armée du mouvement
libanais Hezbollah sur sa liste des "organ-
isations terroristes", a-t-on indiqué de
sources diplomatiques. Réunis à
Bruxelles, les ministres européens des
Affaires étrangères ont cependant affirmé
leur volonté de "poursuivre le dialogue"
avec tous les partis politiques libanais, y
compris le Hezbollah, selon les mêmes
sources. Cette décision intervient alors que
le gouvernement libanais avait appelé ces
derniers jours les Européens à ne pas sanc-

tionner le Hezbollah, en faisant valoir que
le mouvement représentait une "com-
posante essentielle" de la société du pays. 

Malgré la chaleur torride de la journée d’hi-
er et la faiblesse due au jeûne, les anciens
employés du Sud de l’entreprise de Génie
Civil et Bâtiment  (GCB) une filiale de
Sonatrach, n’ont pas pour  autant baissé
les bras, mais au contraire, ils se sont
agglutinés devant le siège de la direction de
Boumerdès, pour protester contre le non-
renouvellement de leurs contrats résiliés
suite à l’instruction du Premier ministre,
Abdelmalek Sellal. 
Près d’une soixantaine sont venus, hier, à
partir des quatre coins du pays pour
exprimer leur indignation contre la déci-
sion de résilier leurs contrats après
plusieurs années, passées dans l’entreprise
notamment à Hassi Messaoud et
Tiguentourine. Pour se faire entendre, les
employés du Sud ont observé un sit-in, en
cette journée sous un soleil de plomb
réclamant leur réintégration et dénonçant

des décisions qui peuvent nuire à la sécu-
rité de l’Etat, selon eux, par  le concept de
régionalisme qui vient de faire face suite à
l’instruction de Sellal qui favorise le
recrutement des gens du Sud au détriment
des sacrifices d’anciens employés. Le
mouvement de protestation de ces
employés a été déclenché depuis plusieurs
mois. 
Déjà en mois de juin dernier, les protes-
tataires ont campé même durant la nuit
devant la direction de GCB pour se faire
entendre, en vain. Selon certains tra-
vailleurs, l’instruction du Premier min-
istre n’oblige pas de mettre à la porte des
travailleurs ayant une expérience significa-
tive pour les remplacer avec de nouvelles
recrues issues du sud de pays. Notons que
cette instruction a été décidée suite au vent
de contestation des chômeurs de Sud qui
réclamaient du travail. T. O .

BOUMERDÈS
Sit-in des employés du Sud devant le siège

de GCB

SELON L’OMI

250.000 déplacés vulnérables
syriens ont bénéficié d'aides 

PAR RACIM NIDAL

L ’ Organisation internationale pour
les migrations (OIM) a distribué
de l’aide non alimentaire à

260.000 déplacés internes dans 11 gouver-
norats syriens, depuis août 2012, a révélé
hier  l'agence onusienne dans un commu-
niqué.. 
"Près de 6,8 millions de personnes ont
toujours besoin d’aide humanitaire en
Syrie, dont 4,25 millions de déplacés
internes. Alors que les affrontements s’in-
tensifient, les mécanismes d’adaptation et
les ressources sont aujourd’hui presque
épuisés", a relevé l'agence. 
"L’accès aux familles déplacées vul-
nérables se détériore, provoquant ainsi des
pénuries de nourriture, d’eau et de fourni-
tures médicales", a déploré l'OIM qui a
indiqué œuvrer "en partenariat avec des
ONG locales afin de s’assurer que l’aide
parvienne aux communautés touchées
dans les zones où les organisations inter-
nationales ont un accès limité. Le person-
nel de l’OIM a pu superviser 80% des dis-
tributions". 
Cette semaine, l’OIM et ses partenaires
ont distribué des kits d’aide non alimen-
taires à près de 9 300 bénéficiaires à Alep
et à Homs. Les kits  comprennent des cou-
vertures, des matelas, des oreillers, des

sous-vêtements,  de l’insecticide, des jerri-
cans et des produits de nettoyage, a-t-on
ajouté. "Les familles déplacées ont aussi
désespérément besoin d’abris", a l’OIM
affirmant qu'elle s’activait à “réhabiliter
les bâtiments publics pour les loger”.
L’Organisation a déjà terminé trois abris
permettant de loger 1 850 personnes.   
En plus d’aider les déplacés internes
syriens, l’OIM continue de réinstaller des
réfugiés principalement irakiens depuis la
Syrie vers des pays tiers. Quelque 13 875
personnes ont déjà été réinstallées à l’é-
tranger et 489 autres devraient quitter le
pays d’ici fin août. Depuis novembre
2011, environ 3 625 migrants bloqués ont
été rapatriés depuis la Syrie vers leur pays
d’origine  Pour 2013, l’OIM a lancé un
appel total de 94 millions de dollars afin
de répondre à la crise syrienne. Quelque 41
millions de dollars sont utilisés pour les
opérations à l’intérieur de la Syrie et 53
millions pour les opérations d’aide aux
réfugiés syriens dans les pays voisins, a-t-
on souligné.  L'OIM a fait savoir qu'à ce
jour, elle avait reçu 18,6 millions de dol-
lars pour les interventions d’urgence et les
activités de secours en Syrie et 9,7 mil-
lions pour les activités en Jordanie, au
Liban, en Turquie, en Irak et en Egypte
jusqu’à la fin de l’année.) 

SÉISME DE MAGNITUDE 6,6 EN CHINE
Le bilan est de 73 morts

Le séisme de magnitude 6,6 qui a frappé
lundi le nord-ouest de la Chine, a fait au
moins 73 morts, a-t-on indiqué de source
officielle dans un nouveau bilan. "Le nom-
bre de victimes du violent séisme (...) a été
relevé à 73 morts", a indiqué le gouverne-
ment de la ville de Dingxi, subdivision de
la province du Gansu où se situent les dif-
férents districts touchés par les secousses.
Outre les victimes, "plus de 21.000 bâti-
ments ont été sévèrement endommagés, et
plus de 1.200 se sont effondrés", a affirmé
de son côté un responsable du Bureau de
sismologie du Gansu. Le tremblement de
terre de magnitude 6,6 s'est produit à 7h45
dans une zone située entre le district de
Minxian et celui de Zhangxian, selon le
bureau sismologique provincial du Gansu.
Un précédent bilan faisait état de 54 morts
et 300 blessés. L'épicentre, situé à une
profondeur de 20 km, a été localisé à 34,5
degrés  de latitude nord et 104,2 degrés de
longitude est. Selon les sources du gou-
vernement du district de Minxian, la plu-

part  des bourgs dans le district ont été
affectés par le séisme, ceux de Meichuan
et de Puma étant les plus touchés. 
Une violente réplique de magnitude 5,6 a
frappé la même région à 09H12, avec un
épicentre situé à une profondeur de 10,1
km. 

Partenariat ANDPME-Nedjma pour l'innovation
et le soutien aux entrepreneurs algériens 

Présentation du programme «iStart» de
développement d’applications mobiles
algériennes iStart : le premier programme
d’applications mobiles en Algérie.
Toujours à l’avant-garde dans le soutien à
l’innovation et à l’esprit d’initiative chez
les jeunes entrepreneurs algériens,
l’Agence nationale de développement de la
PME (ANDPME) et Nedjma annoncent le
lancement du programme «iStart» de
développement d’applications mobiles en
Algérie.  La présentation en avant-pre-
mière du programme «iStart» a été faite le
samedi 20 juillet 2013 à Alger lors de la
1ère édition du GeekFtour, sponsorisée
exclusivement par Nedjma et qui a réuni
les principaux acteurs et des animateurs de
la sphère web algérienne. Partie intégrante
de la convention portant « Partenariat sur
l’Innovation et le Soutien Technologique
aux Entreprises » (PISTE) signée en mars
2013, entre l’ANDPME et NEDJMA, le
programme « iStart », premier du genre au
niveau national, vise à encourager l’inno-
vation auprès de la communauté de

développeurs algériens et à stimuler la
création, localement, d’applications et de
solutions novatrices mobiles sous le label
« Made in Algeria ».  
A cet effet, une plate-forme dédiée aux
développeurs algériens (www.istart.dz) est
ouverte afin de leur permettre de participer
au programme de développement de leurs
applications mobiles et les commercialis-
er en ligne sur Nedjma Store pour les mil-
lions d'abonnés en Algérie et à l'interna-
tional.  A l’occasion du lancement du pro-
gramme « iStart » le directeur général de
l’ANDPME,  Rachid Moussaoui, a déclaré
: «Le lancement de iStart constitue une
nouvelle étape dans l’application de la
feuille de route que nous avons mise en
place avec notre partenaire Nedjma. Ce
programme inédit exprime la volonté des
pouvoirs publics à soutenir les jeunes
développeurs algériens et les encourager à
concrétiser leurs idées. Il s’agit pour nous
de mettre en place une industrie du contenu
axée autour des applications innovantes
locales».


